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Préface 

•

Nous aimerions remercier toutes les 
personnes qui ont comparu devant la 
Commiss ion roya le sur les peuples 

autochtones au cours de la deuxième série de 
consultations publiques. Le présent document 
donne un aperçu du débat qui a été engagé par 
ceux et cel les qui cro ient s incèrement à la 
possibilité d'opérer des changements réels dans 
les rapports ent re les au tochtones et non 
autochtones du Canada et dans les institutions 
qui les régissent. Notre but est de stimuler et de 
préciser ce débat en vue de la troisième et de la 
quatrième série d'audiences qui se tiendront en 
mai-juin et en octobre-novembre de cette année. 

La deuxième sér ie d ' aud iences a débuté le 
lendemain du référendum du 26 octobre 1992 
qui a en t r a îné le re j e t de la r é fo rme 
constitutionnelle proposée dans l 'Entente de 
Charlottetown. Si certains nous ont dit qu'ils 
regrettaient l'issue du référendum, la majorité 
l'a accueillie favorablement. Les participants ont 
déclaré qu'ils étaient heureux de constater que 
le débat avait contribué à sensibiliser l'opinion 
publique sur les questions autochtones, mais ils 
ont insisté sur la nécessité pour les dirigeants de 
bien p rendre note de l ' op in ion de l eurs 
commettants quant aux changements à apporter 
au système politique et social du Canada. Nous 
estimons que les travaux de la Commission ont 
acquis de l'importance à la suite du référendum 
et de l ' interruption des négociations entre les 
gouve rnemen t s . De nouveau , les peup les 
autochtones et non autochtones doivent se 
mettre à la recherche de solutions originales 
pour résoudre les problèmes qui leur sont 
communs . L 'occas ion nous est ma in tenan t 
donnée de repenser les solutions et les méthodes 
avancées jusqu'ici et de poursuivre le dialogue. 
Nous espérons que les gens v i endron t 

René Dussault, j.c.a. 
Coprésident 

nombreux assister aux consultations publiques 
que t iendra la Commiss ion, et qu ' i l s expri-
meront leur point de vue. 

Dans le présent document, nous faisons valoir 
qua t r e é l émen t s c lés du c h a n g e m e n t qui 
revenaient en leitmotiv dans les exposés des 
intervenants, soit : 

• une nouvelle relation entre les autochtones et 
les non-autochtones, 

• l'autodétermination, 

• l'autosuffisance et 

• la guérison. 

Nous voulons partager avec la population les 
propos que tiennent les autochtones et les non-
autochtones sur les éléments clés et sur leur 
vision de l'avenir — vision qu'ils aimeraient voir 
se concré t i s e r au cours de leur v ie . Nous 
aimerions également favoriser la discussion sur 
la question de savoir si la Commission devrait 
s'inspirer de ces éléments dans la formulation de 
recommandations propres à améliorer le sort 
des autochtones. 

Nous sommes encouragés par les signes qui 
l a i s sent en t revo i r la poss ib i l i t é d 'une 
r é conc i l i a t i on ent re au toch tones et non-
autochtones. Mais nous savons pertinemment 
que des obstacles, dont les tensions entre ces 
deux groupes, jonchent la voie. Et nous avons la 
conviction qu'à moins d'aplanir ces obstacles et 
de désamorcer ces tensions, il n'y aura pas de 
changements réels. Nous invitons tous ceux qui 
s'intéressent aux travaux de la Commission à 
participer à la prochaine série d'audiences en 
gardant à l'esprit la nécessité de surmonter ces 
obstacles. Nous leurs donnons rendez-vous pour 
un débat qui s'annonce lucide et vigoureux. 

Georges Erasmus 
Coprésident 
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Introduction 

Les personnes qui ont présenté 
des mémoires nous ont dit 
que la réconciliation entre les 
autochtones et les non-
autochtones sera impossible si 
nous ne faisons pas de remar-
quables progrès en faveur 
de l'autodétermination, 
de F autosuffisance et 
de la guérison des autochtones. 

•

La Commission royale sur les peuples 
autochtones a tenu sa deuxième série 
d ' aud i ence s pub l i ques ent re le 

27 octobre et le 10 décembre 1992. En 49 jours 
d'audiences, les sept commissaires, répartis en 
trois équipes comme ils l ' é ta ient lors de la 
première série, se sont rendus dans 36 villes, 
villages et réserves indiennes partout au pays 
(on trouvera en annexe une liste des lieux où se 
sont tenues les audiences). Les commissaires ont 
échangé des idées avec plus de 600 personnes y 
compr i s une plus g r ande p ropor t ion de 
particuliers et d'organismes non autochtones 
qu'au cours de la première série d'audiences. Ils 
désirent exprimer leur reconnaissance à tous 
ceux qui se sont présentés devant eux, mêlant 
leur voix au nombre croissant de personnes qui 
aident la Commission à mieux comprendre la 
s i tua t ion et les a sp i r a t ions des peup les 
autochtones du Canada et à en arriver à des 
recommandations en vue de modifier fonda-
mentalement les relations entre autochtones et 
non-autochtones. 

À la suite de la première série d'audiences qui 
s'est déroulée en avril , mai et juin 1992, la 
Commis s ion roya l e a publ ié son p r em ie r 
document de réflexion : Les questions en jeu. Son 
objectif était : 

• de p ré sen te r une l i s te des p r inc ipa l e s 
questions soulevées par les personnes qui étaient 
venues s'exprimer devant elle en reprenant leurs 
propros et en les in sé ran t dans son cadre 
d'analyse; 



• de soumettre au débat public une série de 
que s t i ons f o n d a m e n t a l e s et de ques t ions 
particulières soulevées au cours des audiences. 

Le présent document fait écho en partie à ce qui 
a été dit pendant la deuxième série d'audiences 
publiques* C'est notre second document de 
réf lexion, mais c 'est la première étape d 'un 
processus qui se précisera au fur et à mesure que 
la Commission avance dans ses travaux. 

Nous sommes déterminés à mener à bien notre 
mandat en formulant des recommandat ions 
pratiques de façon à instaurer un changement 
positif dans la vie des autochtones et dans leurs 
relat ions avec les non-autochtones. Nous ne 
nous contenterons pas de réciter une litanie des 
problèmes déjà connus. Aussi souhaitons-nous 
c o m m e n c e r dès m a i n t e n a n t à é l abore r un 
schéma d 'ana lyse des nombreuses solut ions 
proposées durant les consultations publiques, et 
de cel les découlant de notre programme de 
recherche et notre programme d'aide financière 
aux intervenants. 

Ce schéma s'articule autour de quatre éléments 
c lés du c h a n g e m e n t , c ' e s t - à -d i r e des idées 
centrales considérées comme point de départ et 
objectif u l t ime par bien des part ic ipants aux 
deux p remiè re s sér ies d ' aud iences . Grâce à 
notre document de réf lexion, nous espérons 
favoriser le débat sur nos travaux et nos priorités 
et déterminer l ' importance des éléments clés 
pou r nos r e c o m m a n d a t i o n s f u t u r e s . P lu s 
précisément, nous aimerions savoir comment 
sont perçus ces éléments , non seulement par les 
a u t o c h t o n e s et l eu r s g o u v e r n e m e n t s , ma is 
éga l emen t par les non-autochtones et leurs 
gouvernements, car on ne saurait instaurer de 
véritables changements sans l'adhésion des uns 
et des autres. 

* On trouvera un aperçu des témoignages présentés à la 
Commission au cours des audiences dans le Compte rendu de 
la deuxième série d'audiences de la Commission royale sur les 
peuples autochtones, publié en même temps que le présent 
document. 

Les quatre éléments clés sont les suivants : 

• une nouvelle relation entre les autochtones 
et les non-autochtones du Canada; 

• l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n pour les peup l e s 
a u t o c h t o n e s au se in du C a n a d a g r â ce à 
l'autonomie gouvernementale; 

• Pautosuffisance pour les autochtones; 

• la guérison personnel le et col lect ive des 
autochtones et de leur collectivité. 

Nous analyserons chacun de ces éléments dans 
un chapitre dist inct, encore qu ' i l s ne soient 
distincts qu'en apparence. En réalité, ils sont 
profondément interdépendants, un changement 
à l 'un favorisant un changement aux autres. 
Les personnes qui ont présenté des mémoires 
nous ont d i t que la r é c o n c i l i a t i o n ent re 
les a u t o c h t o n e s et les n o n - a u t o c h t o n e s 
sera impos s ib l e si nous ne f a i sons pas de 
remarquables progrès en faveur de l'autodéter-
mination, de Pautosuffisance et de la guérison 
des au toch tone s . Or l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n , 
lorsqu 'e l le emprunte la voie de l 'autonomie 
g o u v e r n e m e n t a l e , ne peut ê t re exercée en 
l ' absence d 'une autosuff i sance économique 
rée l le . Inversement , l ' au tonomie gouverne-
mentale est un instrument pour mener à terme 
les objectifs économiques. Et pour boucler la 
boucle , le changement posit if dans tous les 
domaines visés exige la guérison des blessures 
profondes infligées aux autochtones tout au long 
du régime colonial. 

En présentant maintenant ces impérat ifs du 
changement dans leur version préliminaire, la 
Commission souhaite inciter les autochtones et 
non-autochtones à proposer des solutions aux 
q u e s t i o n s c r u c i a l e s qui se posen t . Not r e 
intention est d'étendre et d'orienter le dialogue 
déjà amorcé et de s o l l i c i t e r la co l l abo ra -
t ion de tous pour l ' é t a b l i s s e m e n t de nos 
recommandations. 



En quête de solutions 
La Commission est à la recherche de solutions à 
des problèmes sociaux et politiques endémiques 
qui, bien que décrits à maintes reprises, n'ont 
pas donné lieu a un changement des priorités 
gouvernementales ni à une amél iorat ion des 
cond i t ions de vie des au toch tones . La 
Commission espère que son oeuvre donnera lieu 
à des changements profonds. El le voudrai t 
accélérer le processus politique à l'origine de ce 
changement et éveiller un plus grand nombre de 
Canad iens non autochtones aux immenses 
avantages d'un partage plus généreux de notre 
pays avec ceux qui ont été les premiers à le 
partager avec nous, il y a plus de 500 ans. 

Naturel lement, les commissaires ne sont pas 
seuls à vouloir formuler des recommandations 
utiles qui auront une incidence positive sur la vie 
quotidienne des autochtones. Cet objectif est 
partagé, nous en sommes convaincus, par la 
majorité des Canadiens et par presque tous les 
témoins qui ont comparu devant nous. A mesure 
que nous passons de l'étape de l'écoute à celle 
du débat, il est capital que nous examinions avec 
toute l'attention voulue ce que les gens nous ont 
dit concernant les solutions qu'ils recherchent. 
Nous pouvons dégager un certain nombre de 
thèmes communs : 

• Les participants autochtones nous ont rappelé 
qu'ils proposent des solutions aux problèmes de 
leurs collectivités depuis des dizaines d'années. 
Sans prétendre posséder toutes les réponses, ils 
ont été nombreux à nous dire que l 'obstacle 
fondamenta l au changement et au progrès 
n'était pas l'absence de solutions mais l'absence 
de volonté politique pour les mettre en oeuvre. 

• De nombreux autres participants nous ont dit 
que pour être efficaces, les solutions doivent 
provenir des autochtones eux-mêmes. Or l'une 
des caractéristiques les plus tristes des relations 
an t é r i eu r e s en t re les au toch tones et non-
autochtones est justement que ces derniers aient 
pu supposer qu'il leur appartenait de prendre en 
charge la vie des premiers. 

• Certains intervenants nous ont dit qu'il n'y 
ava i t pas de so lu t ion un ive r s e l l e , que les 
collectivités autochtones, compte tenu de leur 
extrême diversité, doivent élaborer des solutions 
adaptées à leur situation, à leur culture et à leur 
histoire part icul ière ainsi qu'a leurs propres 
priorités. 

• D'autres ont déclaré que les autochtones ont 
beau avoir des aspirations communes, il faut 
néanmoins traiter séparément les besoins des 
Métis, des Inuit, des Indiens non inscrits, des 
autochtones vivant en mi l ieu urbain et des 
femmes autochtones. 

• C e r t a i n s ont fa i t va lo i r que les non-
autochtones doivent changer d'abord, qu' i ls 
doivent en arriver à comprendre et à accepter 
l'originalité de la culture et l'indépendance des 
premiers habitants comme première étape vers 
l'égalité. A leur avis, ce sont les rapports de force 
entre les autochtones et non-autochtones qui 
sont le principal obstacle au changement et à la 
réconciliation. 

• D'autres nous ont dit qu'i l faut au moins, 
dans un premier temps, s'efforcer de soulager 
l'extrême pauvreté de certains autochtones avant 
d'appliquer d'autres solutions à plus long terme. 

• De nombreuses personnes nous ont dit qu'il 
n 'y avait d ' au t re so lut ion que l ' au tonomie 
gouvernementale, la première étape essentielle 
vers le changement fondamental qu'attendent 
les col lect iv i tés . A leur avis, il est possible 
d'atténuer la colère et le désespoir des peuples 
autochtones et de leur insuffler de l'optimisme 
et de l'énergie en leur permettant de maîtriser 
véritablement les décisions qui sont les plus 
susceptibles de les toucher. 

• C e r t a i n s ont par lé de la nécess i t é de 
débloquer plus de fonds afin de mettre en place 
de nouveaux programmes d 'envergure pour 
s'attaquer au nombre infini de problèmes qui les 
accab l en t . Ils nous ont r appe lé que l eurs 
ancêtres avaient accepté de partager leur pays, 
mais qu 'en contrepart ie la richesse du pays 
n'avait pas été partagée équitablement avec eux. 



• D'autres encore ont affirmé que la première 
étape du renouveau doit passer par la guérison 
des au toch tones , sur le plan ind iv idue l et 
collectif. Le chemin qui va de l 'estime de soi 
comme être humain et comme membre d'un 
groupe au respect mutuel entre les peuples n'est 
ni court ni facile, mais il doit être parcouru. 

• Enfin, de nombreux autochtones considèrent 
leurs traditions comme la source de tout nouvel 
essor de leurs communautés . La sagesse des 
anciens et les valeurs des cultures autochtones 
doivent faire partie intégrante des nouveaux 
programmes et institutions si l 'on veut qu'ils 
répondent aux besoins des autochtones. 

Au coeur du dialogue 
Dans Au coeur du dialogue, nous commençons à 
explorer comment ces éléments peuvent servir 
de schéma pour la réalisation de changements 
dans un ou plusieurs des domaines à l 'étude. 
Chaque chapitre présente l ' information reçue 
sur les divers éléments clés : en quoi consiste 
chaque élément; comment on peut résoudre les 
problèmes dont il est question; qu'elles seront 
les modèles de changement. 

Les témoignages recueill is par la Commission 
sont trop nombreux pour qu'on les présente 
tous dans ce document. Aussi a-t-il fallu faire un 
choix. Mais il ne faudrait pas en conclure que 
nous approuvons les uns et rejetons les autres. 
Nous les présentons comme exemple des idées 
que nous avons entendues, et ce dans le dessein 
de stimuler le débat déjà amorcé. 

Au coeur du dialogue est d iv i sé en q u a t r e 
chapitres qui correspondent à chaque élément : 

• La relation 

• L'autodétermination 

• L'autosuffisance 

• La guérison 

Ce document t émoigne de la volonté de la 
Commission de stimuler un dialogue franc et 
soutenu avec tous ceux et celles qui s'intéressent 
à ses travaux. 
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La relation 

Les membres de la Commission 
sont convaincus que nous avons 
désormais la possibilité, en tant 
que pays, de progresser dans 
la voie de la réconciliation. 
Il ne faut pas sous-estimer les 
obstacles, mais nous sommes 
sûrs qu'un nombre croissant de 
Canadiens sont prêts à y 
travailler. 

L'objectif : 
l'égalité, le respect, 
la réconciliation 

•

On nous a dit que notre première tâche 
était de faire comprendre à tous les 
Canadiens que la présence des peuples 

autochtones est une caractér i s t ique fonda-
mentale et immuable du Canada. On nous a 
exhortés à expliquer clairement à la population 
qu'on ne saurait rendre compte de l'histoire du 
Canada, ni de la réalité canadienne actuelle, sans 
reconnaître l'apport de tous ses peuples : 

• ceux qui é t a i en t ici les p r emie r s : les 
Naskapis, les Gitksans, les Dénés, les Ojibways, 
les Dakotas, les Micmacs, les Hurons, les Inuit, 
les Cris, les Salish, les Innu, les Mohawks, les 
T l i ng i t s , les Ma léc i t es , les Gwi tch ' ins , les 
Saulteux et tous les autres; 

• ceux qui sont venus après, francophones et 
anglophones, qui ont constitué par la suite le 
nouveau pays du Canada en 1867, et auxquels 
s'est jointe peu après la nation métisse en 1870; 

• ceux qui ont suivi , de tous les coins du 
monde, et qui ont accepté de vivre selon les lois 
et les institutions canadiennes. 

Nous sommes unis par notre désir de vivre 
ensemble dans ce pays, de façon pacifique et en 
donnant le meil leur de nous-même. Tout au 
long de notre histoire, nous avons lutté pour 
résoudre les nombreuses tensions entre nos 



intérêts communs et nos différences culturelles. 
V 

A vrai dire, la tension entre l'interdépendance et 
l ' i ndépendance est une ca rac té r i s t i que des 
habitants du Canada. Elle était la dans le passé, 
elle est présente dans le débat national actuel et 
elle le sera encore à l'avenir. Nous ne pouvons 
nier le fait qu'en tant qu'autochtones et non-
autochtones , nous sommes aux pr ises avec 
l'héritage difficile qui nous vient en partie d'une 
histoire de conflits classiques entre les colons et 
les peup l e s i n d i g è n e s . Le s r e l a t i o n s de 
réc iproc i té qui carac tér i sent la pér iode des 
premiers contacts ont graduellement cédé le pas 
à des rapports de domination de la part de la 
popu la t ion non au tochtone , en t r a înan t les 
nombreuses conséquences désastreuses que I on 
sait pour les populations autochtones et dont la 
Commission a entendu le récit. Pour susciter 
une réconc i l i a t ion , il nous faut é tab l i r une 
nouvel le re la t ion , il nous faut miser sur les 
n o m b r e u x po in t s c o m m u n s que p a r t a g e n t 
a u t o c h t o n e s et n o n - a u t o c h t o n e s , ma i s 
également reconnaître les différences. 

Les membres de la Commission sont convaincus 
que nous avons désormais la possibilité, en tant 
que pays , de p rog r e s s e r dans la voie de la 
réconci l iat ion. Il ne faut pas sous-estimer les 
obstacles, mais nous sommes sûrs qu'un nombre 
croissant de Canadiens sont prêts à y travailler. 

L'idée que les peuples autochtones ont été les 
p r e m i e r s à g o u v e r n e r ce t e r r i t o i r e a des 
conséquences sur l 'équil ibre des droits et des 
responsabil ités dans le Canada d'aujourd'hui, 
c o n s é q u e n c e s p rop re s à i n s u f f l e r à ses 
institutions un esprit de tolérance et de respect. 
Or c 'es t le cont ra i r e qui s 'est produi t . Les 
a u t o c h t o n e s , t an t i n d i v i d u e l l e m e n t que 
collectivement, sont confrontés à une société 
non autochtone qui, dans l'ensemble, méconnaît 
leur culture, pratique l'exclusion sociale et se 
montre irrespectueuse à leur égard. 

Pour ma part ... j 'a i été témoin 
d'innombrables actes de discrimination à 
l'endroit d'autochtones ... Que ces actes 
aient été commis intentionnellement ou 
inconsciemment, peu importe : ils étaient 
tous répréhensibles. 

A liirgaret A IcCullough, 
Commission des droits 
de la personne du } ukon 
Whitehorse, le 18 novembre* 
(Traduction) 

Je crois que la p lupart d ' ent re nous 
sommes au courant de l'idée reçue selon 
laquelle les autochtones vivent au crochet 
de la société. En réalité, si vous examinez 
les choses avec eux, vous verrez que ce 
n'est pas le cas. S'i l est un groupe au 
Canada qui a la vie difficile, avons-nous 
pu constater, c'est bien les autochtones. 

Mafia t Miikuto, 
Multicultural Association of 
Xo11 }r<i'estent Ontario 
Thunder Bay, Ont., le 27 novembre 
(Traduction) 

L'imposition d'une autre culture et d'une 
autre langue aux enfants, ainsi que celle 
des valeurs et des usages culturels d'un 
groupe donné à un autre, c'est ce que 
j 'appelle « l ' impéria l isme intellectuel». 
Nous y avons été soumis depuis que nos 
collectivités ont commencé à recevoir une 
instruction scolaire. 

Marie Battiste, 
Commission scolaire d'Eskasoni 
Eskasoni, X.-É., le 1 mai 
(Traduction) 

Les livres d'histoire ne consacrent que 
quelques pages à la culture métisse ... On 
insiste toujours sur le soulèvement de Riel 
et sur les incidents qui ont conduit à la 
rébellion, mais on ne s'est jamais penché 

* Les c i ta t ions sont ex t ra i tes des t r a n s c r i p t i o n s des 
audiences publiques. Elles sont suivies du nom de l'auteur, 
de celui de l'organisme auquel il appartient (le cas échéant) 

et de 1 endroit de l'audience. Sauf indication contraire les 
citations proviennent de témoignages entendus en 1992 au 
c o u r s des deux p r e m i è r e s sé r ies d ' a u d i e n c e s de la 
Commission. 



sur ce qui est arrive aux [Métis] après ces 
événements, et cela ... c'est la négation 
d'une culture. 

Colleen IVassegijig, 
Conseil scolaire de Scarborough 
Toronto, Ont., le 3 novembre 
(Traduction) 

Les Inuit ont perdu bien des choses qui 
avaient pour eux de la valeur. Nous avons 
le sentiment d'être frustrés d'éléments qui 
étaient extrêmement importants pour 
notre mode de vie ... Il nous faut 
apprendre à pleurer cette perte culturelle, 
à exprimer nos émotions les plus 
profondes et à retrouver une vie 
enrichissante et productive dans le présent 
et pour l'avenir. 

Henoch Obed, 
Labrador Inuit Alcohol and 
Dru g Abuse Program 
Nam, Labrador, le 30 novembre 
(Traduction) 

Les explications que l 'on donne de l 'absence 
d'égalité et de respect entre les autochtones et 
non-autochtones sont nombreuses et complexes 
et elles dépassent la portée de notre document. 
M a i s e l l es condu i s en t au même consta t : 
l'incapacité ou le refus de la société dominante à 
reconnaître aux autres le droit à la différence, 
non seulement chez eux, mais aussi en public. 

Le droit à la différence implique une notion 
d'égalité qui n'est pas complètement acceptée 
par la population non autochtone. De fait, ce 
droit remet profondément en question l ' idée 
européenne largement acceptée selon laquelle 
l'égalité est une caractéristique individuelle qui 
se définit par rapport aux autres. Par ailleurs, il 
ne faut pas pe rdre de vue l ' i m p o r t a n c e 
fondamentale des différences collectives. Une 
participante qui a abordé ce sujet a cité une 
définit ion collectiviste de l 'égal i té présentée 
par le commis sa i r e Rosa l i e Abel la dans le 
rapport de la Commis s ion sur l ' é g a l i t é en 
matière d'emploi (1984). 

Permettez-moi de conclure mon exposé 
en citant une déclaration du juge Abella : 
«L'égal i té consiste parfois à traiter les 
gens de façon identique en dépit de leurs 
différences et, parfois, à les traiter en 
égaux en tenant compte de ces 
différences.» 

Louise Chippeway, 
Conseil consultatif autochtone 
auprès de la 
Commission de la fonction publique 
du Manitoba 
Roseau River, Man., le 8 déce?nbre 
(Traduction) 

C'est la deuxième partie de la déf init ion du 
commis sa i r e Abe l l a qui n ' e s t pas fac i l e à 
accepter pour de nombreux Canadiens non 
autochtones, en particulier quand il faut que le 
gouvernement prenne des mesures pour tenir 
compte de ces d i f férences . Même ceux qui 
respectent vér i tab lement l ' indiv idual i té des 
autochtones pensent souvent qu'ils ne devraient 
pas chercher à obtenir une protection ou des 
p rog r ammes spéc iaux pour prése rver l eur 
culture. 

Dans Les questions en jeu ... la Commission 
a noté que les autochtones souhaitent plus 
d'autonomie et d'autosuffisance, mais 
aussi qu'ils veulent que les gouvernements 
offrent de mei l leurs programmes et 
services et en plus grand nombre. Certes, 
ces objectifs sont légitimes, mais il me 
semble qu'ils sont aussi contradictoires. 
L'autonomie et l'autosuffisance supposent 
la possibilité de subvenir à ses propres 
besoins sans compter sur l 'a ide des 
gouvernements ... 

A mon avis, le maintien de la diversité 
cul ture l le du Canada est un objectif 
valable, et même une nécessité ... Aussi 
faut-il inciter les groupes autochtones à 
préserver leur patrimoine et à développer 
leurs cultures par des movens naturels et 
nouveaux. Mais il ne faut pas oublier que 
les gouvernements ne peuvent assurer par 



voie lég is la t ive la préservat ion d'un 
patrimoine ou l 'épanouissement d'une 
culture. Cela doit venir du groupe lui-
même. 

Bob Bromley, 
Exposé personnel 
Yclloivknifc, T.iV.-O., le 9 décembre 
(Traduction) 

Pour de nombreux Canadiens non autochtones, 
tenir compte vér i tablement de la différence 
équivaut à accorder un privilège et ils ne voient 
pas cela d'un bon oeil. Ils préféreraient aborder 
la quest ion de la d i f férence et de l ' ident i té 
collective en ne lui reconnaissant qu'une simple 
valeur privee n'entrainant pas de conséquences 
publ iques . Ils ne sont pas d 'accord avec les 
programmes d'équité en matière d'emploi ni 
avec l ' idée d 'un sys tème jud ic ia i re ou d 'un 
régime de protection de l'enfance distincts pour 
les autochtones. De même, ils sont enclins à 
rejeter les dispositions financières particulières 
comme l ' exoné ra t ion f i sca le ou la prise en 
c h a r g e des é t ude s s u p é r i e u r e s par l 'E t a t , 
mesures considérées comme des garanties issues 
des traités et visant à reconnaître et à protéger la 
situation particulière des Premières Nations. 

Or, la reconnaissance de leurs droits collectifs et 
la protection de leur identité est précisément ce 
que réclament les autochtones. Ils affirment que 
l 'objectif de l ' éga l i té indiv iduelle, si souvent 
proposé par la population non autochtone, ne 
peut être atteint qu'en sacrifiant ce qui les rend 
uniques, à savoir leurs droits en tant que peuples 
autochtones , leurs langues , leurs croyances , 
leurs valeurs, leurs structures familiales, bref, 
tout ce qui constitue leur culture. Pour eux, il ne 
s'agit pas d'égalité, mais de domination. 

Quand je vois l 'autonomie gouverne-
mentale [sur le point de se concrétiser], 
l'une des choses que j'aimerais voir, c'est 
l'égalité dans le système d'éducation pour 
notre peuple. L 'égal i té ne signifie pas 
pour moi que nous devrions appliquer 
toutes [ces idées européennes] à notre 
svstème d 'éducat ion, mais plutôt que 

notre peuple devrait prendre en main le 
système d 'éducat ion et l ' adapter aux 
élèves autochtones. Nous voulons que 
notre peuple ait non seu lement 
conscience de ses origines, mais connaisse 
également son patrimoine, son histoire, 
ses langues et tout ce qu ' aura i t dû 
transmettre le système d'éducation depuis 
le tout début, depuis l'origine. 

Anonyme 
Stoncy Creek, C.-B., le 18 juin 
(Traduction) 

Il apparaît à la Commission et à de nombreux 
part ic ipants que le respect mutuel entre les 
autochtones et non-autochtones dépend de 
l ' e x i s t ance de c u l t u r e s fo r t e s et du rab l e s . 
Autrement, c'est une relation de domination. 

Le développement de bonnes relations 
doit passer par le principe du respect 
mutuel dans lequel chaque société doit 
pouvoir s'épanouir. Si l'une des sociétés 
impose a l'autre [ses institutions], cette 
dern ière réag i r a par une att i tude 
revendica t r ice pu i squ ' e l l e se sentira 
b r i m é e d a n s s o n d r o i t le p l u s 
fondamental, celui de se gouverner. Nous 
croyons qu'une société dominante a la 
responsabilité de protéger sa minorité 
d'une éventuelle assimilation. 

Si?f/on Au tishisb, 
Conseil de la nation des Atikameku-
Ma noua ne, Québec, le 3 décembre 

Pour bâtir un pont, il faut veiller à asseoir 
les piliers sur des bases solides et à donner 
au pont lui-même une structure solide. Il 
faut donc commencer par aider les 
autochtones à consolider leur mode de 
vie; ensuite on pourra bâtir ensemble. 

Andreu' Jî'es/ey. 
Child and Fa?rtily Resources de 
Kunimammano, mémoire 
Timmins, Ont., le 5 novembre 
(Traduction) 

Les chap i t r e s su ivan t s sont consac r é s à 
l 'autodétermination, à l 'autosuffisance et à la 



guérison. Mais pour bâtir une nouvelle relation 
il faut éga lement envisager un changement 
d'attitude et de comportement de la part des 
non-autochtones. De fait, certains ont fait valoir 
qu' i l s ' ag i t là d 'une entrepr i se encore plus 
importante. 

Le problème qui fonde le mandat de votre 
Commission, ça n'a dans le fond jamais 
été un problème autochtone. C'est un 
problème, bien sûr, pour les autochtones, 
mais la source du problème, et donc sa 
solution, serait davantage à chercher du 
côté de la société, qui a le pouvoir de créer 
les problèmes et qui a aussi celui de les 
résoudre. Donc, [la Commission doit 
surtout] porter attention aux peuples non 
autochtones. 

Bernard Arcami, 
Département d'anthropologie, 
Université Laval 
ll'endake, Québec, le 7 7 novembre 

De nombreux participants nous ont dit qu'une 
transformation profonde des perceptions des 
non-autochtones s'impose. Il faut notamment 
mettre fin aux attitudes racistes et aux pratiques 
discriminatoires et cesser de définir la relation 
entre autochtones et non-autochtones sur le 
plan du pouvoir. 

Les éléments de solution 
L'essence du mandat de la Commission est de 
fa ire naî tre une nouvel le re la t ion entre les 
autochtones et non-autochtones. Il convient 
donc que tous nos travaux ainsi que les idées et 
les modèles concrets de changement que nous 
passons en revue dans ce document et d'autres 
cons t i t uen t des é l émen t s de so lu t ion au 
problème de la réconci l iat ion. Et ils le sont 
effectivement. De fait, la plupart des idées qui 
nous ont été l ivrées en vue de mod i f i e r la 
relation sont issues de l'analyse de l'un ou l'autre 
des éléments clés. Des témoins nous ont dit que 
la nouvelle relation dépend du règlement des 
revendications territoriales et des droits issus des 
traités, de l 'aff irmation d'un droit inhérent à 

l'autonomie gouvernementale, de l'amélioration 
des possibilités économiques et d'un renouveau 
cu l t u r e l . C ' e s t par ces moyens que les 
autochtones pourront panser leurs plaies et 
traiter sur un pied d'égalité avec les populations 
et les institutions non autochtones. 

Mais le rôle de la population non autochtone 
dans la réconci l i a t ion mér i te une at tent ion 
par t i cu l i è re . C 'es t par conséquent l 'un des 
principaux objectifs de la prochaine série de 
consultations publiques que d'obtenir une plus 
g r ande pa r t i c ipa t ion des personnes et des 
organismes non autochtones. Nous voulons 
savoir , p lus p réc i s ément , ce que les gens 
proposent pour changer les inst itutions, les 
a t t i t udes et le compor t emen t des non-
autochtones à l'égard des autochtones. 

Au cours de nos audiences, nous avons entendu 
un certain nombre d'exposés sur la façon de 
bâtir une nouvelle relation, à savoir l'éducation 
publ ique , la sens ib i l i sa t ion in te rcu l ture l l e , 
l ' adop t ion de po l i t i ques an t i r ac i s t e s , les 
changements législatifs et la redéfinit ion des 
rapports de force. 

L'éducation publique 
Un des thèmes les plus souvent abordés était 
ce lu i de mieux fa i re conna î t r e les peuples 
autochtones. Selon les exposés que nous avons 
entendus, les programmes scolaires présentent 
de graves l acunes en ce qui concerne 
l'enseignement de l'histoire, de la culture ou du 
mode de vie des autochtones . Et là où ces 
thèmes sont abordés , les r é su l t a t s sont 
insignifiants. 

On nous a également fait remarquer que sans 
une bonne conna i s sance de « l ' a u t r e » , les 
stéréotvpes négat i fs prennent fac i lement le 
dessus et l ' ignorance suffit pour couper les 
lignes de communication. 

Le premier principe est celui de la 
connaissance de l'autre... j'estime qu'il est 
le plus fondamental à toute relat ion 
humaine, que ce soit entre les individus ou 



les groupes, et que tant et aussi longtemps 
qu'il existe une méconnaissance de l'autre, 
toute perspective d'aménagement ou de 
réaménagement des rapports. . . entre 
autochtones et non-autochtones peut 
s'avérer illusoire, voire utopique. 

François Trudel, 
Département d'anthropologie, 
Université Laval 
IVendake, Québec, le 17 novembre 

Pour de nombreux intervenants, le point de 
départ c'est l'école, lieu d'apprentissage, mais où 
les a u t o c h t o n e s sont i gno r é s dans les 
programmes d 'ense ignement ou traités avec-
m e s q u i n e r i e n o t a m m e n t dans les manue l s 
d'histoire. 

J'ai fréquenté l'école des Blancs... On m'a 
appris à admirer Joey Smallwood et John 
A. MacDonald. On m'a appris à chanter 
«O Canada» et l'ode à Terre-Neuve, mais 
on a oublié de m'apprendre l'histoire, la 
riche histoire qui est la nôtre, nous les 
gens d'ici à Utshimasits. On ne m'a jamais 
enseigné la grandeur de mon peuple, la 
grandeur de mes ancêtres, l'immensité des 
distances qu'ils parcouraient de la rive du 
Québec jusqu 'à divers endro i t s de 
Xitassinan... on ne m'a jamais enseigné 
non plus [que le gouvernement de Terre-
Xeuve ] a inondé nos terres, a pris le 
minerai de fer et a détruit les terres des 
autres collectivités innu voisines. 

George Rie h, 
Vice-président, Innu Xation 
Davis Inlet, Labrador, 
le 1er décembre 
(Traduction) 

On dit que l 'h i s to i re témoigne de la 
réalité de chacun ou de la manière dont 
chacun perçoit l'expérience vécue. Nous 
avons notre propre perception de ce que 
nous sommes et j'aimerais que cela soit un 
jour [raconté]... 

Je me sens frustrée lorsque je demande à 
des enfants non autochtones ce qu'i ls 
connaissent des Premières Nations du 

pays. Cela se limite à de vieux comptes 
rendus historiques écrits par [des gens] 
qui étaient d'abord remplis de préjugés... 
Nous sommes les Premières Nations à 
avoir habité cette terre, mais on en sait 
moins sur nous que sur le type qui a 
abouti ici par erreur en 1492. 

Rita Joe, édmatrice et autelire, 
Eskasoni, N.-É., le 6 mai 
(Traduction) 

s 

En Saskatchewan, le ministère de l'Education a 
invité l 'Indian and Mét is Education Advisorv 
Committee à donner son avis sur la création 
d'un programme provincial visant à donner une 
idée plus exacte de la réalité autochtone. Les 
l i gnes d i r e c t r i c e s p roposées par le comité 
incluent les éléments suivants : 

Les Indiens et les Mét i s doivent être 
présentés de façon impartiale dans tous les 
documents scola i res adoptés par la 
province, y compris les manuels et 
documents complémentaires. Des écrits 
sur ces peuples doivent fa ire partie 
intégrante du programme d'enseignement 
et non pas s'y greffer à titre d'ajout ou 
d'élément accessoire. 

Des documents axés sur la réalité indienne 
et métisse doivent servir à enseigner 
toutes les mat ières , certa ins écrits 
contemporains complétant à cet égard les 
autres, plus anciens. Les Indiens et les 
Mét i s ne doivent pas être présentés 
uniquement à titre de témoins disparus de 
l'histoire. 

Karon Shmon, 
Indian and Métis Education 
Advisoiy Committee 
Saskatoon, Sask., le 27 octobre 
(Traduction) 

Mais les écoliers ne sont pas les seuls à être mal 
informés. Tous les non-autochtones présentent 
les mêmes lacunes, parce qu ' i l s n 'entendent 
guère parler des autochtones ailleurs que dans 
les médias en cas d 'affrontement ou de crise. 
Des reportages et des articles documentaires sur 
les au tochtones c o m m e n c e n t à pa r a î t r e de 



temps à autre dans certains grands médias mais, 
là encore, on a signalé aux commissaires que 
l ' ana lyse de l ' ac tua l i té par des journa l i s tes 
autochtones est pratiquement inexistante. 

Dans une société démocrat ique, les 
médias veillent à ce que l'information soit 
communiquée au public. Si elle ne l'est 
pas, si elle est incomplète ou partiale, elle 
perpétue les mythes et les conceptions 
erronées comme ceux que l'on rencontre 
chez les non-autochtones. 

Les efforts déployés à l 'heure actuelle 
pour corriger les inexactitudes dans les 
reportages sur les questions autochtones 
constituent un premier pas important, 
mais ils sont loin d'être suffisants. Petit à 
petit, les journalistes non autochtones 
apprennent à mieux connaître les 
questions et les gens visés par leurs 
reportages. Les médias d'information de 
la société blanche diffusent et publient des 
articles et chroniques rédigés par des 
journalistes autochtones (habituellement à 
temps partiel ou pigistes). 

Les autochtones continuent d'être mal 
représentés au sein de ces médias, à la fois 
numériquement et sur le plan de la qualité 
des reportages ... Les médias 
d'information dirigés par des autochtones 
manquent de fonds ou reçoivent des 
subventions insuffisantes. Aussi doivent-il 
souvent compter sur le bénévolat pour 
survivre. En dépit de leur importance 
primordiale et de leur grand succès, les 
sociétés autochtones de communication 
que le gouvernement a contribué à mettre 
sur pied sont menacées de disparaître. 

Bud II hite Eye, 
Sative News Network of Canada 
Toronto, Ont., le S novembre 
(Traduction) 

L'éducation et la formation 
interculturelles 
Il y a un groupe qui a grandement besoin d'être 
éduqué sur les besoins et les va leurs de la 

clientèle autochtone, à savoir les pouvoveurs 
non autochtones de service. En effet, dans toutes 
les régions du pays, il y a des non-autochtones 
au sein des organismes gouvernementaux, dans 
les serv ices san i t a i r e s et sociaux, dans les 
tribunaux et dans les prisons, qui ont pour tâche 
d 'assurer la prestat ion de programmes aux 
au tochtones . Souvent , i ls ne sont pas 
suffisamment conscients des différences entre 
leur façon d ' aborder et de résoudre des 
problèmes et cel le des gens qu ' i l s essaient 
d 'a ider. En règle généra le , ils n 'ont pas eu 
l'occasion d'acquérir une telle compréhension, 
car la format ion in t e r cu l tu r e l l e est un 
phénomème récent. 

Nous devons promouvoir énergiquement 
l'adoption de changements au système 
judiciaire pour qu'il reflète les différences 
entre les sociétés autochtones et non 
autochtones. Il sera possible de le faire 
seulement si une politique gouverne-
mentale est mise en place. Des séances 
d'initiation aux disparités culturelles sont 
données à l'intention des agents de police 
non autochtones au Collège canadien de 
police, par exemple. Je pense que ce genre 
d'initiation pourrait aussi être offert aux 
responsables de la justice. Avec un peu de 
chance, cette formation leur fera prendre 
c o n s c i e n c e des be so ins et ob j e t s 
d'inquiétude des Premières Nations. 

Gordon McGregor, chef de police, 
Kitigan Zibi Anishinabeg Council 
Maniwaki, Québec, le 2 décembre 
(Traduction) 

Les femmes anishinabes jouent un rôle 
central dans le fonctionnement du [Centre 
du Phoenix Ris ing] . . . Ce rôle ne 
correspond pas à celui de «l 'Indienne 
stoïque», ni à celui de la «Blanche au bon 
coeur». Ce rôle fait appel à la fois aux 
conseils, aux enseignements et aux 
connaissances des anishinabes et à ceux 
des femmes non autochtones qui 
partagent nos préoccupations... 

Il y a quelque temps, le centre a parrainé 
un atelier interculturel visant à établir des 



liens culturels avec les organismes et les 
fournisseurs de services non autochtones 
qui avaient et qui ont toujours des 
rapports directs avec nos gens... 

L'atel ier a eu un vif succès, comme en 
témoignent ces observations : «L'infor-
mation sur la culture autochtone était très 
utile et claire». «De tels ateliers devraient 
se répéter plus souvent et attirer un plus 
grand nombre de professionnels». «Il 
s ' ag i t d 'un très bon départ pour un 
processus qui aurait dû être amorcé depuis 
longtemps. L'approche interculturelle est 
celle qui permettra de mieux comprendre 
chaque cu l ture et, du même coup, 
d'entamer le processus de guérison». 

Lorie Boissoneiiu-Ar?nstrong, 
Phoenix Rising 11'ornai V Centre 
Sault-Sainte-Marie, Ont., le 11 juin 
(Traduction) 

Les politiques de lutte 
contre le racisme 
Peu de Canadiens décrivent leur société comme 
raciste ou attribuent ce qualificatif à des gens 
qu ' i l s conna i ssent . C ' e s t un mot détestable 
désignant un phénomène qui l'est tout autant. 
Et pourtant, la Commission a entendu bien des 
témoignages sur les préjugés et la discrimination 
a u x q u e l s se h e u r t e q u o t i d i e n n e m e n t la 
popu la t ion au tochtone lo r squ ' e l l e entre en 
contact avec des non-autochtones. 

Des gens qui se sont penchés sur le phénomène 
du r a c i s m e nous ont pa r l é de son ef fe t 
pe rn i c i eux non s eu l emen t sur ses v i c t imes 
immédiates mais également sur la société dans 
laquelle il sévit. L'un de ses effets négatifs est de 
priver la population non autochtone de tout ce 
que p o u r r a i e n t lu i e n s e i g n e r les c u l t u r e s 
autochtones et de tout ce qu'elles pourraient lui 
offrir. 

Les préjugés ont empêché la société non 
autochtone de reconnaître la profondeur, 
la subtilité et la beauté de notre culture. 

Le chef Eli Mandant in, 
ShoalLake First Nation No. 39 
Kcnora, Ont., le 28 novembre 
(Traduction) 

Il faut unir nos cultures ... car il n'y a pas 
d'avenir pour les autochtones dans la 
société actuelle. De leur côté, les non-
autochtones ont également bien de la 
difficulté à y vivre. Nous devons donc 
apprendre les uns des autres et nous faire 
bénéfic ier mutuel lement de nos deux 
systèmes de valeur. 

Rosemarie A I o f f i t , 
Expose' peî'so nnel 
Toronto, Ont., le 25 juin 
(Traduction) 

Les po l i t iques et les s t ra tég ies ant irac istes 
passent g éné r a l emen t par l ' éducat ion et la 
sensibi l isat ion intercul ture l les . Leur intérêt 
réside surtout dans le fait qu'elles s'attaquent 
directement au racisme à la fois dans les actions 
individuelles et dans les cadres institutionnels. 
Leur objectif est de fournir une définition claire 
du r ac i sme et de ses man i f e s t a t i ons et de 
proposer des moyens d'y remédier. 

>> 

Le min is tère de l 'Educat ion de la 
Saskatchewan, en collaboration avec la 
Commission des droits de la personne, la 
Saskatchewan School Trustées 
Association et la Saskatchewan Teachers' 
Fédération, a mis sur pied un programme 
de lutte contre le racisme qui explique aux 
ense ignants et aux admin is t ra teurs 
scolaires ce qu 'est le racisme et leur 
fournit les moyens pour l 'él iminer des 
écoles. 

Mieux, le programme offre un mécanisme 
de plainte et précise ce qu'il faut faire en 
cas d'incident raciste dont la victime est 
un élève ou un enseignant. Il fournit une 



méthode, une façon d'aborder la question, 
de manière à éviter toute confusion. Qui 
doit-on prévenir? Comment les parents 
sont-ils contactés? Comment devons-nous 
aborder ce problème? Et quelles sont les 
conséquences du comportement raciste 
sur les gens? 

Theresa Holizki, 
Commission des droits de la personne 
de la Saskatchewan 
Saskatoon, Sask., le 2 S octobre 
(Traduction) 

Le changement législatif 
Le changement législatif est l'un des moyens 
qu 'on nous a proposé pour amé l i o r e r les 
rapports entre autochtones et non-autochtones. 
La l é g i s l a t i on en ma t i è r e de dro i t s de la 
personne a de toute évidence ses partisans, mais 
e l le a é g a l e m e n t ses dé t r a c t eu r s qui lui 
reprochent d 'aborder de manière l imitée et 
mécanique les problèmes de pré jugés et de 
discrimination ainsi que leurs solutions. 

La lég is la t ion ant id i scr iminato i re 
[s 'at taque] au problème des actes de 
discrimination perpétrés par des individus 
contre d 'autres individus. Elle vise à 
pointer du doigt les mauvais éléments, 
ceux qui adoptent une conduite 
discriminatoire, par un mode d'application 
de la loi fondée sur la pla inte . La 
démarche est extrêmement individualiste 
et axée sur la faute, fondée sur une vision 
abstraite, incomplète de la réalité sociale 
et sur une confiance dans les mérites de 
l'égalité officielle. 

Donna Grescbner, 
Faculté de droit, 
Université de la Saskatchewan, 
Document rédigé pour le colloque 
sur la recherche concernant les peuples 
autochtones organisé par la 
Conmiission royale 
Avril 1992 
(Traduction) 

De même, les programmes de promotion sociale 
imposés par la loi ont été longuement discutés. 
Il a été question de leur utilité pour accroître le 
nombre d 'autochtones parmi la populat ion 
active et comme mécanisme possible de soutien 
des autochtones dans les institutions de service. 
C e r t a i n s de ses c r i t i ques , sur tout non 
autochtones, l'ont qualifiée de discrimination à 
r ebours . D ' au t r e s dé t r a c t eu r s , bien que 
favorables à ses objectifs, la trouvent inefficace 
lorsqu'elle est présentée aux employeurs sous sa 
forme habituel le , c 'es t -à-d i re sous la forme 
d'une action facultative. 

Fondamenta lement , à mon avis, les 
programmes en matière d'équité d'emploi 
ont échoué dans le cas des autochtones du 
Canada. Ils étaient conçus pour faciliter 
leur entrée en nombre proportionnel dans 
la population active et cet objectif n'a été 
réal isé nulle part au Canada, et les 
résultats sont loin des objectifs visés... 

L'équité d'emploi en Saskatchewan est 
facultative. On demande aux entreprises 
d'adhérer au programme. Et comme je l'ai 
mentionné, elles ne sont pas nombreuses à 
le faire. Si elles y adhèrent, elles sont 
censées établir des contingents. Et l'on 
parle ici de contingents négligeables et à 
long terme et même à très long terme, 
dans certains cas jusqu'à 25 ans ... Il n'y a 
aucune exigence, aucune réglementation, 
aucune sanction. C'est l 'une des 
[principales] lacunes du programme que 
d'être entièrement facultatif... 

L'expérience américaine, à mon avis, est la 
seule voie possible. On impose aux 
entreprises des contingents stricts. Tout 
organisme traitant avec le gouvernement 
fédéral, les établissements d'éducation, les 
bénéficaires d' importants contrats du 
fédéral, doivent respecter les contingents 
qui sont établis par le gouvernement. Et 
s'ils ne respectent pas ces contingents, ils 
n'obtiennent pas les contrats et ils sont 
publiquement blâmés. Les fonds fédéraux 



cessent immédia tement d 'être versés. 
C 'es t ce qu'on appel le un cont ingent 
strict. Et pour moi, c'est la seule voie a 
suivre. Le système facultatif instauré en 
Saskatchewan depuis 12 ans est un échec. 

John Hart, 
Exposé person 11 el 
Saskatoon, Sask., le 28 octobre 
(Traduction) 

X ous espérons que le dialogue se poursuivra sur 
l 'util ité d'un changement législatif au cours de 
nos audiences publiques. 

La redéfinition des rapports 
La Commission ne veut pas donner l'impression 
q u ' e l l e c o n s i d è r e que la r e l a t i o n en t r e les 
a u t o c h t o n e s et n o n - a u t o c h t o n e s peu t ê t re 
f a c i l e m e n t r e s t ruc tu r ée . C ' e s t un p rob l ème 
ancien; ses racines sont profondément enfouies 
dans n o t r e s o c i é t é ; et il t o u r n e a u t o u r du 
pouvo i r . Auss i u t i l e s que pu i s s en t ê t r e les 
é l éments de solut ion présentés ici pour nous 
a i d e r à p r o g r e s s e r d an s la vo ie de la 
réconci l iat ion, l 'objectif demeure impossible à 
a t t e indre sans un rééqu i l ib rage des rapports 
entre les autochtones et non-autochtones. Un 
c e r t a i n n o m b r e de p a r t i c i p a n t s nous l ' on t 
rappelé. 

D'abord nous devons partager le pouvoir. 
Tant que nous n'aurons pas franchi cette 
étape, rien ne changera. 

Theresa Holizki, 
Commission des droits de la personne 
de la Saskatchen an 
Saskatoon, Saskle 2 S octobre 
(Traduction) 

Pour qu 'on a r r ive à une vér i t ab le 
négociation, on devrait savoir qu'il faut 
que les forces soient égales. Je ne crois pas 
qu'à ce moment-ci, dans tout ce qu'il y a 
de négociations, le pouvoir de négociation 
des autochtones soit réel. 

Bernard Cleaiy, 
Exposé personnel 
11'endake, Québec, le 17 nove?nbre 

À lire le document de réflexion no 1 de la 
Commission, nous serions à l'aube d'une 
ère nouvel le de déco lon i sa t ion . Sans 
vouloir dire que le point de vue de la 
Commission à ce sujet... ne reflète guère 
la réalité, je crois qu'il faut faire preuve 
d'un optimisme très prudent.. . 

Le renversement d'un ordre donné dans 
les rapports entre société dominante et 
société dominée, surtout quand cet ordre 
a existé pendant longtemps, n'est pas une 
action facile à effectuer dans la mesure où 
des rapports s t ruc turaux et non pas 
s imp lement con jonc ture l s se sont 
développés au fil du temps et exigent du 
temps, beaucoup de temps, avant qu'on 
puisse véritablement les transformer... 

Les problèmes repérés sont nombreux et 
les so lut ions env isagées mul t ip les . 
Pour tan t , la s i tuat ion actue l le dans 
laquel le nous nous trouvons... montre 
bien qu'on ne semble avoir guère soigné 
la mise en oeuvre réelle des modes de 
solution, soit par manque de moyens, soit 
plus plausiblement par manque de volonté 
politique. 

François Trudel, 
Départe?)! en t d1anthropologie, 
Université Laval 
il'endake, Québec, le 17 novembre 

Certa ins des exposés les plus détai l lés sur la 
répartit ion du pouvoir nous ont été présentés 
par ceux qui considèrent que la reconnaissance 
de l'esprit et de la lettre des traités est un moyen 
de restaurer le pouvoir et l ' indépendance des 
Premières Nations. 

La Commission royale sur les peuples 
autochtones doit s'employer sans relâche 
à convaincre le gouvernement du Canada 
d ' ent re ten i r des re la t ions franches et 
eff icaces avec nos Premières Xat ions 
visées par des t ra i t é s . Nous devons 
insuffler un dynamisme nouveau à l'objet 
et à l'esprit de ces rapports. La santé et la 
prospérité des autochtones et des non-
autochtones en dépendent. Voici ce que 
nous avons à faire : 



1. Reconna î t re et accepter que nos 
cultures sont différentes et que celle des 
autochtones ne doit pas être supprimée. 

2. Reconnaître que cette culture n'est ni 
infér ieure ni moins avancée que son 
pendant non autochtone, notamment en 
ce qui a trait à ses liens avec la Terre. 

3. Reconnaître que la culture autochtone 
n'a jamais été une culture de subsistance ... 

4. [Reconnaître que] l'esprit et la lettre 
des traités reposent sur des relations de 
nation à nat ion entre les Premières 
Nations et le gouvernement du Canada. 

5. Dans ces relations, il faut tenir compte 
des différences entre les deux cultures, 
notamment en ce qui concerne notre 
territoire. Nous devons en venir à un 
consensus sur la manière de partager 
celui-ci et sur les avantages qu'il peut 
procurer à chacun de nous de façon que 
notre culture autochtone ne soit plus 
reléguée au second plan. 

6. Le gouvernement du Canada doit 
reconnaî tre qu' i l a servi ses propres 
intérêts dans ses rapports avec notre 
peuple comme le prouvent les documents 
juridiques et notamment traités. 

L'application de l'esprit et de la lettre des 
traités sera la tâche la plus difficile pour 
tous les gouvernements et pour tous les 
Canadiens. Elle consistera à tout le moins 
à apprendre la tolérance et le respect 
mutuel. Il faut instaurer un pluralisme qui 
permette l'épanouissement de nos lois, 
traditions et coutumes autochtones. 

Le chef Eli Manda?//m 
Shoal Lake First Nation No. 39 
Ken or a, Ont., le 2 S octobre 
(Traduction) 

Cet te façon de p rocéde r peut s emb le r à 
première vue exclure les Indiens non visés par 
les traités , mais cer ta ins ont avancé que ce 
n ' é t a i t pas n é c e s s a i r e m e n t le cas. La 
Commiss ion voudra i t voir se poursuivre le 
d i a logue sur la poss ib i l i t é de g é n é r a l i s e r 

l ' app l i c a t ion des t ra i tés à tous les peuples 
autochtones. Mais que l'on se serve en fin de 
compte des traités ou d'autres mécanismes pour 
instaurer le changement, peu importe. Nous 
exhortons ceux qui suivent les travaux de la 
Commiss ion à r é f l é ch i r a t t en t ivement à la 
redéf in i t ion des rapports de force entre les 
autochtones et les non-autochtones comme 
élément essentiel de cette nouvelle relat ion 
entre eux. 

Les modèles de 
changement 
Les i n t e rven t ions p ré sen tée s devant la 
Commission ont porté sur diverses formules de 
changement, allant de réformes précises à des 
principes généraux. La Commission s'attend à 
recevoir d'autres propositions de changement. 
Elles seront examinées de manière approfondie 
et ana l y sée s de plus près encore dans des 
publications ultérieures. 

Par ail leurs, les commissaires ont également 
entendu des exposés sur des modèles plus précis 
en vue de t r an s fo rmer la r e l a t ion ent re 
autochtones et non-autochtones . Ces pro-
pos i t ions por t a i en t e s s en t i e l l emen t sur la 
sensibilisation de ces deux groupes dans l'espoir 
de faire disparaître les stéréotypes négatifs et le 
racisme. Dans de nombreux cas, ces modèles ont 
été proposés conjointement par des autochtones 
et des non-autochtones. 

L'équité dans l'enseignement 
La Commission des droits de la personne de la 
Sa ska t chewan a fa i t un exposé sur les 
nombreuses modifications qu'elle envisage pour 
le secteur de l'enseignement. L'une des idées les 
plus intéressantes était son projet de réforme 
scolaire visant à supprimer la discrimination. 
Les détai ls du projet font appel à plusieurs 
éléments de solutions préconisés par d'autres 
groupes, dont le soutien direct des enfants 
autochtones de façon à leur donner autant de 
possibi l i tés qu'aux autres de poursuivre des 



études, la restructuration du programme destiné 
aux enfants non autochtones , la format ion 
intercul ture l le du personnel et l 'examen des 
p o l i t i q u e s pour s u p p r i m e r les p r a t i que s 
discriminatoires. 

Ce que la Commission [des droits de la 
personne] a fait après ses audiences [sur la 
d i scr iminat ion au sein du système 
d'enseignement] a été d'instituer un plan 
d'enseignement non discriminatoire. Il 
s ' ag i t d 'un programme spécial de 
promotion sociale en cinq volets. Toutes 
les divisions scolaires comptant 5 p. 100 
d'élèves autochtones ont dû y prendre 
part.. . En voici les cinq volets. 

Le premier consiste à recruter un plus 
grand nombre d'enseignants autochtones 
dans toutes nos écoles. 

Le deuxième, à intéresser les parents 
autochtones à l ' éduca t ion de leurs 
entants ... 

Le troisième vise à étoffer le contenu 
autochtone du programme d'études ... 
Xous axons préparé et envoyé a toutes les 
divisions scolaires et à toutes les écoles de 
la province des plans de cours portant sur 
l h i s to i re des autochtones et sur les 
problèmes de discrimination ... 

Le quatr ième volet de ce programme 
consiste a donner une formation inter-
culturelle à tout le personnel enseignant 
et aux admin i s t r a t eur s scola i res ... 
Malheureusement, les divisions scolaires 
n'en sont pas encore toutes là, si bien que 
la Commiss ion songe sér ieusement à 
rendre cette formation obligatoire ... 

Le dern ier volet, qui vise lui aussi à 
supprimer la discrimination svstémique, 
consiste à examiner toutes les politiques 
scolaires pour faire en sorte qu'elles ne 
s o i e n t pas n e u t r e s en a p p a r e n c e 
seulement. 

Nombre de divisions scolaires ont pris la 
chose à coeur et demandé directement aux 
organismes autochtones de les aider à 

amél iorer leurs pol i t iques ... Un tel 
programme de promotion sociale fait 
échec à la discrimination systémique. 

Tberesa Holizki, 
Commission des droits de la personne 
de la Saskatcheuan 
Saskatoon, Sask., le 27 octobre 
(Traduction) 

La formation interculturelle 
Les C o m m i s s a i r e s ont en t endu un cer ta in 
nombre de p ropos i t i on s en f aveur de la 
formation interculturelle du personnel appelé à 
travailler avec les autochtones ou à leur assurer 
des services, mais peu de modèles concrets de 
programmes ont été présentés. 

Si nous voulons vraiment remédier à la 
situation difficile dans laquelle se trouvent 
les autochtones lorsqu'ils sont aux prises 
avec le svstème judiciaire, nous devons 
trouver des mécanismes pour que le 
système tienne compte des croyances et 
des valeurs autochtones, de façon à ce que 
les autochtones aient le sentiment que le 
système les traite équitablement et d'une 
manière qui les respecte en tant 
qu'individus dans leur société. 

L'une des méthodes qui a été proposée 
dans certains rapports consiste à faire 
appel à la formation interculturelle. Cette 
approche suppose que l'on ne peut tenir 
compte des croyances et valeurs d'une 
autre culture sans d'abord s'ouvrir à ses 
valeurs. 

Steven Kuitz, 
ll'alsb Mica y and Company 
Fort Alexandei\ Man., le 30 octobre 
(Traduction) 

Nous nous sommes fait dire que l'éducation et 
la formation interculturelles peuvent atténuer 
les tensions entre les individus et les organismes 
a u t o c h t o n e s et non a u t o c h t o n e s , même 
lorsqu'elles sont solidement enracinées. 

Il est assez paradoxal de constater que 
P&O [le ministère des Pêches et des 



Océans], notre ennemi depuis dix ans et 
peut-être plus, autant que je me 
souvienne, instaure un programme 
interculturel. Actuellement ... tous les 
fonctionnaires de P<ScO, en poste [au 
Nouveau-Brunswick et] en Nouvel le-
Ecosse, [rencontrent nos chefs] et leur 
font des exposés que nous est imons 
importants. 

Les fonctionnaires de différents ministères 
doivent, à mon sens, prendre conscience 
de ce que font les Indiens ... et s'inspirer 
de leurs idées, et non des leurs, ce qui est 
très important ... Ce processus m'a 
beaucoup appris. Il permet aux deux 
groupes de connaître la version de l'autre 
groupe, chose primordiale, à mon avis. 

Edzri/i Bernard, conseiller, 
Tobique First Nation 
Tobique, N.-B., le 2 novembre 
(Traduction) 

Nous avons également entendu parler de cas où 
ces programmes ne parviennent souvent pas à 
changer les a t t i tudes et les comportements 
foncièrement négatifs à l'égard des autochtones. 

Nos femmes souhaitent ardemment aider 
les organisations non autochtones qui 
assurent la prestation de services à notre 
peuple à être plus responsables. L'une des 
méthodes préconisées est, paraît-i l , la 
sensibi l i sat ion in tercu l ture l l e de ces 
organisations... 

Or, lorsque cette formation est donnée, ça 
ne marche pas. Nos gens sont encore 
aliénés et traités avec condescendance, si 
bien qu'ils refusent de faire appel à ces 
organismes. Les pires, ce sont les 
ministères provinciaux et fédéraux qui 
sont censés avoir en place des politiques 
ant id iscr iminato i res et un personnel 
dûment formé pour comprendre les 
problèmes de leur clientèle autochtone. 

Kula Ellison, 
Aboriginal \ Vórnenos Council 
Saskatoon, Sas t., le 2 S octobre 
(Traduction) 

Il serait utile d'en savoir plus sur les avantages 
de la formation interculturel le et de prendre 
connaissance des programmes qui ont donné 
satisfaction. 

Un programme antiraciste 
Tout établissement ou communauté peut mettre 
en oeuvre un programme antiraciste. Consciente 
de l ' i m p o r t a n c e de consu l t e r la j eunesse 
autochtone sur cette question, la Commission a 
trouvé fort intéressant l'exposé des élèves de 
l'école de North Battleford qui suivent un cours 
d ' é tudes au tochtones . Leur expér ience du 
rac i sme les a amenés à fo rmule r p lus ieurs 
recommandations. 

Cet exposé, qui traduit l 'expérience, 
l 'a t t i tude et les croyances des jeunes 
autochtones de la région de Battleford, est 
le fruit d'un cours d'études autochtones 
donné à l'école de North Battleford. Il est 
l 'aboutissement de deux semaines de 
discussions intenses ... 

L'un des problèmes relevés est le racisme 
... Tous les élèves de cette classe s'y sont 
heurtés dans leur collectivité. Entreprises, 
services communautaires, écoles, système 
judiciaire, milieux de travail, équipes 
sportives et jeunes du même âge, tous ces 
éléments de notre société se sont rendus 
coupables de discrimination contre la 
jeunesse autochtone. Voici ce que nous 
proposons : 

1. Les jeunes devraient former un groupe 
communautaire voué à la lutte contre le 
racisme ... 

2. Les programmes d 'études de tous 
niveaux devraient comprendre des volets 
ant irac istes ... L 'é tude de la culture 
autochtone devrait être obligatoire même 
pour les non-autochtones. Si ceux-ci en 
apprennent un peu plus sur la spiritualité, 
les croyances et les valeurs des 
autochtones, ils pourront mieux 
comprendre leur façon de vivre, ce qui 
pourrait atténuer le racisme. Tous doivent 



exiger le respect auquel ils ont droit à titre 
d'individu, tout en prenant conscience 
que nous faisons tous partie d'un même 
univers. 

Davvn Campbell, 
Exposé personnel 
S oit h Battleford, Sask., le 29 octobre 
(Traduction) 

Des mesures locales 
Les mesures qui mèneront à la réconciliation 
peuvent être prises à tous les niveaux et dans 
tous les contextes , par la soc ié té dans son 
ensemble mais également dans toute relation 
personnelle. Les commissaires ont écouté avec 
intérê t des exposés faisant état de certa ines 
mesures locales qui semblent indiquer que la 
réconciliation peut être le résultat du dialogue 
entre des individus et des organismes qui étaient 
auparavant en conflit. 

J'ai déjà discuté [de cette question de la 
reconcil iat ion] avec mes collègues, les 
évêques de Terre-Neuve. . . [pour déter-
miner] ce que nous pouvons faire en 1993, 
année des autochtones. 

Dans mon diocèse il y aura un concours 
doté d'une bourse d'environ 2 000 S. 
J'inviterai les jeunes ... à réfléchir sur le 
problème des autochtones et comment 
amé l io re r les re la t ions entre les 
autochtones et les non-autochtones, car 
nous ne pouvons pas avoir de rée l le 
réconciliation [à moins de] se rencontrer... 
se connaître... s'admirer mutuellement. 

Ce mémoire décrit les relations de travail 
qui sont en train de s'instaurer avec les 
autochtones dans le cadre de la conduite 
des études d'évaluation des répercussions 
environnementales de deux des récents 
chantiers d'Hydro Ontario dans le nord 
de l'Ontario... 

Deux éléments essentiels sont à la base de 
cette relation de travail [avec le conseil 
tr ibal des Wabuns ] . D'abord , des 
mécanismes ont été créés pour réparer les 
torts passés et régler d'autres problèmes 
entre les autochtones et Hydro Ontario 
qui n'avaient rien à voir avec les travaux. 
L'un des mécanismes a consisté à mettre 
en place un groupe d'étude formé de 
représentants de chefs et d'Hydro Ontario 
qui a été chargé de dresser la liste des 
griefs, d'en faire l'analyse et de trouver 
des solut ions correct ives . Il fa l la i t 
également trouver un mécanisme d'étude 
et de résolution des problèmes actuels. 

Le second élément comprenait des études 
socio-économiques et environnementales 
et la participation des communautés à ces 
études environnementales. 

Jane Tennyson, 
Hydro Ontario 
Timmins, Ont., le 5 novembre 
(Traduction) 

Henri Goudreault, 
Evêque de Labrador City-Schejferville 
Mahotcnam, Québec, le 20 novetnbre 



•

L a r e d é f i n i t i o n d e s r a p p o r t s 
fondamentaux entre autochtones et 
non-autochtones résultera de centaines 

de changements, grands ou petits, au sein des 
in s t i tu t ions et chez les ind iv idus . Ces 
changement ont tous en commun une nouvelle 
série de principes sous-jacents. Quelques-uns 
des i n t e rvenan t s se sont penches sur les 
pr incipes de cette nouvel le re la t ion qui se 
profile à l'horizon. Le chef Mandamin, cité plus 
haut a proposé une voie de changement dans le 
cas des traités. En voici une autre. 

Premièrement , les rapports entre 
autochtones et non-autochtones ont un 
caractère permanent. Cela signifie que 
toute reconnaissance des é léments 
nouveaux de ces rapports doit reposer sur 
l'esprit du wampum à deux rangs, à savoir 
que nous partageons le même territoire 
dans la paix, la confiance et l'amitié, sur 
des voies parallèles et donc distinctes. 
Nous devons prendre conscience que 
l ' interprétat ion des ententes ne sera 
jamais finie. Aucune solution ne sera 
jamais définitive. 

Deuxièmement, les Premières Nations, et 
les Canadiens doivent reconnaître que la 
culture évolue. En conséquence, il serait 
tout à fait illusoire de s'attendre a ce que 
les autochtones soient figés dans le temps. 
Nous devons accepter le fait qu ' i l s 
peuvent faire ce qu'ils veulent de leur 
culture, tout en demeurant distincts. 
Nous devons reconnaître la légitimité de 
leur volonté politique. 

Troisièmement, pour régler le problème 
du sous-développement économique, 
nous devons mettre en valeur l'idée de la 
concertat ion dans l ' é l aborat ion des 
polit iques et la gestion des systèmes. 
Autrement dit, il doit y avoir partage des 
pouvoirs dans les domaines où nos 
intérêts mutuels se recoupent et dont la 
liste est presque sans fin, autant que je 
sache. 

Quatrièmement, nous devons reconnaître 
à cette fin la valeur et la validité des 
connaissances autochtones ou, de ce que 
certains se plaisent a appeler la vision 
autochtone de l'univers : études autoch-
tones des impacts sur l'environnement, 
services d'aide a l'enfance autochtone, 
justice autochtone, et cetera. 

Le cinquième et dernier point porte sur 
l'accès au pouvoir des autochtones. En 
qualité de non-autochtones, nous devons 
être tolérants et accepter des programmes 
politiques et sociaux qui n'émanent pas de 
nous. Les autochtones doivent se 
gouverner à leur manière. Il nous faut 
reconnaî tre éga lement que des 
«institutions de rapprochement» sont 
nécessaires pour combler les fossés 
interculturels. Leur établissement doit se 
faire d'un commun accord et le 
rapprochement doit être amorcé de part 
et d'autre et converger vers un même 
point central. 

Douglas A. Il est, 
Département de sciences politiques, 
L'Diversité Lakebead 
Thunder Bay, Ont., le 27 octobre 
(Traduction) 

La réconcil iat ion entre autochtones et non-
autochtones est au coeur du mandat de la 
Commis s i on . L 'objet de cet exposé est 
d ' i n d i q u e r c l a i r emen t que même si la 
réconciliation n'est pas facile à réaliser, on s'en 
rapprochera un peu plus à chaque fois qu'on 
fera un léger progrès par rapport aux trois 
autres éléments clés du changement que sont 
l ' au todé t e rmina t ion , l ' au tosuf f i sance et la 
guérison. 





k s oo + 

L'autodétermination 

Dans le Canada d'aujourd'hui, 
les peuples autochtones ont fait 
un choix fondamental : réaliser 
l'autonomie gouvernementale 
au sein de la Confédération et 
participer à la construction d'un 
pays fort de la contribution de 
tous ses peuples. 

L'objectif : 
maîtriser l'avenir 

•

Tout au long de l'histoire, les peuples et 
les individus partout au monde ont eu 
la même asp i ra t ion : se déf in i r eux-

mêmes et préciser leur place dans la société, 
avoir des possibilités de travail équitables et la 
possibilité de choisir leur mode de gouverne-
ment, bref, le droit à l'autodétermination. Pour 
cet idéal, ils ont peiné, lutté et ont sacrif ié 
parfois leur vie. Les peuples autochtones du 
Canada revendiquent également ce droit. Ils y 
aspirent aussi profondément que tout autre 
peuple. 

Tous les peuples qui ne peuvent exercer le droit 
à l 'autodétermination risquent de perdre leur 
culture et leur identité et de se faire assimiler 
graduel lement . C'est le sort qui menace les 
peuples autochtones du Canada depuis que les 
populations non autochtones sont devenues 
major i ta i res . En dépit de siècles d ' intenses 
press ions , les au tochtones ont refusé 
d'abandonner leur culture au profit de la culture 
canadienne dominante. Même ceux qui sont les 
plus à l 'a ise dans un cadre non autochtone 
demeurent souvent profondément attachés à 
leurs racines et à leurs traditions. 

Les autochtones ont résisté à l'assimilation, mais 
ils se sont retrouvés malgré eux en marge de la 
soc iété canad i enne . D 'après de nombreux 
participants, ils n'ont que deux choix : accepter 
la culture «blanche» qui à la fois les attire et les 



repousse ou d i spa ra î t r e comp lè t ement . Le 
mandat de la Commission est de chercher des 
solut ions plus at trayantes , des solutions qui 
o f f r e n t v é r i t a b l e m e n t la poss ib i l i t é aux 
autochtones de négocier les modalités de leur 
pa r t i c ipa t ion à la soc ié té canad ienne , sans 
sacrifier leur identité. 

L ' a u t o d é t e r m i n a t i o n est l ' a n t i t h è s e de 
l ' a s s i m i l a t i o n forcée et, qui p lus est , son 
antidote. C 'est pourquoi l 'acceptation par la 
popu l a t i on du dro i t des au toch tone s à 
l 'autodétermination est fondamentale pour la 
renégociation d'une relation. Ce n'est que par la 
reconnaissance de ce droit que les autochtones 
sauront que tous les Canad iens sont prêts à 
abandonner l'objectif de l'assimilation au profit 
de l'objectif du partenariat. 

Les autochtones ont signifié que, si les modalités 
de mise en oeuvre de l'autodétermination sont 
négociables, le principe, lui, ne l'est pas. Cette 
prise de position constitue une véritable gageure 
pour les n o n - a u t o c h t o n e s et les pouvo i r s 
publics. Ce sont là les difficultés que doivent 
surmonter tous ceux qui choisissent de partager 
le même terr i to i re dans la paix et le respect 
m u t u e l : la nécess i té de su rmonte r l ' e thno-
centrisme, l'habituel refus des êtres humains de 
voir la réal ité de toute culture ou société qui 
n'est pas la leur. 

Il est part icul ièrement diffici le pour les non-
a u t o c h t o n e s de se dépa r t i r de l eur e thno -
centrisme, car la plupart d 'entre eux ont une 
vision de l'histoire selon laquelle les autochtones 
ne sont que des figurants dans les exploits des 
Européens : «découvertes», guerres, comptoirs 
de commerce et établissements. Il n'y a guère de 
place dans cette version de l 'histoire pour le 
point de vue des autochtones; encore moins 
pour la perspective autochtone sur le droit à 
l'autodétermination. 

En r e v a n c h e , pour les au toch tone s , l eu r 
expérience est indissociable de l'histoire, qui ne 
cesse d'évoluer. Pour les Premières Nations et 
les Inu i t , l ' é p o q u e de l eur i n d é p e n d a n c e 

culturel le est encore vivante, non seulement 
dans les chants et les rituels, mais également 
dans l eurs conv i c t i ons sur l eu r i d en t i t é 
permanente en tant que peuples. Les traités 
s i gnés en t re les P r e m i è r e s N a t i o n s et la 
Couronne sont aussi concrets et fondamentaux 
pour eux que la G r a n d e C h a r t e pour les 
Britanniques. Quant aux Métis, leur rôle crucial 
dans le d é v e l o p p e m e n t du C a n a d a et la 
reconnaissance qu' i l s ont acquise, perdue et 
retrouvée sont des faits qui sont au coeur de leur 
histoire et de la vie contemporaine. Si les non-
au toch tones p a r v i e n n e n t à concevoi r , non 
seulement ces faits, mais la complexité qu'ils 
i n t rodu i sen t dans la consc i ence de soi des 
au toch tones , i ls en a r r i v e r o n t peu t - ê t r e à 
comprendre le droi t à l ' au todé te rmina t ion 
revendiqué par les autochtones. 

L'autodétermination est un concept plus vaste 
que l 'autonomie gouvernementale. Elle repose 
sur la vo lon t é d 'un peup l e de cho is i r les 
institutions qui le gouverneront. L'autonomie 
gouvernementale est l 'un des mécanismes par 
lesquels l ' au todétermina t ion peut s 'exercer. 
Dans le Canada d ' au jou rd 'hu i , les peuples 
autochtones ont fait un choix fondamental : 
réaliser l'autonomie gouvernementale au sein de 
la Confédération et participer à la construction 
d'un pays fort de la contribution de tous ses 
peuples. 

Presque tous les intervenants partagent sur la 
ques t ion de l ' a u t o n o m i e gouve rnementa l e 
certains points de \ue fondamentaux : 

• L'autonomie gouvernementale autochtone est 
un droit inhérent et non un privilège accordé ou 
délégué aux peuples autochtones par d'autres 
gouvernements. 

• Ce droit ne dépend pas exclusivement du fait 
que les peuples autochtones étaient les premiers 
occupants du Canada et é ta i ent autonomes 
avant d ' en t r e r en contac t avec les soc ié tés 
européennes. C'est un principe reconnu dans 
l 'esprit et la lettre des traités conclus avec la 
Couronne, par les termes de la Const i tut ion 



canadienne, par les conventions non écrites de la 
common law britannique, par les décisions des 
tribunaux canadiens, et par les principes du droit 
international et son application. 

• Le droit de la nation métisse est fondé sur le 
rôle crucial joué par les Métis dans l'édification 
du Canada, rôle qui est reconnu par l'Acte du 
Manitoba de 1870, les au t res pa r t i e s de la 
Constitution canadienne et les principes du 
droit international et son application. 

• Les institutions et les politiques actuelles du 
gouvernement, qui conditionnent et régissent en 
grande partie la vie des autochtones, et qui sont 
fondées sur des p r inc ipe s co lon iaux , sont 
intolérables. 

• Les décisions ne se prendront pas de la même 
manière par tous les peuples autochtones. 

• Les formes traditionnelles de gouvernement 
autochtone, bien qu'elles soient parfois affaiblies 
par des années d 'abandon, sont encore une 
source valable de principes et d'idées pour le 
monde contemporain. 

• L'autonomie gouvernementale est la voie à 
suivre et la principale source d'espoir pour les 
autochtones. C'est la clé d'un regain de vigueur 
pour les co l l e c t i v i t é s et les soc ié tés , une 
condition préalable pour briser le cycle de la 
pauvreté et du désespoir et pour redonner aux 
autochtones leur dignité, mais également pour 
favoriser le respect mutuel entre autochtones et 
non-autochtones. Bref, c'est la condition qui 
permettra d'amorcer un tournant critique dans 
l'histoire moderne autochtone. 

Le document de réflexion de la Commission, Les 
questions en jeu, témoignait de la douleur et de la 
colère ressenties par les autochtones à cause de 
leur situation. C'est la force de ces sentiments 
qui les poussent à lu t ter pour l ' au tonomie 
gouvernementale. 

Dans tout le pays, les Premières Nations 
sont aux prises avec une guerre 
s i lencieuse . Au lieu de soldats qui 
meurent, ce sont des enfants qui ont faim. 
Au lieu de millions de blessés, chômeurs 

et pauvres sont légion. On assiste non pas 
à la destruct ion de ponts et d ' inf ra -
structures, mais à l'abrogation de droits 
ancestraux ou issus de traités ... 

Des vies se perdent à cause de mauvaises 
décisions prises par le gouvernement 
fédéral , notamment par le ministère 
des Affaires indiennes . J ama i s un si 
petit groupe n'a commis des erreurs 
aussi graves et aussi néfastes pour tant 
de gens ... 

Les citoyens de Sagkeeng ont affirmé sans 
équivoque que les Anicinabes doivent 
acquérir les pleins pouvoirs exécutifs et 
législatifs. A leur avis, ce sont eux, et 
personne d'autre, qui doivent adopter des 
lois dans les domaines suivants : déve-
loppement économique et industriel , 
exploitation des terres et des ressources, 
développement social, aide à l'enfance et à 
la famille, justice et système judiciaire, 
éducation, santé et politiques financières. 

Le c h e f j e r r y Fontaine, 
Sagkeeng First Nation 
Fort. l/exander, Man., le 30 octobre 
(Traduction) 

Les autochtones ont annoncé leur détermination 
à construire quelque chose de mieux que le 
système de gouvernement qui a échoué et les a 
désservis pendant si longtemps. De nombreux 
non-autochtones appuient cette démarche, mais 
d ' au t r e s ont expr imé des doutes . Les 
autochtones eux-mêmes ne proposent pas de 
solutions simples. 

Dans le but de s t imu le r le d i a logue , la 
Commis s ion présente dans ce document 
ce r t a ines so lu t ions avancées pour réa l i se r 
l'autonomie gouvernementale. 

Les voies de Pautonomie 
gouvernementale 
Nombre de ceux qui sont venus devant la 
Commission parler de l'autonomie gouverne-
mentale pour les autochtones ont consacré la 



plus grande partie de leur vie à la poursuite de 
cet objectif. Ils ont lutté pendant des années 
contre les restrictions législatives et la réticence 
des gouvernements canadiens à montrer des 
voies qui pourraient mener au progrès. Jusqu'à 
très récemment , par exemple, les gouverne-
ments rejetaient toutes les avenues fondées sur 
le droit inhérent des autochtones à l 'autonomie 
gouvernementa le . Il est possible que cela ait 
changé mais là encore, il est clair que certaines 
voies sont p lus ouve r t e s que d ' au t r e s . Les 
au toch tones peuvent favor i ser une voie ou 
l'autre, mais leurs choix sont considérablement 
limités par l'attitude des gouvernements. 

• L'une des voies consiste à faire la preuve de 
leur droit inhérent à l ' autonomie gouverne-
m e n t a l e en d é f i a n t les a u t o r i t é s , c o m m e 
certaines Premières Nations se proposent de le 
faire en ouvrant des casinos sur le territoire des 
réserves ou en adoptant leurs propres lois en 
matière d 'éducat ion. LTne telle décision ne va 
pas sans risque et le prix à payer peut être élev é : 
de nouvelles tensions avec l'Etat, de nouvelles 
confrontations avec la police et les forces armées 
et peut-être la perte de l'appui de la population 
non autochtone. 

• LTne deux ième voie consiste à modi f i e r la 
Constitution canadienne par la formule générale 
d ' amendement , comme on se proposait de le 
fa i re à l ' é che l l e na t iona l e avec l 'Entente de 
C h a r l o t t e t o w n ou par d ' au t r e s mécan i smes 
d ' a m e n d e m e n t qui son t a c c e s s i b l e s aux 
provinces individuellement. 

• L ne troisième voie consiste à poursuiv re les 
n é g o c i a t i o n s sur la base des r evend i ca t ions 
t e r r i t o r i a l e s et des t r a i t é s . Le s dro i t s a ins i 
o b t e n u s b é n é f i c i e n t de la p r o t e c t i o n 
constitutionnelle. 

• LTne quatrième voie consiste en l'adoption de 
lois fédérales et provinciales semblables à la loi 
qui dotera d'un gouvernement public le futur 
t e r r i t o i r e du N u n a v u t , et aux lo is qui ont 
conféré l 'autonomie gouvernementale aux Cris, 
aux Naskapis et aux Inuit de la Baie James et du 

Nord québécois ainsi qu 'aux é tab l i s sements 
métis de l 'Alberta et a la bande ind ienne de 
Sechelt, en Colombie-Britannique. 

• Une cinquième voie consiste à procéder par 
accord direct de gouvernement à gouvernement. 
L 'accord conc lu en t re le g o u v e r n e m e n t du 
Québec et les Mohawks au sujet de l'hôpital de 
Kahnawake en est un exemple. L'Accord relatif à 
la na t ion mét i s se négoc i é dans le cadre de 
l'Entente de Charlottetown en est un autre. 

• L'ne sixième voie consiste à procéder par le 
transfert des fonds et des programmes actuels 
du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien aux gouvernements des bandes et aux 
autres institutions reconnues de l'administration 
autochtone. 

Il n'est pas possible, dans les limites du présent 
d o c u m e n t , d ' e x a m i n e r d ' u n e man i è r e 
approfondie les avantages et les inconvénients 
de ces six vo ies poss ib le s vers l ' au tonomie 
g o u v e r n e m e n t a l e . La ma jo r i t é des exposés 
p r é s e n t é s à la C o m m i s s i o n ont exp loré 
essentiellement la deuxième et la troisième voies 
préconisant l 'amendement de la Constitution ou 
la pou r su i t e des n é g o c i a t i o n s par voie des 
traités. Ce sont les voies que nous examinerons 
i c i , a ins i que la vo ie d ' a c c o r d s ent re 
g o u v e r n e m e n t s . D ' a u t r e s poss ib i l i t é s sont 
p r é s e n t é e s dans la s e c t i on su ivan t e de ce 
chapitre. 

L'amendement constitutionnel 
De nombreux chefs autochtones ont vu dans les 
t e n t a t i v e s de r é f o r m e c o n s t i t u t i o n n e l l e 
e n t r e p r i s e s au C a n a d a la pos s ib i l i t é de 
p romouvo i r la r econna i s sance du droi t des 
autochtones à l ' autonomie gouvernementale . 
B ien qu ' i l n ' y a i t pas u n a n i m i t é pa rmi la 
population autochtone sur les avantages de cette 
s t r a t é g i e , le c a r a c t è r e p u b l i c du débat 
c o n s t i t u t i o n n e l a a idé les a u t o c h t o n e s 
à fa i re en sorte que l eurs p rob l èmes soient 
inscrits à l 'ordre du jour national et a amené 
les p o l i t i c i e n s à m i e u x c o m p r e n d r e le 



fondement des revendications et des aspirations 
autochtones. 

Jusqu'à maintenant, quatre tentatives de réforme 
const i tut ionnel le ont été prises à l ' éche l l e 
nationale : 

• La Loi constitutionnelle de 1982 qui reconnaît 
les «dro i t s ancestraux existants et issus de 
traités» (sans les préciser) des Indiens, Inuit et 
Métis et déclare que la Charte canadienne des 
droits et libertés ne saurait porter atteinte à ces 
droits. 

• Les conférences des p remie r s min i s t res 
convoquées en 1983, 1984, 1985 et 1987 pour 
régler spécif iquement la question des droits 
ancestraux et qui ont eu un succès limité. 

• L'Accord du lac M e e c h qui é ta i t censé 
sat isfa ire les r evend ica t ions du Québec 
découlant du rapatriement de la Constitution en 
1982, faisait peu de cas des peuples autochtones, 
ce qui fut une des raisons de son rejet en 1990. 

• L'Entente de Charlottetown qui faisait de la 
question autochtone l'un des principaux points à 
l 'ordre du jour. El le reconna issa i t que les 
peuples autochtones ont été les premiers à 
gouverner ce territoire et qu'ils possédaient le 
droit inhérent à l'autonomie gouvernementale. 
Elle établ issa i t des l iens entre les peuples 
autochtones et les gouvernements canadiens par 
l'intermédiaire de la Chambre des communes, 
du Sénat, de la Cour suprême et du processus 
d'amendement de la Constitution. De même, 
el le é l a rg i s sa i t la r e sponsab i l i t é du 
gouvernement fédéral à l'égard de la prestation 
de services aux Indiens vivant hors réserve et aux 
Métis, et prévoyait la constitutionnalisation de 
l'Accord relatif à la nation métisse. 

Le rejet de l'Entente de Charlottetown par voie 
référendaire, le 26 octobre, a interrompu, du 
moins temporairement , la progression dans 
cette voie. Certains témoins entendus dans les 
jours qui ont suivi le vote ont exprimé leur 
déception car ils y voyaient un autre refus de 
l'autodétermination des autochtones. D'autres 
étaient heureux, car ils avaient travaillé au rejet 

de l ' entente , mais tous ont convenu que la 
réponse négative au référendum ne portait pas 
atteinte aux droits ancestraux des autochtones. 
Elle marquait plutôt la fin, à court terme, d'une 
étape des négociations constitutionnelles entre 
les chefs de gouvernements. 

En dépit des récents échecs consti-
tutionnels, les Indiens ne peuvent perdre 
de vue que leur droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale demeure. 
Ce droit t ient à notre occupation 
immémoriale de ces terres, à nos systèmes 
distincts de gouvernement, ainsi qu'aux 
diverses alliances et à la confédération de 
nos tribus, au partenariat économique que 
nous avons établi entre nous, à titre de 
Premières Nations, et à nos pouvoirs 
souverains. 

Deux sources principales témoignent 
aujourd'hui de cette souveraineté : les 
traités conclus après la Confédération par 
les Premières Nations de l'Ouest et la 
Couronne fédérale, et l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 ... 

Aux termes de cet article 35, les Premières 
Nations sont reconnues comme des 
entités autonomes, soit un troisième ordre 
de gouvernement et non un gouverne-
ment de troisième ordre. Naturellement, 
la question aurait été beaucoup plus 
simple à régler si l 'amendement 
constitutionnel avait été adopté le 
26 octobre. Cependant, les Premières 
Nations maintiendront la position que le 
droit inhérent demeure inchangé; seule la 
façon d'invoquer ce droit est modifiée, 
c'est-à-dire que nous le ferons valoir à la 
pièce, ou chaque fois qu'il le faudra. 
Chaque domaine à l 'égard duquel les 
membres d'une bande s'estimeront en 
droit de légiférer deviendra un secteur 
possible d'exercice de l 'autonomie 
gouvernementale des Premières Nations. 

Rodney Gopher, 
Confédération of Tribal Nations 
Noitb Battleford, Sask., le 29 octobre 
(Traduction) 



Pour toutes ces raisons, il semble possible que 
les droits ancestraux, maintenant reconnus dans 
la Constitution et dans la common law, puissent 
servir, sans autre modification constitutionnelle, 
de tremplin à l'autonomie gouvernementale des 
peuples autochtones. Si c'est le cas, la tâche qui 
attend les autochtones et les non-autochtones 
est la même que celle qu'ont été incapables 
d ' a c c o m p l i r les con f é r ence s des p r e m i e r s 
ministres dans les années 1980, en l'occurrence : 

• définir la portée de l 'autonomie gouverne-
mentale; 

• é l aborer des mécan i smes , y compr is des 
arrangements financiers, qui permettront de 
réformer le système actuel de gouvernement de 
façon à intégrer les droits reconnus; 

• concevoir des mécanismes permettant aux 
gouvernements autochtones de traiter avec les 
autres gouvernements canadiens. 

La voie des traités 
De nombreux autochtones considèrent que les 
traités signés avant et après la Confédération 
avec la Couronne et avec son successeur, le 
gouvernement du Canada, sont les mei l leurs 
i n s t r u m e n t s de n é g o c i a t i o n de n o u v e l l e s 
re la t ions de gouvernement avec le reste du 
Canada. Bien qu'ils ne soient pas tous fondés sur 
le m ê m e m o d è l e , les t r a i t é s r e spec t en t 
généra lement au moins un des quatre grands 
principes de base suivants : 

• Ils respectent l ' indépendance et le droit à 
l'autodétermination des autochtones. 

• Ils ont été négociés de nation à nation et 
c o m p o r t e n t des m o d a l i t é s a y an t t r a i t aux 
relations pacifiques, amicales et commerciales, 
de même que des dispositions pour le partage 
du territoire. 

• Ils engagent la Couronne à effectuer des 
paiements, à garantir les droits de chasse et de 
piégeage et à prendre en charge certains besoins 
sociaux, à perpétuité. 

• L e u r s d i spos i t i ons sont i n t é g r a l e m e n t 
g a r an t i e s par la C o n s t i t u t i o n c a n a d i e n n e , 
qu 'e l l es soient le résu l ta t d ' accords passés, 
présents ou futurs. 

Les au toch tone s v isés par des t r a i t é s les 
considèrent comme des documents valides qui 
les t ouchen t d i r e c t e m e n t dans l eu r vie 
quotidienne. À Big Trout Lake, par exemple, les 
commissa i r e s ont en tendu des anc iens qui 
étaient présents en 1929 lorsque leur chef signa 
le traité numéro 9. Ils sont encore capables de 
raconter les motifs qui l'ont poussé à le faire et 
les aspirations de leur peuple à l 'époque. Ces 
aspirations n'ont pas changé. Les peuples visés 
par les traités veulent que les dispositions de ces 
accords soient interprétées au sens large, à la 
lumière des conditions sociales modernes, et ils 
insistent pour qu'elles soient respectées. En ce 
qui concerne l'autonomie gouvernementale, ils 
nous ont dit que les traités les reconnaissent 
indubitablement comme des nations souveraines 
jouissant du droit incontestable à l'autonomie et 
à l'autorité sur leurs terres. 

A la f in du d ix-neuvième siècle , les 
autochtones étaient convaincus qu'un 
nouveau contrat social devait être signé 
[avec les Européens qui venaient s'établir 
ici]. Ils en sont venus à la conclusion que 
ce contrat devrait avoir la même teneur 
qu'un traité conclu avec la Couronne. Le 
Traité n° 8, qui en a été l'aboutissement, 
est un document unique, car il contient 
tous les éléments que nos nations avaient 
jugé nécessaires à titre de principes sous-
tendant le nouveau contrat social. Voici 
ces éléments : 

Premièrement, les Indiens seraient libres 
d'utiliser leurs terres ancestrales et leurs 
ressources comme ils l'avaient toujours 
lait. Ils auraient toute latitude pour en 
régir l'utilisation [suivant leur tradition], 
ainsi que pour [se] gouverner. 

Deuxièmement, nos nations acceptaient 
que la Couronne ait la responsabilité de 
gérer l'utilisation des ressources et des 
terres de manière à protéger et à 



permettre l 'u t i l i sa t ion cont inue des 
ressources par les Indiens. 

Troisièmement, les Indiens ne seraient 
pas forcés de vivre dans des réserves et, 
sauf dans le cas de terres partagées à des 
fins de colonisation, ils conserveraient le 
droit de vivre sur leur territoire ancestral 
et de l'utiliser. 

Quatr ièmement , la Couronne leur 
garantirait, par voie de traité, le droit à 
l 'éducation, à la santé et au bien-être 
social, ainsi que des droits économiques et 
autres. 

Le Traité constitue une entente solennelle 
entre nos nations et la Couronne. Il établit 
à perpétuité ces quatre é léments des 
rapports de nation à nation touchant le 
gouvernement et l'administration de ... 
nos terres ancestrales. 

Le chef Johnson Seweplagaba?n, 
High Level Tribal Council 
High Level, Alb., le 29 octobre 
(Traduction) 

Certains intervenants ont fait valoir que les 
re la t ions i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s et les 
obligations définies dans les traités, dûment 
in te rpré tées , ont la même por tée que les 
ins t ruments j u r i d i que s qui dé f in i s s en t les 
relations fédéra les-provincia les , et que, par 
conséquent, « le fédéralisme issu des traités» allié 
au «fédéralisme provincial» devrait constituer la 
base du gouvernement du Canada. Cette idée 
bouleverse c o m p l è t e m e n t le concept 
généralement accepté du Canada. 

Peu de non-autochtones sont véritablement au 
courant de ce que s i gn i f i en t les t ra i tés en 
vigueur. Certains les considèrent comme des 
vest iges d 'une époque révo lue qui ne 
cor re spondent p lus guè re au monde 
d'aujourd'hui. 

En ce qui a trait aux traités, il est illusoire, 
à mon avis, de penser que nous pouvons 
remonter dans le temps ... Nous sommes 
coincés dans ce pays avec ses 29 millions 

d'habitants ... qui sont ici depuis un bon 
moment et qui mettent en place 
d'énormes infrastructures. Et il n'y a rien 
à faire à cet égard pour le moment. 

A mon sens, un traité conclu entre le 
Canada et n ' importe quel groupe de 
descendants [autochtones], qui se serait 
déf ini lu i -même, n 'aura i t aucune 
signification [utile] de nos jours ... s'il 
n'est pas également question de citoyen-
neté sur un térritoire commun ... Les 
enclaves autonomes [destinées aux autoch-
tones] au Canada, si ce pays doit continuer 
d'être le leur, doivent assurer la liberté de 
l'individu ... [Autrement] on se retrouvera 
en présence de sociétés closes, avec le 
danger réel que les individus soient brimés 
dans leurs droits et libertés. 

Jim Campbell, 
Exposé personnel 
Esquivialt, C.-Ble 21 mai 
(Traduction) 

La d ive rgence entre au tochtones et non-
autochtones sur cette question est réel le et 
profonde. Les commissaires espèrent voir se 
poursuivre le dialogue sur le rôle et l'importance 
des traités dans la suite des audiences publiques. 

Pour l'instant, les peuples autochtones qui n'ont 
pas signé de traités sont, du moins en théorie, en 
mesure d'en négocier. Quelques-uns l'ont fait 
dernièrement, comme les Cris, les Naskapis, les 
Inuit de la Baie James et du Nord québécois, les 
Inuvialuit de la région de la mer de Beaufort et 
le Conseil des Indiens du Yukon au nom des 
quatorze Premières Nations qu'il représente. 

Ce t t e approche , dite de r èg l emen t des 
revendications territoriales, présente plusieurs 
difficultés majeures : 

• Elle est lente (les négocia t ions ont duré 
20 ans dans le cas du Conseil des Indiens du 
Yukon). 

• Les deux parties ne négocient pas sur un pied 
d'égalité, puisque ce sont des gouvernements 
non autochtones qui ont la haute main sur les 



fonds, les échéanciers, les résultats et la mise en 
oeuvre. 

• El le est en t repr i se par le gouvernement 
f édéra l dans le but d ' é t e i n d r e les dro i t s 
ancestraux, ce que la plupart des autochtones 
jugent inacceptable. 

N é a n m o i n s , avec des a m é n a g e m e n t s , le 
règlement des revendications territoriales et la 
conclusion de traités apparaît dans l 'ensemble 
constituer une méthode valable, du moins pour 
certains peuples autochtones, peut-être même 
pour tous . Il a été s u g g é r é par q u e l q u e s 
i n t e r v e n a n t s qu 'un t r a i t é na t iona l cons t i -
tutionnalisé comme tous les autres et établissant 
des rapports intergouvernementaux entre tous 
les peuples autochtones serait peut-être la voie 
vers l'autonomie gouvernementale. 

Le Premier ministre de l'Ile-du-Prince-
Edouard a suggéré que le gouvernement 
fédéral et les gouvernements provinciaux 
s ignent un tra i té nat ional de 
réconciliation avec les autochtones ... Il 
apparaît au Premier ministre qu'un traité 
nat iona l sera i t un acte symbol ique , 
juridique et constitutionnel de récon-
cil iat ion et d 'aff irmation nationale. Il 
offr irait un mécanisme permettant de 
passer d'un amendement constitutionnel 
reconnaissant l ' autonomie gouverne-
mentale à un accord négocié. Et en ce 
sens, un tel t ra i té pourra i t être le 
fondement d'une nouvelle relation avec 
les peuples autochtones du Canada. 

Paul Connolly, 
Ministre délégué aux 
Affaires autochtones 
Charlotteton-n, Î.-P.-E., le 5 mai 
(Tradaction) 

Un accord politique 
Qu'un peuple autochtone donné dispose ou non 
d 'un t r a i t é ou cho i s i s se de pour su i v r e 
l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n par la voie de la 
modernisation des traités, rien ne l'empêche par 
a i l l eu r s d ' e s s aye r de négoc i e r des accords 

d'autonomie gouvernementale ou des accords 
politiques directement avec d'autres paliers de 
gouvernement. La nation métisse, forte de ce 
qu'elle a obtenu au cours des négociations de 
C h a r l o t t e t o w n , a chois i de poursu iv re 
l ' au todé te rmina t ion par la voie de l 'accord 
po l i t i que , avec pour i n t e r l o c u t e u r le 
gouvernement fédéral et les cinq gouverne-
ments provinciaux de l'Ouest. 

Les Métis sont peut-être les moins bien connus 
des peuples autochtones du Canada. Nos livres 
d'histoire les présentent essentiellement comme 
des participants a la rébellion de Riel, mais ils 
sont rarement mentionnés dans les médias et 
ont été systématiquement exclus de la politique 
fédérale sur les «Indiens». Il ne faut donc pas 
s 'étonner qu'on les décrive comme le peuple 
oublié du Canada. 

Depuis l'époque des premiers contacts entre les 
autochtones et les Européens, les descendants 
des Métis ont vécu et travaillé partout au pays. 
Au cours des années, un nombre important de 
M é t i s se sont r eg roupé s pour former des 
communautés dynamiques et distinctes à l'ouest 
des Grands Lacs. C'étaient des hommes et des 
femmes qui avaient le sentiment d'avoir une 
his to ire et des ta lents except ionnels et une 
conscience collective qui les rendait différents. 
La nouvelle nation métisse et ses alliés jouèrent 
un rôle actif dans le développement politique de 
l 'Ouest . Sous la conduite de Louis Riel , ils 
n é g o c i è r e n t l ' e n t r é e du M a n i t o b a dans la 
Confédération à des conditions qui, d'après eux, 
n 'ont jamais été respectées. Ail leurs, ils ont 
continué à fonder des collectivités distinctes et à 
lutter pour conserver leurs traditions vivantes. 

Dans les exposés présentés à la Commission, les 
intervenants métis ont déploré que le débat sur 
la question autochtone ait tendance à les exclure 
et à ne pas faire cas de leurs points de vue. 

Nous, Métis, nous considérons comme 
une nat ion autochtone dis t incte des 
Indiens et des Inuit. Nous avons une 
histoire unique, originale et valable, ainsi 
qu'une culture propre. Le problème est 



qu'on nous confond avec les autres 
groupes autochtones sous l'appellation 
«autochtones». Il en résulte qu'on ne tient 
pas compte des questions, préoccupations 
et priorités qui nous sont propres. On ne 
s 'occupe pas des quest ions qui nous 
touchent directement. 

Nous comprenons qu' i l existe des 
questions communes à tous les peuples 
autochtones qui peuvent se rég ler 
collectivement ... Cependant, celles qui 
intéressent les Mét i s sont te l lement 
différentes des préoccupations des autres 
autochtones que l'approche collective ne 
permet pas de bien les régler. 

Sheila Genaille, 
il létis National Council of 11 o?nen 
Slave Lake, Alb., le 2" octobre 
(Tradiation) 

C'est en raison de leur rôle crucia l dans le 
développement du Canada que les Mét is de 
l 'Oues t ont i n l a s s a b l e m e n t r é i t é r é aux 
gouve rnemen t s et aux commis s ions l eurs 
demandes, à savoir : 

• la reconnaissance de leur existence comme 
peuple fondateur au sein du Canada; 

• une assise territoriale; 

• l'autonomie gouvernementale; 

• l 'acceptation par le gouvernement fédéral 
d 'une r e sponsab i l i t é à l ' é g a r d des M é t i s 
analogue à sa responsabilité à l'égard des autres 
peuples autochtones. 

Tout au long de l'histoire du Nord-Ouest 
et de la Compagnie de la Baie d'Hudson, 
les Métis ont joué un rôle central dans 
l 'évolution [du Canada]. Durant cette 
période où l'économie était fondée sur le 
troc, ce sont eux qui étaient les chasseurs, 
les commerçants et les hommes d'affaires 
qui la faisaient tourner et qui assuraient 
seuls le transport des biens du Nord vers 
les marchés du Sud et de l'étranger. Ce 
sont eux qui, des générations durant, ont 

façonné ce pays au prix de leur sang, de 
leur sueur et de leurs larmes. Ce sont eux 
aussi qui ont joué un rôle central dans 
l'évolution politique du Canada, ce dont 
témoignent silencieusement des milliers 
de sépultures métisses, disséminées dans 
tout le [pays]. 

Et nous, Métis, sommes fiers de notre 
histoire ... Nous ne serons pas le peuple 
oublié du Canada. 

Joe A lercredi, 
.1 lé moire déposé 
Fort Smipson, T.N.-O., le 26 mai 

Lors de la de rn i è r e sér ie de négoc i a t i on s 
constitutionnelles, une partie de l'entente sur les 
questions autochtones portait sur une série de 
points se rapportant aux préoccupations de la 
nation métisse et regroupés dans ce qu'on a 
appelé l'Accord relatif à la nation métisse. Les 
exposés présentés à la Commiss ion par les 
intervenants métis ont insisté sur le besoin de 
préserver les conditions et les principes de cet 
Accord. 

Nous proposons que les cinq provinces de 
l'Ouest s'emploient assez promptement ... 
à renégocier avec le gouvernement fédéral 
l'Accord relatif à la nation métisse, à v 
apporter les modifications nécessaires et à 
obtenir l'habilitation voulue ... pour [le] 
signer ... 

Tous les éléments de cet Accord peuvent 
se réaliser en dehors de la Constitution : 
négociat ion hors de cette dernière 
d'ententes sur l 'autonomie gouverne-
mentale et négociat ions relatives aux 
terres et aux ressources, recensement de la 
nation métisse ... Il suffirait de conclure 
des ententes tripartites. Les mécanismes et 
les processus sont déjà en place. 

Gcrald .1 lonn, 
A létis Society of Saskatcheivan 
Saskatoon, Sask., le 28 octobre 
(Traduction) 



L'accord tr ipart i te regroupant les gouverne-
ments fédéral et provinciaux pourrait offrir des 
mécanismes d'autonomie gouvernementale à la 
nat ion métisse en dehors d 'une voie consti-
tutionnelle. 

Vers des modèles 
de changement 
La Commiss ion souhai te dans l ' accompl i s -
sement de son mandat, explorer avec le plus 
g r and soin tous les modè l e s et so lu t ions 
concernant la mise en place de l ' autonomie 
gouvernementale. Toutefois, comme le présent 
d o c u m e n t de r é f l e x ion se borne aux 
consultations publiques de la Commission sans 
tenir compte de ses travaux de recherche ni de 
son p r o g r a m m e d ' a ide f i n a n c i è r e aux 
intervenants, il est trop tôt pour avancer des 
modè l e s . Nous nous con t en t e rons p lu tô t 
d 'analyser brièvement la notion de modèles, 
puis de communiquer au lecteur quelques-uns 
des modèles d'autonomie gouvernementale qui 
nous ont été présentés. 

On ass is te depu i s un ce r t a in t emps à une 
controverse entre les autochtones et les non-
autochtones sur la question de savoir si c'est le 
pr inc ipe ou les modal i tés qu' i l convient de 
pr iv i l ég i e r en ce qui concerne l ' au tonomie 
gouvernementale. Les non-autochtones et les 
représentants du gouvernement ont tendance à 
fa ire des déc larat ions qui reviennent à dire 
qu'«on ne peut accepter l'idée de l'autonomie 
g o u v e r n e m e n t a l e sans savoir ce qu ' e l l e 
recouvre». 

Le s au toch tones ne sont guè r e d isposés à 
donner des précisions en fournissant d'avance 
une d é f i n i t i o n p r é l i m i n a i r e de ce qu ' e s t 
l'autonomie gouvernementale. Nombre d'entre 
eux ont fait valoir que l'acceptation du principe 
doi t p r é c éde r la n é g o c i a t i o n du con t enu . 
D'aucuns ont déclaré que les détails ne pourront 
être arrêtés qu'une fois que la formule sera mise 
en p r a t i q u e . D ' a u t r e s ont a l l é gué que la 
demande de précision sur le contenu n 'éta i t 
p r é s en t é e que pour fa i re obs tac l e aux 

négociations avec les gouvernements. D'autres 
encore ont dit qu'i l leur fal la i t recuei l l i r de 
l'information sur le gouvernement traditionnel 
auprès des anciens et qu'en conséquence les 
meilleurs modèles restaient à élaborer. 

Qu' i ls désirent les communiquer ou non, de 
for tes p res s ions sont exercées sur les 
autochtones pour qu'ils proposent des solutions 
concrètes en remplacement du régime actuel. Il 
n ' y a p r o b a b l e m e n t aucune co l l ec t iv i t é 
autochtone dans le pays qui ne soit engagée 
dans un long p rog r amme d ' é l abora t ion de 
projets d'autonomie gouvernementale. Plusieurs 
intervenants ont mis en garde les auteurs de tels 
projets contre le fait qu'il ne saurait y avoir de 
modèle unique et parfait pour un processus aussi 
dynamique que le gouvernement. 

Etant donné que les sociétés autochtones 
mêlent leurs traditions au mode de vie 
européen, les processus et les institutions 
qui en ressort i ront seront mult iples . 
Aucun modèle ne sera privilégié. Il serait 
futile et malavisé de croire que cela puisse 
se produire . Nul le part au monde le 
développement de sociétés modernes n'a 
donné naissance à un ensemble uniforme 
d'institutions ou de structures régissant la 
vie courante. 

David Xewbouse, 
Département d'études amérindiennes, 
Université Trent 
Toronto, Ont., le S novembre 
(Tradiation) 

Même avec la me i l l eure volonté du 
monde, il nous semble impossible de 
conceptualiser et d'élaborer, dans le seul 
cadre de discussions, un système de 
gouvernement autonome bien au point. 
Cette formule pourra i t être l 'un des 
éléments de la solution, mais il faut laisser 
place aux tâtonnements ... 

Maxwell Yalden, président, 
Commission canadienne 
des droits de la personne 
Winnipeg, Man., le 22 avril 
(Tvaduction) 



Monsieur le Président, les paroles d'Earl 
Old Person, ancien chef de la tribu des 
Pieds-Noirs, je crois, me reviennent à 
l'esprit et j'aimerais vous les citer • «Nous 
ferons des erreurs, mais celles-ci seront 
moins douloureuses que celles des autres». 

Henty Zoe, 
Dogrib Treaty 11 Council 
Yellowknife, T.N.-O., le 9 décembre 
(Traduction) 

Néanmoins, on constate aujourd'hui qu'il est 
possible de faire un grand pas vers l'autonomie 
gouvernementale. Dans le présent document, 
nous mettons de l 'avant quelques exposés et 
modèles qui ont été présentés aux commissaires. 
Par nécessité, nous devons en omettre beaucoup 
plus que nous ne pouvons en inclure. 

Il convient toutefois de rappeler que les idées 
présentées dans ce d o c u m e n t ne sont pas 
nécessairement appuyées par la Commission. 
Pour l ' instant , nous écoutons tous ceux qui 
veu lent s ' e xp r imer et nous e f f ec tuons des 
recherches. Tout ce que nous espérons, c'est que 
les idées et les modèles que nous présentons 
illustreront la diversité des solutions soumises à 
l'étude et stimuleront le dialogue au cours des 
autres séries d'audiences publiques. 

L'exercice du droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale 
par le recours aux valeurs et 
pratiques traditionnelles 
Le droit inhérent à l ' au tonomie gouverne-
mentale des autochtones est un droit qui n'a pas 
été délégué ou créé par des sources extérieures. 
Certains intervenants ont déclaré que le droit 
inhérent à l'autonomie gouvernementale signifie 
qu'ils ont la capacité de se gouverner eux-mêmes 
de la manière qu' i ls jugent convenable, sans 
devoir s'en remettre au Canada. Toutefois, la 
plupart sont d'accord avec l'idée que la création 
d 'Eta t s d i s t inc t s r e p r é s e n t a n t les na t ions 
autochtones n'est ni réaliste ni avantageuse pour 
la population autochtone. Par contre, d'autres 
nous ont dit qu'ils aimeraient voir remplacer les 

régimes d'administration de type occidental par 
des fo rmes d ' a u t o n o m i e g o u v e r n e m e n t a l e 
émanant de leurs propres cultures et traditions. 

On a souvent rappelé à la Commission que les 
peuples autochtones disposaient de rég imes 
d 'autonomie gouvernementa le parfa i tement 
fonct ionnels avant l ' a r r ivée des Européens. 
L ' époque et les c i r cons t ance s ont changé 
considérablement depuis lors, mais de plus en 
plus d 'autochtones nous déc larent qu ' i l est 
capital pour eux de se famil iariser avec leurs 
formes de gouvernements d'autrefois. Certains 
nous ont affirmé que seul un régime politique 
fondé sur des principes inspirés de leurs propres 
cultures pourrait prétendre au succès. 

Il est difficile [pour un Anishnabe] de 
définir le terme «autonomie gouverne-
mentale» ... Parfois, dans la traduction de 
l'ojibway à l'anglais, le terme perd de son 
sens, si bien qu'on ne sait plus ce qu'il 
signifie réellement. 

Avant que les nations blanches ne soient 
en relation avec les populations indiennes 
de ce pays ... nous avions un système de 
clan ... et ce système est à la fois un ordre 
social , un système judic ia i re et un 
gouvernement. Le système de clan est une 
ce l lu le fami l ia le étendue. . . [C 'es t ] 
bemahdezeynn, un mode de vie... 

Ces quatre éléments du système de clan 
réussissaient à faire de cette nation une 
nat ion autonome. Mais au cours des 
années de mise en place de votre 
gouvernement, [vous] avez fait disparaître 
toutes ces choses. Nous étions censés vivre 
comme vous alors que dans le traité, il est 
précisé que nous avons le droit d'être des 
Indiens et de vivre comme des Indiens. 
C'est l'un des droits stipulés dans le traité. 
Nous voulons être des Indiens. Nous 
voulons être Anishnabe et être Anishnabe 
signifie qu'il nous faut restaurer notre 
système de clan... 

Un type de gouvernement calqué sur le 
système de clan convient très bien pour 
cette nation... Il crée l'harmonie au sein de 



la collectivité. Nous parlons d'une struc-
ture gouvernementale qui est fondée sur 
le consensus. Naturellement nous avons 
des difficultés à obtenir le consensus parce 
que nous uti l isons encore le système 
électoral de l'homme blanc, la règle de la 
majorité. Ces concepts et ces questions 
appartiennent à un svstème qui est fait 
pour le gouvernement du Canada. Il n'est 
pas fait pour notre peuple. [Maintenant] 
nous sommes en train de concevoir un 
système qui permettra d 'obten i r le 
consensus sur toutes les questions... 

Si vous voulez savoir ce qu 'est 
l'autonomie gouvernementale, dans ce cas 
il vaut mieux vous préparer à inclure le 
mot bemnhdt'zeyun, notre mode de vie. 
Toute la structure est intégrée. Elle n'est 
pas d is t incte . Nous ne sommes pas 
distincts de ce cercle. Nous faisons partie 
de ce cercle. Vous faites partie de ce 
cercle... Nous vous considérons comme 
des égaux. Et nous attendons de vous que 
vous fassiez de même. 

Léonard Nelson, 
Roseau River First Nation 
Roseau River, Mail., le S décembre 
(Tva daction) 

La mise en oeuvre des traités 
Nombre de ceux qui ont comparu devant la 
C o m m i s s i o n ont décr i t des p r o g r a m m e s 
d 'autonomie gouvernementa le fondé sur un 
traité existant. Ces programmes reposent sur 
deux pr inc ipes fondamentaux que la C o m -
mission aimerait voir analyser d'une manière 
plus approfondie par les non-autochtones et 
leurs gouvernements. 

Le premier est qu'il faut réinterpréter les traités 
pour les adapter aux conditions modernes afin 
qu'ils puissent jouer un rôle essentiel dans la 
déf in i t ion de l ' autonomie gouvernementa le 
au toch tone . Le g r and chef de la na t ion 
Huronne-Wendat était au nombre de ceux qui 
ont déf in i un modèle concret fondé sur ce 
premier principe. 

En janvier 1992, la nation Huronne-
Wendat a ratifié un accord-cadre avec le 
Canada dont le but était d'élaborer un 
nouveau système de gouvernement pour 
la nation et de créer une nouvelle relation 
entre elle et le Canada... 

A notre avis, l ' autonomie gouverne-
mentale pour la nation Huronne-Wendat 
s'articule autour des négociations relatives 
à nos traités... Le traité Murray daté du 
5 septembre 1760, qui a été jugé valide 
par la Cour suprême du Canada, ... 
reconnaît que les Hurons possèdent des 
droits et libertés et qu'ils n'ont d'aucune 
manière renoncé à leur pouvoir de gérer 
l'avenir de leur nation... 

Il conviendra i t de donner au traité 
Mur ray une in te rpré ta t ion large et 
libérale qui tienne compte du contexte 
historique et nous permette de préciser ce 
qu'était véritablement l'intention réelle 
des part ies . On devrait amorcer un 
processus en vue de clarifier sa portée et 
sa signification par la voie de négociations 
entre les parties... 

Le traité Murray reconnaît notre droit 
coutumier et ceci inclut, à notre avis, 
notre capacité en tant que nation de créer, 
de diriger et d'administrer notre propre 
gouvernement indépendant... 

La Constitution Wendat que nous avons 
l'intention de mettre en place contiendra 
divers éléments : une charte des droits 
individuels et collectifs; des articles sur le 
gouvernement H u r o n - W e n d a t , la 
citoyenneté, le développement écono-
mique et social, les services sociaux, le 
logement, les communications, l'éduca-
tion et la formation, la culture, la justice. 

Le grand cbefjocelyne Gros Louis, 
Nation Huronne-1 f Tendat 
11 rendake, Québec, le 11 novembre 

Le second principe est celui de la relation de 
nation à nation entre les peuples autochtones et 
la Couronne, découlant des traités existants. Ce 



principe conduit à l'idée que le gouvernement 
autochtone devrait être l'un des trois ordres de 
gouvernement du Canada, exerçant à la fois des 
pouvoirs fédéraux et des pouvoirs provinciaux. 

[Depuis le référendum], nous sommes 
retournés à la case départ et il est temps 
d'écouter le message de certaines des 
Premières Nations qui ne veulent pas 
rapiécer une vieille formule rédigée sur un 
bout de papier en 1867, alors que cette 
formule ne nous a jamais accordé la place 
qui nous revenait et a toujours nié notre 
existence. Les Premières Nations seraient 
prêtes à discuter d'une véritable fédération 
d'égal à égal , une fédérat ion entre 
partenaires souverains, quelque chose 
comme ce qui se passe en Europe avec le 
traité de Maastricht. 

Max «One-Onti» Gros-Louis, 
Nation Huronne-11 endat, 
exposé personnel 
IVendake, Québec, le 17 novembre 

Le traité moderne allié 
à la législation fédérale 
Les Inuit de l'est de l'Arctique ont récemment 
conclu un traité moderne avec le gouvernement 
fédéral. L'Accord du Nunavut est un accord de 
règlement des revendications territoriales auquel 
viendra s'ajouter la création par voie législative 
d 'un nouveau t e r r i t o i r e dans le Nord du 
Canada. Conformément à la politique actuelle 
du gouvernement fédéra l r e l a t i vement aux 
revendications territoriales, cet Accord prévoit 
l'échange de droits ou de titres ancestraux non 
définis sur les terres et les ressources de la 
r ég ion du N u n a v u t cont re des dro i t s et 
avantages g a r an t i s par la C o n s t i t u t i o n du 
Canada, notamment : 

• le titre de propriété sur un territoire de 
près de 350 000 kilomètres carrés (136 
000 milles carrés) et les droits miniers sur 
35 257 kilomètres carrés (14 000 milles 
carrés). L'accès des non-Inuit au territoire 
Inuit est également régi par l'Accord; 

• le droit de chasser et de pêcher sur le 
territoire du Nunavut; 

• une représentat ion égale à la 
représentation gouvernementale dans les 
nouvelles institutions établies en vertu de 
l ' accord. Les nouvel les inst i tut ions 
gouvernementales devront s'occuper de la 
gestion des terres, des eaux, de la zone 
côtière et de la faune du Nunavut, de 
même que de l 'évaluation de l ' impact 
environnementa l des projets de 
développement sur le territoire. Font 
part ie de ces inst i tut ions gouverne-
mentales : le Conseil de gestion de la 
faune de Nunavut (CGFN), la Régie des 
eaux du Nunavut (REN), la Commission 
chargée d 'é tudier l ' impact environ-
nemental et la Commission de plani-
fication du Nunavut (CPN); 

• 1.148 milliards de dollars seront versés 
aux Inuit, sous forme de transferts de 
fonds, au cours des 14 prochaines années; 

• une part ie des redevances que le 
gouvernement perçoit pour l'exploitation 
du pétrole, du gaz, des ressources minières 
des terres de la Couronne; 

• là où les Inuit possèdent des droits de 
propriété sur le terrain de surface, le droit 
de négocier des avantages économiques et 
sociaux avec le secteur privé pour 
l ' exploi tat ion des ressources non 
renouvelables; 

• des mesures pour augmenter le nombre 
d 'emploi gouvernementaux dans le 
territoire du Nunavut et faciliter l'accès 
aux contrats gouvernementaux; 

• un fonds en fiducie de 13 millions de 
dollars pour la formation. 

Par a i l leurs , l 'Accord engage le 
gouvernement fédéral à déposer au 
Parlement un projet de loi en vue de la 
création du territoire du Nunavut et du 
gouvernement territorial du Nunavut. 

Ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien et la Fédération 
Tungavik de Nunavut 
Communiqué de Presse conjoint, 
le 21 octobre 



L'une des c a r a c t é r i s t i q u e s no t ab l e s du 
programme d'autonomie gouvernementale du 
Nunavut est qu'il s'agira d'un «gouvernement 
public». En d'autres termes, il sera ouvert à la 
part ic ipat ion de tous les habitants, même si 
certaines protections spéciales ont été prévues à 
l ' intention des Inuit qui, bien que constituant 
actuel lement la majorité sur le territoire, ne 
peuvent être sûrs qu' i l continuera d'en être 
ainsi. 

Le changement législatif 
Il y a d'autres exemples où la législation fédérale 
ou p rov inc i a l e a été u t i l i s é e pour é t ab l i r 
l ' autonomie gouvernementale , y compris en 
Colombie-Britannique où la bande indienne de 
Seche l t d ispose ma in t enan t de son propre 
gouvernement à l'échelon local et dans le nord 
du Québec où les Cris, les Naskapis et les Inuit 
d i sposen t aussi de l eur au tonomie , 
essentiellement à l'échelon régional. En Alberta, 
la législation provinciale, qui remonte à 1934, a 
permis aux établissements métis du nord-ouest 
de la province de disposer également de leur 
propre forme de gouvernement. 

En ju i l le t 1989, l 'Accord sur les 
établ issements métis fut signé par la 
Fédération des établissements métis et le 
gouvernement de l 'Alberta. L'Accord 
établissait les principes d'un partenariat en 
vue de l'autodétermination des Métis et 
constituait un événement historique. Je 
pense que nous sommes les seuls Métis de 
ce pays, peut-être les seuls au monde, à 
disposer d'un territoire au sein duquel 
nous avons notre autonomie gouverne-
menta le dans le cadre lég is la t i f du 
gouvernement. 

La Loi ... comprend essent ie l lement 
quatre volets. Le premier est la loi de mise 
en oeuvre de l'Accord qui prévoit une 
étape de transition de plus de 17 ans pour 
nous permettre de passer sans heurts de 
l 'ancien au nouveau système que nous 
avons adopté et accepté... 

La Loi sur la protection du territoire nous 
donne la terre en pleine propriété. La Loi 
sur les établissements métis nous donne 
une structure pour nous gouverner. Le 
conseil général, qui est l'organe politique 
supérieur des huit établissements, et les 
pouvoirs publics locaux, cinq conseils 
dont les membres sont élus, voilà 
essentiellement ce que nous avons obtenu. 

Nous avons un programme financier qui 
s'étale sur 17 ans et qui nous transfère 
310 millions de dollars de la province... 

Nos gens, chez nous, nous disent 
exactement ce qu'ils veulent et quels sont 
leurs objectifs... 

J'ai parlé plus tôt de l'esprit pratique des 
.Métis. Nous ne voulions pas attendre des 
années [de négoc ia t ions avec le 
gouvernement fédéral] pour améliorer le 
sort de notre peuple [de sorte que nous 
avons pris ces dispositions avec l'Alberta, 
mais] nous nous sommes assurés que la 
question des droits ancestraux ... n'était en 
aucune façon lié à notre entente avec la 
province, comme il est prévu dans le 
Const i tu t iona l Amendment Act de 
l'Alberta. Cela nous laisse la porte grande 
ouverte pour des négociations et rien ne 
nous interdit d'y participer à l'avenir et de 
bénéficier de ce qui pourra en ressortir en 
matière de droits ancestraux. 

Ken Noskey, 
Métis Settlements General Council 
Edmonton, Alb., le 11 juin 
(Traduction) 

L'accord de gouvernement 
à gouvernement 

A 

Etant donné le r e j e t de l ' E n t e n t e de 
Charlottetown, le Ralliement national des Métis 
a exhor té le g o u v e r n e m e n t f édé r a l et les 
gouve rnement s prov inc iaux à r é i t é re r leur 
engagement envers l'Accord relatif à la nation 
métisse. Ils n'ont pas besoin de la modification 
de la C o n s t i t u t i o n pour ce f a i r e . La 



réaffirmation de l'Accord par les gouvernements 
visés fournirait un solide point de départ pour 
l ' autonomie gouvernementa le des Mé t i s de 
l'Ouest. 

L'Accord relatif à la nation métisse définit 
les rôles et les responsabilités des deux 
paliers de gouvernement à l'égard de la 
nation métisse et intègre des engagements 
exécutoires qui, pour nombre d'entre eux, 
ressortissent au mandat de la Commission 
royale. Je me contenterai de vous en citer 
quelques-uns. 

L'Accord relatif à la nation métisse donne 
une définition de ce qu'est un Métis et 
demande que l'on procède au recensement 
de la population métisse... Aux fins de la 
nation métisse et de l'Accord, un Métis est 
une personne qui s'identifie comme telle 
et qui est un descendant des Métis qui ont 
reçu ou qui étaient habilités à recevoir des 
concessions de terres ou des certificats 
d'argent en vertu des dispositions de l\-/t?i> 
du Manitoba et de la Loi des tares fédérales. 
La déf in i t ion inc lut éga lement une 
personne d'ascendance autochtone qui est 
acceptée par la nation métisse et prévoit 
l ' inclusion des personnes qui ont été 
intégrées dans la nation métisse... 

La nation métisse a reçu l'engagement des 
deux paliers de gouvernement qu'ils lui 
accorderaient une part équitable des terres 
de la Couronne, de même que l'accès aux 
terres et ressources... 

En ce qui a trait aux accords de partage 
des coûts et aux transferts, les gouverne-
ments fédéral et provinciaux ont convenu 
de dispositions financières qui permet-
tront aux Métis de continuer à avoir accès 
aux programmes et services en place. 

L'Accord engage les gouvernements à 
effectuer des pa iements de transfert 
permettant aux Mét i s de se doter de 
programmes et de services analogues à 
ceux dont bénéficient les autres peuples 
autochtones. 

Par ailleurs, les gouvernements fédéral et 
provinciaux ont convenu de transférer aux 
Métis une partie des programmes et des 
services destinés aux autochtones qui leur 
sont actuellement accessibles. Dans ces 
dispositions de partage des coûts, nous 
sommes allés beaucoup plus loin que les 
Indiens et les Inuit par le processus 
constitutionnel... 

L 'Accord engage les deux pal iers de 
gouvernement à négocier des ententes 
d'autonomie gouvernementale avec la 
nation métisse. Ceci inclura l'autonomie 
gouvernementale en milieu urbain et 
rural, de même que sur le territoire des 
Métis. 

lare LeClair, 
Ralliement national des Métis 
Toronto, Ont., le 26juin 
(Traduction) 

Perspectives particulières 
La perspective sur l'autonomie gouvernementale 
adoptée par les autochtones dépend en partie de 
leur situation : 

• en tant que membres des Premières Nations, 
Métis ou Inuit; 

• en tant qu'Indiens inscrits ou non inscrits; 

• en tant qu'Indiens visés par un traité ou non; 

• en tant qu 'hab i t an t s d 'une réserve , d 'un 
village ou d'une ville; 

• en tant qu'hommes ou femmes. 

Les autochtones vivant hors des réserves et en 
milieu urbain et les femmes autochtones ont fait 
entendre leur voix au cours des deux premières 
séries d'audiences. Leurs points de vue et ceux 
des n o n - a u t o c h t o n e s sont d ' une g r ande 
importance dans le débat actuel. 



Les préoccupations des 
autochtones en milieu urbain 
Le nombre d ' autochtones vivant en mi l ieu 
urbain par choix, par nécessité ou parce qu'ils 
y sont nés - a grossi à tel point que leur situation 
mé r i t e d ' ê t r e é tud i é e de plus près . Pour 
a l imenter le débat, la Commiss ion publiera 
bientôt un rapport de la table ronde nationale 
sur les ques t ions u rba ine s qui a eu l i eu à 
Edmonton en juin 1992. Il est évident que 
l ' a u t o n o m i e g o u v e r n e m e n t a l e pour les 
autochtones vivant en milieu urbain exige que 
l 'on t rouve des so lu t ions aux p rob l èmes 
complexes auxquels ils sont confrontés. D'après 
ce que nous avons entendu jusqu'à maintenant, 
la forme que pourra i t prendre l ' au tonomie 
gouvernementa le en mil ieu urbain fait déjà 
l'objet d'un intense débat. 

Les autochtones vivant dans les villes peuvent 
être des Métis, des Inuit ou des membres des 
Premières Nations. En tant que citadins, ils ont 
des besoins communs mais ont également des 
divergences de vues et, le cas échéant, des droits 
différents. Ces divergences donnent lieu à deux 
points de vue bien distincts sur l 'autonomie 
gouvernementa le en mil ieu urbain et sur la 
prestation de services. 

Il v a des intervenants qui voudraient disposer 
d' inst itutions urbaines au service de tous les 
au toch tones et t enues de leur r endre des 
comptes, qu'ils soient Métis, Inuit ou membres 
des Premières Nat ions. Pour eux, les orga-
nismes de services actuels et les centres d'amitié 
autochtones sont le lieu naturel de mise en place 
d'un gouvernement urbain commun. 

Outre leur rôle social et culturel , les 
Centres d 'ami t ié ont rapidement dû 
assumer celui de la prestat ion de 
programmes et de services ... Ainsi, le 
Native Canadian Centre of Toronto a 
commencé à s'occuper de logement, de 
services juridiques, de travail auprès du 
t ro is ième âge et de la jeunesse, de 
médias , de lutte contre le rac isme, 
d'emploi et d'acquisition de compétences, 

d'information et de consultation, ainsi que 
d'une toule d'autres questions. 

[Au cours des débats sur l 'autonomie 
gouvernementale], on a d'abord supposé 
que [les organ ismes régionaux et 
nat ionaux existants] ve i l l e ra ient aux 
intérêts des autochtones en milieu urbain. 
Il est cependant devenu manifeste que, 
souvent, ces autochtones ne peuvent 
guère participer au [processus politique] 
de leur village d'origine ... A Toronto, on 
a donc décidé d'élaborer un projet de 
gouvernement autonome en mi l ieu 
urbain. 

Benid Christmas, 
Native Canadian Centre of Toronto 
Self-Government Committee 
Toronto, Ont., le 26juin 
(Trad action) 

Ceux qui se p r o n o n c e n t en faveur de 
l 'élargissement du mandat des institutions de 
serv ices pour en fa i re des gouve rnemen t s 
autonomes avancent l'argument de leur nombre, 
de l eur l ' e xpé r i ence , de l eur capac i t é de 
communiquer avec tous les autochtones et par 
conséquent de leur capacité de rendre compte. 

De l'autre côté il y a ceux qui ont insisté sur le 
fait que les Métis, les Inuit et les membres des 
Premières Nations ont chacun des besoins et 
des droits qui leur sont particuliers et qui ne se 
prêtent pas à des services communs. Les tenants 
de ce t te op in ion p r é c o n i s e n t la c réa t ion 
d ' i n s t i t u t i o n s d i s t i nc t e s à la fo is pour la 
pres ta t ion de serv ices et pour l ' au tonomie 
gouvernementale. 

Lorsque nous considérons les différents 
groupes autochtones dans les villes, il 
nous faut comprendre que les Indiens 
visés par un tra i té et les Indiens des 
Premières Nations n'ont pas connu le 
même cadre de vie que les Métis et il nous 
faut tenir compte des différences. Cela 
signifie que nous ne devrions pas relever 
d'une organisation unique par le fait que 
nous sommes dans la [même] ville... Je 
pense qu'il faut respecter nos différences 



culturelles. Je préférerais que ce soit un 
organisme régi par nous qui se charge de 
ces questions. 

Margaret King, 
Saskatoon Treaty and 
First Nations Assembly 
Saskatoon, Sask., le 2 S' octobre 
(Traduction) 

Les M é t i s , en pa r t i cu l i e r , ont une longue 
expér ience de la c réa t ion d ' o rg an i smes de 
serv ices . En Alber t a , on a m e n t i o n n é à la 
Commission l 'existence de la Métis Housing 
Corpora t i on , de la soc ié té mét i s se de 
développement, de la société historique Louis 
Riel, du Framework Action Centre et de six 
autres organismes qui assurent des services aux 
Métis. On a reproché à la Commission, dans son 
premier document de réflexion, Les questions en 
jeu, de ne pas avoir suffisamment insisté sur la 
dé t e rm ina t ion des M é t i s à ob ten i r des 
institutions distinctes. 

Dans la section sur l ' autonomie 
gouvernementa le , le [document de 
réflexion] se penche sur le principe du 
gouvernement en mi l ieu urbain qui 
assurerait des services indifféremment aux 
Mét i s ou aux Indiens. Les Mét i s 
s'opposent depuis plus de 20 ans à cette 
approche de l ' autonomie gouverne-
mentale détachée de la base territoriale... 
V 

A la quest ion 19 [du document de 
réflexion] on se demande si les Métis, les 
Inuit et les Indiens devraient être réunis 
lorsqu'on parle de gouvernement urbain. 
Comme vous le savez déjà, nous sommes 
opposés à cette idée. 

Lany Desmeules, président, 
Métis Nation of Alberta 
Slave Lake, Alb., le octobre 
(Traduction) 

Le fossé en t re les pa r t i s ans d ' i n s t i t u t i on s 
communes et les pa r t i s ans d ' i n s t i t u t i on s 
distinctes est encore plus large lorsque les droits 
issus de t r a i t é sont en cause ou que les 
r evend i ca t ions t e r r i t o r i a l e s d e m e u r e n t en 
suspens. 

Les préoccupations 
des femmes autochtones 
L e s p o u r p a r l e r s c o n s t i t u t i o n n e l s de 
C h a r l o t t e t o w n ont pe rmis aux f emmes 
autochtones de faire entendre leur voix avec 
force. 

L'idée de permettre aux femmes de s'exprimer 
indépendamment des hommes dans un contexte 
politique est toujours sujette à controverse parce 
que toutes les femmes ne considèrent pas que 
l eurs i n t é r ê t s sont d i f f é ren t s de ceux des 
hommes et que même lorsque c'est le cas, de 
nombreuses personnes des deux sexes jugent 
inutile d'établir de telles distinctions. Pourtant, 
depu i s une v ing t a ine d ' années , dans de 
nombreux contextes et sur de nombreuses 
ques t ions la société accepte mieux que les 
femmes soient dans une situation particulière et 
voient leur intérêt — et l'intérêt général — dans 
une perspec t ive qui leur est propre . Ce t 
a r g u m e n t nous a été p résen té par de 
nombreuses femmes autochtones. 

Il conv ien t de préc i se r que toutes les 
organisations féminines autochtones et toutes 
les femmes autochtones ne sont pas d'accord. En 
particulier, la plupart des intervenantes métisses 
ont i nd iqué qu ' e l l e s ne pa r t agen t pas les 
p r éoccupa t ions sou levées par d ' au t r e s 
o r g an i s a t i on s de f emmes au toch tones . 
Néanmoins, il n'est pas inutile pour le débat 
public que des organisations féminines aient 
soulevé des questions épineuses concernant la 
façon dont les pro je t s d ' a u t o n o m i e 
gouvernementale sont mis au point au sein des 
organisations autochtones non métisses. 

Certaines femmes craignent notamment d'être 
défavorisées dans la prise de décisions, du fait 
que la plupart des gouvernements autochtones 
en place sont entre les mains des hommes et 
affirment que ces gouvernements n'ont pas une 
obligation suffisante de rendre des comptes à 
leurs col lectivités. Dans certains exposés, le 
problème de la reddition de comptes était relié à 
une critique des gouvernements autochtones en 
place considérés comme des instruments du 



gouvernement fédéral. En tant que tels, ils sont 
tout à fait détachés des traditions politiques des 
autochtones et des racines de leurs collectivités. 
Dans d ' au t r e s exposés , le p rob l ème de la 
reddition de comptes a été relié au fait que les 
chefs élus sont principalement des hommes et 
souvent in sens ib l e s aux ques t ions j ugée s 
primordiales par les femmes. 

A l ' é c h e l l e na t i ona l e , la p r i nc ipa l e p ré -
occupation porte surtout sur l 'exclusion des 
femmes autochtones , et en pa r t i cu l i e r des 
représentantes des organisa t ions fémin ines 
au toch tones , des t ab les de n é g o c i a t i o n s 
constitutionnelles. 

Depuis que nos dirigeants respectifs se 
sont réunis au niveau politique, il v a un 
an et demi, pour régler les questions 
const i tut ionne l les , on n'a pas prêté 
l'oreille aux opinions des femmes. On a 
bien tenté à certains moments de faire 
entendre des dirigeantes ou des femmes 
qui par tagea ient les opinions des 
dirigeants déjà réunis à la table, mais on 
ne s'est pas soucié de celles qui avaient des 
opinions contraires, d'où l'impossibilité 
de toute discussion réelle ... 

Il est nécessaire de susciter des occasions 
ou d'établir des structures qui permettent 
aux personnes des deux sexes de participer 
au processus politique. 

Bernadette Cook, 
Ontario A atrce 11 omen V Association 
Thunder Bay, Ont., le 27 octobre 
(Traduction) 

A l'échelon local, la préoccupation portait sur 
deux au t re s que s t i ons : d ' abord , le r e fus 
apparent de certaines administrations locales 
i n d i e n n e s d ' a c c e p t e r la r é i n t é g r a t i o n des 
femmes en vertu du projet de loi C-31 (à savoir 
les femmes qui ont récemment recouvré leur 
statut officiel d ' Indiennes aux termes d'une 
modification de la Loi sur les Indiens et sont par 
conséquent devenues admissibles à l'obtention 
d'un logement dans la réserve et de subventions 
à l ' éducat ion) ; et en deuxième l ieu, le refus 
apparent de certaines administrations locales 

indiennes de prendre des mesures adéquates 
face à la violence dont sont victimes les femmes 
et les enfants. 

Les deux problèmes nous ramènent à celui de la 
responsabilité. Les participantes nous ont dit 
qu'en tant que femmes v isées par le projet de loi 
C-31 et en tant que femmes en général, leurs 
préoccupations n'avaient pas reçu l 'attention 
voulue ou avaient été ignorées et qu'elles avaient 
été «réduites au silence» par les chefs locaux. 

Je pensais qu'en présentant ma demande 
et en recevant ma carte [de statut 
d'Indienne en vertu du projet de loi C-31] 
je bénéficierais des mêmes avantages que 
les autres Indiens ayant ce statut. [Mais] je 
n'ai pas les mêmes droits et, en fait, mon 
ident i té est encore moins déf in ie 
qu 'auparavant . . . J e ne peux avoir un 
domicile dans ma réserve... Les réserves 
actuellement pourraient peut-être nous 
loger, nous les autochtones des minorités 
visées par le projet de loi C-31, mais 
refusent de le faire... J'aurai probablement 
une place au cimetière lorsque le temps 
viendra, mais pourquoi devrais-je accepter 
d'être enterrée dans une réserve après ma 
mort alors qu'on me prive aujourd'hui de 
tous les services. 

[Le problème vient] du ... chef et du 
conseil. Je sais qu'ils sont profondément 
hostiles au projet de loi C-31. Je suppose 
qu'ils n'en ont que faire de [nous]. 

Florence Boucher, 
Exposé personnel 
Lac La Biche, Alb., le 9 juin 
(Traduction) 

La [Aboriginal Women's Unity] Coalition 
affirme que la v iolence est le problème le 
plus grave auquel se heurte la nation toute 
entière et que celui-ci doit avoir tout 
autant priorité que les autres questions 
inscrites au programme polit ique des 
chefs ... 

La réact ion [négat ive des chefs 
autochtones provinciaux] a mis en lumière 
... l'absence de mécanismes démocratiques 



qui permettent aux femmes et aux Indiens 
vivant hors des réserves de participer 
pleinement et sur un pied d'égalité aux 
décisions qui les concernent... 

Non seulement nous sommes victimes de 
violence aux mains des hommes 
autochtones, mais notre voix en tant que 
femmes la plupart du temps n'est pas 
écoutée par les structures politiques où les 
hommes occupent le haut du pavé. Le 
rapport sur l'administration de la justice 
en milieu autochtone reflète bien notre 
inquiétude lorsque les commissa ires 
écrivent ... «Nous pensons que l'impuis-
sance des chefs des gouvernements 
autochtones à régler le problème de la 
violence familiale est extrêmement grave.» 

Marilyn Fontaine, 
Aboriginal Womens Unit)1 Coalition 
ll'mnipeg, Man., le 23 avril 
(Traduction) 

Des femmes autochtones ont soutenu que toutes 
les formules d'autonomie gouvernementale qui 
perpétuent les structures politiques patriarcales 
mises en place par le gouvernement fédéral sont 
antidémocratiques. Elles nous ont avertis que le 
maintien du système actuel pourrait avoir pour 
effet de perpétuer la violence contre les femmes 
et les enfants. Certaines ont par ailleurs signalé 
que les modes de gouvernement actuels ne sont 
pas vér i tablement conformes à l 'esprit de la 
culture politique autochtone traditionnelle qui, à 
leur avis, reposait sur un consensus qui incluait 
les femmes. 

Les gouvernements indiens devraient, 
lorsqu' i ls déf iniront leurs structures, 
prévoir la participation des Indiennes et 
doter les organisations d'un conseil formé 
par elles et destiné à jouer un rôle de 
surveillance des dirigeants pour que ceux-
ci soient tenus de rendre compte au 
peuple... 

Nous devons, je crois, analyser les 
systèmes traditionnels de gouvernement 
qui étaient en place ici autrefois. Un des 
principes était que le chef n'avait pas, de 

plein droit, voix au chapitre. Il devait 
respecter les attentes du peuple ... 

Tellement d'éléments de ces systèmes se 
sont perdus, à mon avis, que nous ne 
tenons plus compte du point de vue des 
autres, et notamment des femmes ... 

Iargarct King, 
Saskatoon Treaty and 
First Nations Assembly 
Saskatoon, Sask., le 2 S octobre 
(Traduction) 

La plupart des femmes qui ont témoigné en 
faveur de ces arguments ont indiqué qu'el les 
avaient hés i té à le fa ire à la fois parce que 
s'exprimer en public était tradit ionnellement 
rése rvé aux hommes dans les cu l tu re s 
autochtones, mais également parce qu'il n'est 
pas sans danger de critiquer ceux qui détiennent 
le pouvoir. Qu'elles aient accepté de prendre ce 
r i sque nous donne une idée de leur 
d é t e rm ina t i on à obten i r que l 'on d i scute 
ouvertement des problèmes de la responsabilité 
et du traitement équitable des femmes et des 
enfants. Nous les remercions de leur courage et 
de leur contribution. 

Les préoccupations 
des non-autochtones 
De nombreux non-autochtones ont comparu 
devant la Commission pour se prononcer en 
faveur de l 'autonomie gouvernementa le des 
autochtones et pour faire part de leurs idées sur 
les principes et les mécanismes qui pourraient 
permettre de l ' instaurer . Il est souvent plus 
difficile pour les non-autochtones qui ont des 
réticences à l 'égard de l 'autonomie gouverne-
men t a l e ou de ce r t a ins aspects de cet te 
autonomie de faire connaître leurs points de vue 
à la Commission que pour les autres. 

Lorsque j'ai passé en revue la [liste des 
autres] intervenants, j'ai eu un doute et je 
me suis dit «Oh, oh, je suppose que je vais 
être le Blanc de service.» J 'a i parlé à 
certains de mes amis [de ma comparution 



devant la Commission] et ils m'ont dit 
«Fais attention. Ou bien tu es brave, ou tu 
es parfaitement idiot.» 

Don Imbeau, 
Exposé personnel 
Kenora, Ont., le 28 octobre 
(Traduction) 

Pourtant il est capital, pour l'aboutissement des 
travaux de la Commission, que ceux qui ont des 
doutes et des crit iques sortent de l 'ombre et 
v i ennent nous expl iquer que l les sont leurs 
ob j ec t ions aux a sp i r a t i ons des peup le s 
autochtones. Sans cela, il n'y aura pas moyen de 
tenir les discussions nécessaires pour en arriver à 
un consensus va l ab le et à une vé r i t ab l e 
réconciliation. 

Le vaste débat politique suscité par l'Entente de 
Charlottetown a été l'occasion pour un grand 
nombre de non-autochtones de réfléchir sur les 
problèmes de l 'autonomie gouvernementale . 
Plusieurs intervenants nous ont communiqué les 
objections couramment soulevées par les non-
autochtones. 

[En faisant campagne pour le «ou i » à 
l 'Entente de Char lot tetown] , j 'ai été 
choqué de voir non seulement l'absence 
de réact ion généreuse à l ' égard des 
peuples autochtones, mais également la 
continuelle remise en question des raisons 
qui devraient nous inciter à honorer les 
traités. Vous connaissez certainement le 
refrain : «Tous ça c'est du passé», «Il est 
temps qu ' i l s nous f ichent la pa ix» , 
«Pourquo i cont inuer à paye r ? » , 
«Pourquoi les enfants d'Indiens ont-ils 
des bourses pour al ler à l 'univers i té , 
alors que nos enfants n'en ont pas?». Ce 
tvpe d'arguments revient constamment 
quel que soit l ' aspect que l 'on 
aborde concernant le droit inhérent 
d e s a u t o c h t o n e s à l ' a u t o n o m i e 
gouvernementale... 

Et dans l'ensemble, les gens qui soulèvent 
ces quest ions sont par fa i tement 
raisonnables, ils ne sont pas méchants. 
C 'es t s implement que le problème 

présente pour eux certaines difficultés. 
L 'une des objections qu'on peut leur 
présenter, en plus de leur rappeler les faits 
historiques, consiste à leur demander quel 
est le moment opportun pour rompre une 
promesse. Pendant combien de temps 
devons-nous tenir nos promesses? Je 
pense que la plupart d'entre nous trouvent 
plus réconfortant de penser que nous 
tenons nos promesses à tout jamais, que 
nous ne les renions pas. Mais cet 
argument n'était guère convaincant pour 
les gens auxquels j'ai parlé, et il en est de 
même lorsqu'on leur rappelle que nous 
n'avons pas eu à livrer bataille pour avoir 
cette terre, que tout s'est déroulé de façon 
pacifique, à la différence de ce qui s'est 
passé aux Etats-LTnis. Là encore, ils ne 
trouvent rien à redire, sinon que c'était 
aussi il y a très longtemps. 

Chris Axziorthy, 
Député fédéral 
Saskatoon, Sask., le 2". octobre 
(Traduction) 

L'impression que les peuples autochtones sont 
et seront toujours indûment privilégiés par les 
disposi t ions gouvernementa les expl ique les 
réserves expr imées le plus souvent par les 
intervenants non autochtones. La question de la 
fiscalité est un point particulièrement sensible. 

L'autonomie gouvernementale va de pair 
avec la perception des impôts. Dans mes 
discussions avec des non-autochtones, 
c'est une question qui exaspère presque 
tout le monde. Les gens qui vivent dans 
les réserves doivent commencer à payer 
des impôts fonciers. Au moins ceux qui 
sont employés dans les réserves doivent 
paver l ' impôt sur le revenu à 
l'administration de la réserve. Les Indiens 
inscr i ts t rava i l l ant à l ' ex tér i eur des 
réserves doivent perdre leur exonération 
fiscale et commencer à payer un impôt sur 
le revenu et la taxe de vente à 
l 'administration de leur réserve. Cette 
mesure supprimera l'une des causes les 
plus profondes du racisme. 



On n ' ins i s tera jamais assez sur 
l ' importance de cette question. Il y a 
énormément d'incompréhension de la 
part des non-autochtones, mais c'est si 
évident et le ressentiment est si vif que 
chaque fois que j'essaie d'en parler, les 
réactions sont extrêmement violentes. Il 
n'y a pas moyen de ra isonner . Il est 
impossible d'introduire de la rationalité 
dans ces questions, de leur dire que les 
peuples autochtones paient des impôts, 
etc., etc., etc. Il y a quelque chose dans 
tout cela qui suscite la colère des gens. 

Don Imbeau, 
Exposé personnel 
Kenora, Ont., le 2S octobre 
(Traduction) 

La différence dans l ' in terpré ta t ion de cette 
question entre autochtones et non-autochtones 
est illustrée par la réaction d'un représentant de 
la communau té de Kenora inv i té à s i ége r 
comme commissaire. 

Je vous remercie pour votre exposé. Mais 
... je regrette de devoir vous dire que je ne 
suis pas d'accord avec la majeure partie de 
cet exposé. C'est un peu comme si c'était 
le résumé de toutes les idées fausses que 
nous entendons ... chaque jour... 

En ce qui a trait à la question de l'impôt, 
les autochtones ne considèrent pas qu'on 
leur fait l 'aumône... Nous considérons 
l'exonération fiscale comme le paiement 
d'un loyer [par les non-autochtones] pour 
cette terre que nous appelons le Canada. 
Et ce qui se produit généralement lorsque 
les locataires ne paient pas leur loyer, c'est 
qu'on les met dehors. 

Joseph Red Thunder Boy, 
Commissaire invité 
Kenora, Ont., le 28 octobre 
(Traduction) 

L'une des raisons fréquemment reprises par les 
non-autochtones pour expliquer leurs réserves à 
l'égard de l'autonomie gouvernementale est que 

ce concept n'a pas été adéquatement défini . 
Ainsi, ils craignent qu'une nouvelle relation avec 
les p r e m i e r s hab i t an t s donne l i eu à une 
redistribution des ressources ou du pouvoir — 
et qu'on puisse leur demander de renoncer à des 
avantages dont ils bénéficient actuellement. 

Certains non-autochtones sont déjà administrés 
par des gouvernements autochtones. C'est le 
cas, par exemple, de ceux qui vivent sur une 
terre louée appartenant à un conseil de bande 
ou à une Première Nation. Les difficultés qui se 
sont parfois produites dans ce cas donnent une 
idée des p rob lèmes qu ' i l faudra peu t - ê t r e 
résoudre à plus grande échel le lorsque des 
gouvernements autochtones administreront des 
t e r r e s m a i n t e n a n t occupées par des non-
autochtones. 

Pour l ' instant, ... la volonté politique 
semble pencher carrément en faveur de 
l ' autonomie gouvernementa le des 
autochtones, bien qu'à notre avis ce terme 
soit mal défini et qu'on n'ait pas une idée 
exacte des ramifications. Partout dans ce 
pays, des non-autochtones louent [et 
vivent sur] des terres désignées 
[autochtones] et ce fait semble 
généralement ignoré... 

Il est évident que, dans une société 
démocrat ique, nous ne pouvons être 
assujettis à un gouvernement indien et 
privé du droit de vote. A notre avis, la 
lég is la t ion accordant l ' autonomie 
gouvernementale aux autochtones doit 
également prévoir la protection des non-
autochtones vivant sur des terres louées... 

Notre principal argument, et ce que je 
veux souligner aujourd'hui , c'est que 
nous payons des impôts mais sans 
représentation politique. 

Shelley Nitikman, 
Musqueam/Salish Park 
Residents1 Association 
Merritt, C.-B., le 5 novembre 
(Traduction) 



Pour la plupart des autochtones, la question de 
l 'autonomie gouvernementale est loin d'être 
résolue, mais tout au long de la première et de la 
deuxième séries d'audiences de la Commission, 
on a pu constater qu' i l existait des modèles 
fonctionnels. Ainsi il est permi d'espérer que 
l'appui aux autochtones qui est apparu au cours 
des discussions de l'Entente de Charlottetown 
marque l'avènement d'un véritable changement. 
La troisième et la quatrième séries d'audiences 
publiques permettront de poursuivre le débat 
sur ces modèles. 



£ y oo * 

L'autosuffisance 

Cette notion embrasse 
également les sentiments 
d'accomplissement et de fierté 
qui vont de pair avec la capacité 
de subvenir à ses propres 
besoins en harmonie avec les 
valeurs de sa propre culture. 

L'objectif : la capacité 
à subvenir 
à ses propres besoins 

•

Les termes «perspectives économiques» 
et «développement économique» ont 
été à l ' honneu r dans les exposés 

présentés à la Commission. C'est une façon 
moderne d'exprimer un besoin humain très 
ancien : la nécessité de subvenir à ses propres 
besoins. 

On parle d'autosuffîsance lorsqu'une société est 
capable de satisfaire les besoins de ses membres 
en matière de nourriture, de vêtements, d'abri, 
de chauffage, de sécurité et de confort. Cet 
objectif ne peut être atteint que lorsque cette 
société est maître de ses ressources personnelles 
et collectives. Mais l 'autosuffisance recouvre 
plus que la subsistance ou la simple survie, elle 
signifie qu'on a la chance de se développer, de 
s ' épanou i r , de réuss i r . Et ce n ' es t pas 
s imp l emen t une ques t ion d ' a r g en t ou de 
possessions. Cette notion embrasse également 
les sentiments d'accomplissement et de fierté 
qui vont de pair avec la capacité de subvenir à 
ses propres besoins en harmonie avec les valeurs 
de sa propre culture. Or, pour de nombreux 
autochtones, la simple survie est un défi, et la 
prospérité un rêve improbable. 

Analysant le cercle complexe que forment les 
quatre éléments clés du changement dans la vie 
des peuples autochtones - une nouvelle relation 



avec le Canada, l 'autodéterminat ion, l 'auto-
su f f i s ance et la gué r i son de nombreux 
intervenants ont commencé par l'autosuffisance. 
Certains ont attiré l 'attention sur la position 
critique qu'occupe cette notion par rapport aux 
autres éléments du cercle. 

Notre combat pour la dignité ... notre 
combat pour conserver s implement 
l'espoir que demain sera meilleur pour 
nos enfants , [nous a conduits à] 
l'engagement pris par la nation Ktunaxa 
de promouvoir le droit des Premières 
Nations à maîtriser et à gérer leur avenir 
s o c i o - é c o n o m i q u e . La s é c u r i t é 
économique est cruciale étant donné 
qu'elle fournit les [moyens] d'effectuer le 
long voyage qui conduit au rétablisse-
ment. 

Le chef Joe Nicholas, 
Columbia Lake Indiali Band 
Cranbrook, C.-Ble S novembre 
(Traduction) 

Les Inuit formaient [autrefois] une société 
qui subvenait à ses propres besoins, mais 
le regroupement des Inuit sans qu'on ait 
mûrement réfléchi à la question, a créé 
une forte dépendance à l ' égard des 
pouvoirs publics, que ce soit pour 
l'assistance sociale, pour les soins de santé, 
pour le logement, etc. 

Quand il a entendu pour la première fois 
dire que l'aide sociale allait être introduite 
dans le Nord, mon beau-père s'est insurgé 
contre cette solution [disant que] ce 
n 'é ta i t pas une solution économique 
acceptable à long terme et qu'elle créerait 
une extrême dépendance à laquelle nul ne 
pourrait échapper. L'avenir lui a donné 
ra ison. . . Des solut ions économiques 
venant de la base s ' imposent , c 'est 
seulement si elle partent de la base que les 
solutions peuvent réellement répondre 
aux besoins. 

Cbarlie Evalik, 
Hamlet of Ca?nbridge Bay 
Cambridge Bay, T.X.-O., 
le 17 novembre 
(Traduction) 

Le développement économique, cela ne 
fait aucun doute dans mon esprit, est la 
quest ion la plus épineuse pour les 
autochtones . Ceux-c i ont besoin de 
possibilités d'emploi à la fois nombreuses 
et significatives, ... et pas uniquement 
d'argent, [pour changer leur vie], ... Nous 
sommes, au bas mot, un quart de million 
de chômeurs. Donnez-nous la chance de 
travailler. 

Everett Lambert, 
Exposé personnel 
Edmonton, Alb., le 11 juin 
(Traduction) 

Tant les participants autochtones que les autres 
s ' a t t e n d e n t à ce que le d éve loppemen t 
économique amène la prospérité. Ils parlent de 
briser le cycle de la pauvreté; de mettre fin à la 
dépendance à l'égard de l'assistance sociale, de 
l ' a s s u r a n c e - c h ô m a g e et au t r e s t r ans fe r t s 
financiers; de création d'emplois permanents; de 
p r é s e rva t i on des nombreux modè le s 
traditionnels d'autosuffisance, de financement 
du d é v e l o p p e m e n t soc ia l et d ' au tonomie 
gouvernementale. 

Pour les non-autochtones , qui sont parfois 
bouleversés par les images de pauvreté des 
collectivités autochtones, de telles aspirations 
peuvent s emb l e r i r r é a l i s t e s . M a i s les 
autochtones se voient comme les descendants de 
cultures qui sont parmi les plus autonomes qui 
aient existé sur la terre, des cultures qui ont 
permis aux explorateurs européens et à leurs 
successeurs de survivre aux rigueurs du climat 
canadien. Ils se considèrent également comme 
les propriétaires spoliés d'immenses richesses, 
plus qu'adéquates pour construire une économie 
autosuffisante. 

Lorsque vous survolez notre territoire, 
essayez d'évaluer les énormes richesses 
qu'il produit. Nos terres, visées par le 
Tra i té n° 8, recèlent les gisements de 
sable bitumineux les plus importants au 
monde, ceux de Fort AIcMurray. Elles 
contiennent des quantités de pétrole qui 
dépassent les réserves connues de toute 
l'Arabie Saoudite ... 



Ces terres renferment d'énormes richesses 
forestières ... 

Ces terres, visées par le Tra i t é n° 8, 
recèlent également des gisements d'or, de 
zinc, de fer et d'autres minéraux ... 

On y retrouve d'immenses étendues d'eau 
qui comptent parmi ... les plus 
importantes [sources] d'énergie hydro-
électrique du Canada ... 

Le terr i to i re visé par le Tra i t é n° 8 
renferme des terres agricoles parmi les 
plus riches et les plus fertiles du Canada ... 

Dans l 'évaluation de ces [ressources], 
tentez d'entrevoir le nombre d'emplois 
qu'e l les procurent et les occasions 
d'affaires qu'elles suscitent; essayez de 
quantifier la richesse qu'elles ont produite 
et qu'elles continuent de fournir. Puis, 
dites-nous pourquoi ces terres 
n'offriraient pas les moyens financiers 
nécessaires au gouvernement des 
Premières Nations. 

Bernard Meneen, 
High Level Tribal Council 
High Level, Alb., le 29 octobre 
(Traduction) 

Nombre des obstacles à l 'autosuffisance que 
connaissent les autochtones sont analogues à 
ceux que rencontrent les Canadiens dans leur 
propre vie — économies locales en crise et 
potentiel l imité de l ' investissement étranger, 
appauvrissement des ressources ou absence de 
marchés, i n f r a s t ruc tu re inadéqua te , ma in-
d'oeuvre dont les compétences et les valeurs ne 
correspondent pas aux possibi l i tés d 'emploi 
offertes. Ces problèmes ne sont pas, de toute 
évidence, particuliers aux autochtones. Mais les 
autochtones nous ont dit qu'ils étaient beaucoup 
plus nombreux à en souffrir, par le seul fait 
d'être autochtones. Étant donné qu' i ls sont 
autochtones, leurs perspectives économiques ont 
été l imi tées par des pertes tout au long de 
l'histoire, de stéréotypes négatifs entretenus par 
les non-au tochtones et par des r èg l ement s 
gouvernementaux restrictifs. Globalement, ces 

éléments ont limité leur accès aux terres, aux 
ressources , à l ' éduca t ion , aux emplois , aux 
capitaux et à l'espoir. 

Le racisme est l'obstacle par excellence 
qui nous empêche de trouver des emplois 
et de les conserver ... Les enseignants 
nourr issent de piètres attentes face 
aux élèves autochtones. Ils ne les incitent 
pas à suivre les programmes menant au 
collège ou à l'université. On les intègre 
plutôt aux programmes de formation 
professionnelle ... 

Lorsque les jeunes autochtones cherchent 
un emploi, non seulement se heurtent-ils 
aux mêmes obstacles que les autres jeunes, 
mais ils doivent en outre faire face au 
racisme, tant systémique qu'individuel, en 
milieu de travail. Très peu d'employeurs 
leur donnent la chance de prouver qu'ils 
peuvent occuper avec succès un emploi ... 

Ce type de racisme suscite en nous 
beaucoup de colère et de ressentiment, à 
l'égard non seulement de ces employeurs 
qui écartent les autochtones du marché du 
travail, mais aussi de la société en général. 
Quand pourrons-nous être traités avec 
justice et équité par ceux dont les ancêtres 
ont bénéficié de la largesse des nôtres qui 
ont partagé avec eux nos terres et nos 
ressources? 

G a il Daniels, 
Anisbnaabe Oii'ay-Ishi 
Toronto, Ont., le 3 novembre 
(Traduction) 

La loi qui régit les collectivités métisses 
[du Manitoba] est pour elles plus qu'un 
carcan. Elle amoindrit et anéantit les 
aspirat ions et les rêves de tous leurs 
membres ... el le ne protège pas les 
ressources de la collectivité et ne lui 
permet pas d'en maîtriser la valeur... Elle 
ne lui permet pas non plus de mettre sur 
pied des entreprises , amenuisant ou 
supprimant du même coup toute 
possibilité de développement économique 
durable. Indépendamment des efforts et 



des décisions du conseil de la collectivité, 
tout doit être approuvé en dernier ressort 
par le ministre. Si une décision du conseil 
exige une importante aide financière, il est 
plus que probable que celle-ci lui sera 
refusée, quels que soient les avantages 
qu'en tirerait la collectivité. 

Henry Phillips, 
A lanigotagan Commumty Council 
Fort Alexander, Xlanle 30 octobre 
(Traduction) 

Si je comprends bien, vos rapports avec 
les grandes banques de ce pays sont régis 
par les vieilles lois qui étaient enseignées 
en première année du programme de 
droit commercial dans les universités. 
D'après ces lois, il y a un groupe de gens 
avec lesquels les banques ne peuvent pas 
t ra i ter les déf ic ients mentaux, les 
mineurs et les Indiens résidant dans les 
réserves. 

Le chef Gordon Antoine, 
Coldivater Indian Band 
Men-itt, C.-Ble 5 novembre 
(Traduction) 

Les voies de changement économique proposées 
par les autochtones varient selon qu'ils vivent en 
mi l i eu urba in , en mi l i eu rura l ou dans des 
villages isolés, dans une réserve ou à l'extérieur 
des réserves, et qu' i ls possèdent ou non une 
terre et des ressources. Il existe des individus et 
des communautés qui vivent dans de bonnes 
conditions, mais la misère est plus courante. 

A l 'heure actue l le , nombre des 
collectivités des Premières Nations sont 
privées de ce qu'on pourrait appeler une 
économie. Cette réal i té n'existe tout 
simplement pas. 

Loiraine .1 ¡oses, 
Nicola l 'aile y Indian 
Development Corporation 
Merritt, C.-B., le 5 novembre 
(Traduction) 

Compte tenu des d i f fé rente s i tua t ions , les 
projets de solutions présentées à la Commission 
sont nécessairement variés. 

Les éléments de solution 
La Commission a entendu un certain nombre 
d ' idées or ig ina l e s sur la façon de résoudre 
l ' ép ineux p rob l ème de l ' a u t o s u f f i s a n c e 
é c o n o m i q u e des peup l e s au toch tone s . La 
plupart des solutions étaient articulées autour de 
trois thèmes : l'accès aux terres et aux ressources 
et la ma î t r i s e des r i chesses , l ' adop t ion de 
mesure s pour r e n f o r c e r l ' é c o n o m i e 
traditionnelle et l'accès à l'économie moderne. 

L'accès aux terres et 
aux ressources et la maîtrise 
des richesses 
Pendant la plus grande partie de l'histoire de 
l 'humanité, la clé de l 'autosuffisance a été la 
terre, la source de toutes les richesses et la base 
de tous les modes de vie, depuis le mode de vie 
traditionnel jusqu'au mode de vie moderne. La 
propriété des terres est encore ce qui justifie de 
nombreux efforts faits par les autochtones pour 
ouvrir les portes du développement économique 
à leurs collectivités. 

Peu d 'autochtones ont le sent iment d'avoir 
réussi à conserver des droits sur une assise 
territoriale satisfaisante, que ce soit au cours des 
négociations historiques avec les gouvernements 
britanniques et canadiens ou à n'importe quel 
autre moment depuis. Certains ne possèdent 
aucune assise terr i tor ia le . C 'es t le cas de la 
na t ion mét i s se dont les r ep ré sen t an t s ont 
comparu à p lu s i eu r s r epr i s e s devant la 
Commission pour rappeler au Canada que la loi 
qui ava i t r a t t a ché le M a n i t o b a à la 
C o n f é d é r a t i o n r e conna i s s a i t des t e r res et 
l ' autonomie gouvernementa le aux Métis qui 
vivaient alors dans la vallée de la rivière Rouge, 
reconnaissance sur papier qui n'a jamais été 
honorée dans les faits. 

Les Métis estiment que leur droit à une 
assise t e r r i to r i a l e et à de ressources 
découle naturellement des droits conférés 
à leur nation dans ... Y Acte du Manitoba ... 



et dans la Constitution fdu Canada] ... A 
notre avis, le territoire [qui nous revient] 
doit être suff isant pour favoriser le 
développement socio-économique et 
culturel de notre nation. 

Louis Riel a qualifié VActc du Manitobti de 
traité conclu entre gouvernements, et il a 
exhorté le Canada à [le] respecter. Ce 
n'est que tout récemment qu'a été 
reconnu le rôle joué par Louis Riel dans 
l'édification du Canada et que lui a été 
manifesté le respect qu'il mérite à cet 
égard, mais son peuple est toujours privé 
de ce respect et de la reconnaissance des 
droits mêmes pour lesquels Riel s'est battu 
et a donné sa vie. 

Yvon Dumont, 
Président 
Manitoba Métis Fédération 
l Vinnipeg, Mail., le 22 avril 
(Traduction) 

Les autochtones v ivant dans les r é se rves 
disposent parfois d'une assise territoriale et de 
ressources qui peuvent cependant se révéler 
inadéquates pour une population en croissance 
ou faire l'objet de revendications en vue de leur 
expansion. Un certain nombre d' intervenants 
nous ont mis au défi d' imaginer le choc pour 
leurs ancêtres que représentait l'imposition du 
régime de la réserve. Ils nous ont expliqué quel 
gouffre il y avait pour les autochtones entre 
l'idée de partager leurs terres avec les nouveaux 
arrivants européens et le désir de ces Blancs de 
prendre possession des meilleures terres qu'ils 
pouvaient d é l im i t e r pour y i n s t a l l e r l eurs 
exploitations familiales et leurs villes, ne laissant 
aux autochtones que ce qui restait. 

Ce pays ... a profité énormément des 
richesses de nos terres auxquelles nous 
avons si généreusement renoncé ... Les 
collectivités des Premières Nations ont vu 
leur assise territoriale, jadis illimitée, être 
réduite aux dimensions de «ranchs de 
tourisme» [que sont nos réserves] ... Nous 
ne cherchons pas vengeance. Nous ne 
demandons ni la charité ni la sympathie. 
Nous voulons simplement le droit [de 

nous épanouir et] de croître avec dignité 
sur les terres que nos nations occupent 
depuis 10 000 ans. 

Le Chef Joe Xicbo/as, 
Coltnnbia Lake Indian Band 
(Iranbrook, C'.-B., le 3 novembre 
(Traduction) 

Le problème de l'exploitation et de la maîtrise 
des terres continue à diviser profondément les 
a u t o c h t o n e s et les n o n - a u t o c h t o n e s , en 
p a r t i c u l i e r en ce qui conce rne les t e r r e s 
tradit ionnel lement occupées par les premiers 
habitants et qui appartiennent maintenant à des 
non-autochtones ou sont exploitées par eux. 
Souvent, les non-autochtones s'opposent à une 
exploitation plus intensive ou à la maîtrise de ces 
terres par les autochtones . Ils c ra ignent de 
perdre leur capacité d'en t irer prof i t à t itre 
personnel ou à l 'avantage général du Canada. 
Dans un certain nombre de cas, ils craignent que 
l'exploitation de ces terres par les autochtones 
ne fasse disparaître la faune. 

Par leurs efforts pour redresser d'anciens 
torts [faits aux autochtones] , les 
gouvernements fédéral et provinciaux 
menacent, semble-t-il, l'existence même 
de deux industries [les forêts et les mines] 
qui sont des sources importantes 
d'exportations pour le pays. Cela met 
en danger la subsistance et la culture 
de centa ines de mi l l iers de non-
autochtones ... 

Ces deux industries ont besoin de se voir 
garantir à long terme l'accès aux terres du 
Canada. Les restrictions à cet égard et les 
craintes [attribuables aux droits et aux 
revendications des autochtones] entourant 
le maint ien des droits d 'occupation 
constituent un obstacle de taille lorsqu'il 
s'agit d'attirer les investisseurs miniers, 
dans la présente conjoncture économique 
mondiale ... Les arbres qu'on ne coupe pas 
f iniront par pourrir et la balance des 
paiements du Canada ne s'en portera pas 
mieux si l'on n'extrait pas du sous-sol les 
minéraux qu'il recèle ... 



Nous exhortons vivement cette 
Commission à faire sien le principe de 
l 'usage mul t ip le de nos ressources 
nature l les , non seu lement par les 
pourvoyeurs, les trappeurs, les pêcheurs et 
les sociétés minières et forestières, mais 
également par les autochtones et les non-
autochtones ... 

Je tiens à faire valoir à la Commission que 
je suis né dans le Nord, que j'y ai passé 
toute ma vie et que j'y mourrai ... Aucun 
organisme dont les membres sont élus ou 
nommés n'a mora lement le droit de 
dilapider mon héritage. Aucun politicien 
ni bureaucrate ne me fera disparaître d'un 
trait de plume. Je suis disposé à partager 
avec [les autochtones], mais on ne me 
chassera pas de mes terres, ni du Nord. 

Don A IcKinnon, 
Prospecteur 
Thmnins, Ont., le 5 novembre 
(Tréduction) 

Dans les circonstances actuelles, nous 
estimons irréaliste que les autochtones 
aient un droit de pêche et de chasse 
illimité dans les zones auxquelles ils ont 
accès. Les gouvernements fédéral et 
provinciaux ont tous reconnu 
l'importance de maintenir la qualité et la 
valeur de la faune. Il existe nombre de lois 
et de règ lements qui permet tent de 
contrôler dans une certaine mesure les 
activités humaines néfastes pour la faune : 
lutte contre la pollution, règlements sur la 
pêche et la chasse et études publiques sur 
l'impact des barrages, des routes et des 
autres activités industrielles. A notre avis, 
le seul élément, qui ne fait actuellement 
l 'objet d 'aucun contrôle , est le droit 
illimité des autochtones de chasser et de 
pêcher ... 

Si l'on continue d'admettre, aux termes de 
la Constitution, [cette] inégalité de droits 
entre les Canadiens, [cela] favorisera le 
racisme, estimons-nous [et] empêchera 

tous les peuples du Canada d'adopter les 
uns ii l 'égard des autres des att itudes 
positives. 

Andy I on Busse, 
Alberto Fish and Game Association 
Edmonton, Alb., le 11 juin 
(Traduction) 

Pour leur part, les autochtones d'un océan à 
l ' au t r e ont s i gna l é qu ' i l s app l i qua i en t des 
méthodes de gestion pour la protection de la 
faune depuis des temps immémoriaux. A vrai 
dire, ils ont présenté des preuves détaillées du 
préjudice causé par les non-autochtones tant à la 
terre et aux ressources qu'à la faune de leur 
r é g ion et par voie de conséquence à leur 
capacité à en tirer leur subsistance. La Com-
mission a entendu d'innombrables accusations 
portées par les autochtones disant que la terre et 
les ressources sont épuisées par une exploitation 
qui nuit aux modes d'exploitation traditionnels -
la chasse, la pêche, le piégeage et autre - et que 
les non-autochtones t i rent des bénéfices de 
r i chesses que les au toch tones cons idèrent 
comme les leurs. 

De génération en génération, les familles 
Atikamekw ont vécu sur ces territoires en 
y pratiquant des activités de chasse, de 
pêche, de piégeage et de cueillette... Avec 
la colonisation et l ' industrialisation, le 
mode de vie traditionnel a cependant été 
bouleversé à part ir du XIXe siècle . . . 
Depuis , l ' exp lo i ta t ion forest ière a 
perturbé profondément les habitudes de 
vie des trappeurs et chasseurs atikamekw... 
L'impact... est sans contredit...[négatif]... 

Michel Ares, 
Association Mamo 
Atoskewin Atikanichv: 
A lanouane, Québec, le 3 déce?nbre 

La route qui mène à Fort McKay passe 
près des explo i ta t ions de sables 
b i tumineux des sociétés Suncor et 
Syncrude. Fort McKav se trouve au centre 
même du mégaprojet d'exploitation des 



sables bitumineux. La communauté a subi 
beaucoup de boulev ersements au cours 
des 30 dernières années, depuis le début 
des travaux d 'explo i ta t ion , dans les 
années 60 ... Nous n 'avions pas été 
informés de ce projet de mise en valeur et 
de ce qu'il entraînerait. Nous sommes 
maintenant aux prises avec ce que je 
qualifie de retombées suivant l'explosion 
d'une bombe ... 

Auparavant, notre territoire assurait notre 
subsistance. La rivière à laquelle nous 
puisions ... est maintenant condamnée 
parce que trop pol luée. Nous avions 
l'habitude de nous y baigner et d'en boire 
l'eau. Aujourd'hui, celle-ci nous rendrait 
malades ... Le développement est 
synonyme de catastrophe pour notre 
peuple. Il nous a privés de l'utilisation de 
nos terres et nous a enlevé notre culture et 
notre façon de vivre, mais nous devons 
continuer de subsister comme si de rien 
n'était... 

Nous devons avoir voix au chapitre, et 
non être mis à l'écart du développement. 
Nous devons prendre part aux décisions. Il 
nous faut avoir la maîtrise de nos terres et 
de notre faune ... Comment pouvons-nous 
prendre part au développement sur ce 
plan? Je ne sais pas, mais nous devons 
trouver un moyen car nous sommes laissés 
à nous mêmes. 

Le chef Dorothy McDonald, 
Fort McK/iy Indian Band 
Fort McMmray, Alb., le 16 juin 
(Traduction) 

Cer ta ins pa r t i c ipan t s se sont i n su rgé s par 
ailleurs contre le fait qu'ils ne sont même pas en 
mesure d ' a d m i n i s t r e r les fonds qui sont 
maintenant accordés à leurs collectivités. La 
plupart des fonds transférés aux collectivités 
autochtones sont dest inés par les pouvoirs 
provinciaux et fédéraux aux services sociaux et à 
l ' éduca t ion , à l ' a s s u r a n c e - c h ô m a g e et à 
l ' a s s i s t ance soc ia l e a ins i qu ' à d ' au t r e s 
programmes , ce qui ne laisse aux pouvoirs 

publ ics locaux aucune l iberté d 'ut i l i ser cet 
argent pour la mise en oeuv re de leurs stratégies 
économiques. 

Le message de presque tous les intervenants 
autochtones et non autochtones qui ont parlé de 
déve loppement économique por ta i t sur le 
partage des ressources du Canada. Dans les 
sections de notre document sur les modèles de 
changement, il y a certains indices qui portent à 
croire que le partage est possible, mais ce n'est 
pas ce qui s'est produit et ce n'est pas encore 
maintenant la méthode à l 'honneur entre les 
non -au toch tones et les au tochtones . La 
Commis s ion ne se l eur re pas. El le sa i t 
pertinemment que lorsque le pouvoir et le profit 
sont en cause, les solut ions fondées sur le 
partage ne sont pas faciles à trouver. Il y aura 
d ' ép ineuse s ques t ions d ' i ndemn i s a t ion à 
trancher si une redistribution quelconque est 
env isagée. Mais la Commission est déterminée à 
approfondir l'idée d'un partage plus équitable au 
cours des prochaines audiences publiques. 

Le renforcement 
de l'économie traditionnelle 
Les ind iv idus et les pouvoirs publ ics non 
autochtones ont depuis des décennies considéré 
que les peuples autochtones «évo luera ient» 
d'une économie et d'une culture fondées sur la 
terre, à base de chasse, de pêche et de piégeage, 
à des modes de vie plus «modernes». En effet, 
p lu s i eu r s m i l l i e r s d ' au toch tones v ivent 
maintenant dans les villes où ils travaillent pour 
des exploitations commerciales et industrielles. 

Mais les modes de vie traditionnels n'ont pas 
disparu et ne disparaîtront vraisemblablement 
pas dans l 'avenir. De nombreux autochtones 
choisissent de poursuivre dans cette voie, soit 
comme principale source de subsistance, soit 
comme complément à un autre emploi. Même 
ceux dont la v ie quotidienne se déroule très loin 
de la forêt aiment se ressourcer à l'occasion de 
visites au territoire de piégeage ou aux camps de 
pêche de leurs grands-parents. 



De nombreux porte-parole se sont prononcés en 
faveur d'un appui aux modes de vie traditionnels 
et de leur extension comme fondement des 
é conomie s loca les et r é g i o n a l e s pour les 
autochtones qui vivent dans les régions les plus 
é lo i gnée s du Canada . Leu r s a r gumen t s se 
fonden t à la fois sur une sa ine p r a t i que 
économique et sur l 'aff irmation de l ' identité 
culturelle. 

Nombre d'habitants des Territoires du 
Nord-Ouest... sont nés dans des tentes ou 
des huttes de terre, et ils ont pratiqué la 
chasse, le piégeage et la pêche durant 
toute leur jeunesse. Tel est le mode de vie 
des autochtones du Nord canadien depuis 
des milliers d'années. Même si ceux-ci ont 
parfois connu des périodes de famine, ils 
étaient autonomes, fiers et forts. 

Au fil de la mise en valeur des richesses 
minières des Territoires du Nord-Ouest 
et de l'implantation d'écoles et de postes 
infirmiers, les familles ont commencé à se 
regrouper vers de plus grands centres. Les 
modes de vie ont changé et la richesse 
s'est concentrée dans quelques agglomé-
rations, surtout dans l'ouest de l'Arctique. 

Cependant, je suis convaincu que les 
ressources renouvelables du Nord 
demeurent la clé de la survie de notre 
peuple . Leur ut i l i sa t ion judic ieuse 
permettrait de diversifier et de stabiliser 
l 'économie. En restituant la richesse à 
l ' ensemble de la populat ion, les 
collectivités autochtones redeviendraient 
autonomes, fières et fortes. 

L'utilisation des ressources renouvelables 
demeure importante pour la population 
des Ter r i to i re s du Nord-Ouest . Nos 
cultures autochtones et nos systèmes 
sociaux sont fondés sur la subsistance 
grâce aux fruits de la terre. La faune 
aquat ique et terres t re fournit de la 

nourriture, une source de revenus et, 
surtout, un mode de vie. 

Joe Handley, 
Porte-parole de Vhomrable 
Titus Alooloo, 
Ministre des Ressources renouvelables, 
Gouvernement des 
Teiritoires du Aord-Ouest 
Yellowknife, T.N.-O., le 9 décembre 
(Traduction) 

Les auteurs [d'études gouvernementales] 
affirment que le territoire est inhabité et 
inutilisé ... Cette croyance a bouleversé 
notre collectivité qui ... a mis sur pied un 
programme visant à en démontrer la 
fausseté ... Il v a plusieurs années, la 
collectivité métisse de Pinehouse a mené 
une enquête sur la récolte et a entrepris 
un programme de cartographie d'une 
ampleur jamais vue ... Ces travaux ont 
permis d'établir que 35,1 p. 100 du revenu 
total [de la collectivité] provenaient cette 
année-là [en 1987] de la forêt... 

Il est important de préciser, je crois, que 
ce pourcentage est entièrement fondé sur 
le prix des matières premières sans valeur 
ajoutée ... Il pourrait être de 35 p. 100 
plus élevé si ce revenu servait à mettre sur 
pied une conserver ie fabr iquant des 
bâtonnets de poisson congelés ou quelque 
autre produit, ou à réaliser diverses autres 
formes d'investissement permettant à la 
collectivité d'améliorer le rendement du 
territoire. 

Marie Symes Grehan, 
Pinehouse letis Society Local 
Ile-a-la-Crosse, Sask., le 8 décembre 
(Traduction) 

Contrairement à l'hypothèse courante soutenue 
par les individus et les gouvernements non 
au toch tones et vou lant que les économies 
tradit ionnel les f iniront par déboucher sur le 
«p rogrès » , les économistes de notre époque 
af f i rment que la plupart des gens vivant en 



marge des nat ions indust r ie l l es ne peuvent 
r a i sonnab l ement espérer r a t t raper un jour 
l'économie de marché mondiale, même s'ils le 
veulent. La production de subsistance peut être 
une nécess i té , de même qu 'une préférence , 
comme el le l 'est au jourd 'hu i pour cer ta ins 
au tochtones des r é g ion s suba r c t i que s et 
arctiques du Canada. 

Mais les autochtones ont signifié clairement à la 
Commiss ion qu ' i l s veu l en t avoir le choix . 
Lorsque le d éve loppemen t commerc i a l et 
industriel est possible, et en particulier en milieu 
urba in où c ' e s t la r èg l e , il est impor t an t 
d 'amél iorer les perspect ives d 'emplo i et de 
déve loppement d ' e n t r e p r i s e s pour les 
autochtones. 

L'accès à l'économie moderne 
Ces dernières années, l'économie du Canada n'a 
pas été en mesure de répondre aux besoins 
d'emplois et de revenus de tous ses citoyens. 
Notre pays n'est pas le seul à être aux prises avec 
les problèmes qui caractérisent les économies 
modernes . M a i s même si c e r t a in s pays de 
diverses régions du monde trouvent difficile de 
restructurer leur économie pour permettre à 
tous leurs citoyens de subvenir à leurs besoins, il 
n'en reste pas moins que les autochtones sont en 
proie à certains problèmes particuliers. 

En tant que peuple, ils ont été en grande partie 
privés de l ' instruction, de la formation et des 
possibilités d'emploi qui étaient accessibles aux 
autres Canadiens. Des programmes de soutien 
spécial commencent peut-être à aider certains 
d'entre eux, mais ce n'est pas vrai pour tous. Les 
exposés présentés à la Commission ont souligné 
la nécessité de mettre en place un plus grand 
nombre de p r o g r a m m e s mieux conçus en 
matière d'éducation, de formation et de soutien 
aux entreprises pour les élèves, les adultes, les 
entreprises et la collectivité dans son ensemble. 

La section du sud-est de la Manitoba 
Métis Fédération estime que, si on fournit 
les moyens voulus aux Métis, ils pourront 
réussir en affaires. Pour cela, il leur faut 

trois choses : l 'accès au capita l , des 
débouchés et la possibilité d'acquérir des 
compétences administratives et techniques 
... [Nous] croyons que ces trois moyens 
sont essentiels pour susciter un climat 
propice à l 'épanouissement des talents 
commerciaux des Métis, qui demeurent a 
l'état latent. 

Denise Thomas, 
Manitoba Métis Fédération 
Fort Alcxandcr, Man., le S0 octobre 
('Traduction) 

Nous avons besoin de fonds supplé-
mentaires pour continuer à apporter des 
améliorations aux programmes de l'Arctic 
College, comme des cours de formation à 
la gest ion, des cours de formation 
professionnelle et des programmes de 
perfectionnement ... de façon à ce que les 
jeunes de notre région puissent travailler 
pour les divers organismes qui seront 
créés après le règlement des revendi-
cat ions terr i tor ia les . Nous avons 
également souligné que nous voulions que 
les Inuit occupent les postes qui s'offriront 
à eux lorsque le gouvernement du 
Nunavut sera en place... 

En second lieu, en ce qui a trait au soutien 
f inancier au développement des 
entreprises, l'exploitation minière étant 
l 'une des activités prévues dans notre 
région dans les années à venir, nous avons 
besoin que les pouvoirs publics fédéraux et 
terr i tor iaux mettent en place des 
programmes financiers de façon à ce que 
nos entrepr ises locales puissent 
pleinement tirer parti des marchés de 
services, de l'emploi et des transports... 
Les programmes financiers sont, à mon 
avis, la clé du développement de nos 
entreprises locales, étant donné que les 
habitants de Kitikmeot ont toujours eu du 
fil à retordre avec les banques. 

Alan Maksagak, 
Kitikmeot Inuit Association 
Cambridge Bay, T.X.-O., 
le 17 novembre 
(Traduction) 



Les gouvernements devraient faire leur 
part en embauchant une proportion aussi 
grande d 'autochtones que de non-
autochtones. Quatorze pour cent de la 
population active non autochtone de l'Ile-
du-Pr ince-Edouard est composée de 
fonctionnaires, comparativement à un 
pour cent chez les autochtones. Ces 
emplois contr ibuent à construire 
lentement l 'économie d'un peuple en 
améliorant ses habitudes d'emploi, en lui 
fournissant une expérience fort précieuse, 
en le familiarisant avec la technologie, en 
augmentant ses revenus et en l'aidant à 
constituer un avoir personnel et commun. 

Graham Tupi m, 
Native Council of PEI 
Halifax, N.-E., le S novembre 
(Traduction) 

Dernièrement, la formation est devenue une 
s t r a t é g i e t rès pr i sée de déve loppemen t 
économique, mais ce n'est pas une voie facile. 
Les autochtones ont signifié clairement qu'ils 
veulent qu'on améliore véritablement leur accès 
à la formation, et pas d'une façon symbolique 
s e u l e m e n t . Ils v eu l en t que les p lans 
d ' aménagemen t de leurs terres et de leurs 
régions leur offrent des débouchés en priorité. 
C'est là un thème particulièrement important 
pour l'avenir de la jeunesse autochtone. 

Les modèles 
de changement 
La nécessité urgente de soulager la pauvreté et 
de me t t r e un f r e in à la dépendance des 
autochtones et de leurs collectivités à l'égard de 
l'assistance sociale a été à l'origine d'un certain 
nombre d'approches complexes et judicieuses 
v isant à favor i ser l ' au tosuf f i s ance . Ma i s là 
encore, la Commission sait fort bien que pour 
atteindre la vitalité économique que recherchent 
les au toch tones , il l eur f audra lu t t e r sans 
relâche. Or, cet objectif échappe aux planif i-
cateurs, aux économistes, aux gens d'affaires, 
aux s imp le s c i t oyens et aux m e m b r e s du 
gouvernement depuis de nombreuses années. 

Certains de leurs efforts soutenus se reflètent 
dans les modèles du changement déjà présentés 
à la Commission. 

Accord trilatéral de gestion 
Les différends entre les autochtones et les non-
autochtones sur la propriété et l 'exploitation 
appropriée des richesses naturelles sont anciens 
et t e in t é s d ' a m e r t u m e . C ' e s t pourquo i la 
Commission a été intéressée d'apprendre que 
des modèles de cogestion de ressources comme 
les pêches et les forêts commençaient à prendre 
forme. L'avantage qu'ils semblent présenter est 
de réunir tous les groupes d'intérêt concernés 
(les gouvernements fédéral et provincial et les 
autochtones) autour d'une même table en vue 
de la prise de décis ions. La diff icul té , c'est 
d'obtenir que toutes les parties respectent les 
dispositions de l'accord conclu. 

L 'accord t r i l a téra l [de gest ion des 
ressources forestières] vise un territoire 
de 10 000 kilomètres carrés, situé dans 
les l imites du parc La Yerendrye , où 
quelque 450 Algonquins regroupés en 
communauté vivent depuis je ne sais 
combien de généra t ions . L 'ob je t de 
l'accord est de concilier l'activité fores-
tière des diverses entreprises présentes 
dans le secteur avec les préoccupations 
relatives à l'environnement et le mode de 
vie traditionnel des Algonquins du lac 
Barrière. 

Aussi, l'accord trilatéral est une première 
dans la mesure où... il prévoit un milieu 
de travai l commun, un par tenar ia t 
commun grâce auquel la populat ion 
autochtone et les Canadiens en général 
peuvent vivre ensemble en respectant 
leurs intérêts mutuels. 

Il constitue une importante expérience 
technique et sc ient i f ique, assurant la 
protection de secteurs fragiles du point de 
vue de la culture et de l'environnement 
durant les opérations forestières, de même 
que des mesures pour en assurer 
l 'ha rmonie avec le mode de vie 



t rad i t ionne l des Algonquins . Il sera 
complété par un plan d'intégration de la 
gestion des ressources, dont les résultats 
permettront de modifier les procédés 
d'exploitation forestière de même que les 
lois et règlements pertinents pour les 
concilier avec l'idée d'un développement 
durable. 

Il constitue [par le fait même] un modèle 
éducatif et opérationnel important, non 
seulement pour le reste du Canada mais 
aussi pour le monde en général... 

Je considère [les principes de] l'accord 
trilatéral comme un modèle de gestion et 
de réconcil iat ion. Ils représentent un 
processus systématique d'exécution de la 
décision d'associer les Premières Nations 
aux décisions relatives aux finances et à la 
gestion des ressources touchant leurs 
terres traditionnelles et, sous ce rapport, il 
est un modèle de réa l i sat ion de 
l'autonomie gouvernementale. Il peut être 
utile aux autres parties du Canada comme 
modèle et comme projet pilote. 

Clijford Lincoln, 
Représentant spécial 
des Algonquins du lac Barrière 
Manizi'aki, Québec, le 2 décembre 
(Traduction) 

La mise en valeur 
des ressources renouvelables 
par le gouvernement 
La Commission a entendu de nombreux exposés 
sur la nécessité de contrôler l'exploitation des 
ressources non renouve lab les sur les terres 
autochtones et d 'of f r i r aux autochtones un 
me i l l eu r accès aux avan t age s d 'une te l l e 
exploitation, lorsqu'elle est bien gérée. Mais on 
nous a également dit que certains autochtones 
préfèrent se livrer aux activités traditionnelles 
telles que la chasse, le piégeage, etc. La question 
qui se pose est de savoir si les activités avec 
lesquelles ils ont le plus d'affinités peuvent leur 
procurer un mode de vie adéquat. 

Le gouvernement des Terr i to i res du Nord-
Ouest a consac ré quan t i t é de temps et de 
ressources pour trouver les moyens de répondre 
par l'affirmative à cette question. Nous citons ici 
une partie de son plan intégré qui propose une 
forme de cogestion reposant sur un partage des 
conna issances entre les sc i ent i f iques et les 
chasseurs autochtones. 

Il y a environ quinze ans, le ministère [des 
Ressources renouvelables] des Territoires 
du Nord-Ouest a entrepris de fournir des 
fonds en vue de la création d'associations 
de chasseurs et de trappeurs dans chaque 
collectivité. Celles-ci sont devenues son 
point de mire lorsqu'il voulait discuter de 
méthodes de gestion ou connaître les 
besoins et les préoccupat ions de la 
collectivité ... 

L 'un des moyens employés par le 
Min i s tè re a été de demander aux 
biologistes et aux agents des ressources 
renouvelables d'embaucher des chasseurs 
et des trappeurs locaux comme assistants 
dans leurs travaux sur le terrain. Au cours 
de ces travaux, le personnel du ministère 
et la population locale ont acquis une 
confiance mutuel le et échangé de 
l ' in format ion . Non seulement notre 
personnel discutait-il de méthodes de 
gestion, mais les chasseurs et les trappeurs 
lui ont transmis les connaissances qu'eux-
mêmes et leurs anciens avaient acquises en 
observant le territoire et les animaux dont 
ils vivaient... 

Le premier modèle fructueux de cogestion 
mis sur pied par le Minis tère est le 
Conseil de gestion des caribous de Beverly 
et de Kaminuriak ... 

Celui-ci avait pour mandat de conseiller 
les gouvernements et les utilisateurs en 
matière de gestion, de recherche et de 
surveillance de l 'habitat des caribous. 
L'une de ses plus grandes réalisations a été 
d'élaborer et d'intégrer un plan de gestion 
pour ces deux grands troupeaux de 
caribous. 



Peu à peu, le Ministère a cerné plusieurs 
éléments essentiels au succès des conseils 
de cogestion. 

Premièrement , les ut i l i sa teurs et les 
organismes de gestion doivent s'entendre 
sur un même objectif avant de formuler 
une recommandat ion en mat ière de 
gestion. 

Deuxièmement, ils doivent connaître les 
problèmes s'ils veulent prendre de bonnes 
décisions. A cette fin, il faut de l'argent et 
du temps et le gouvernement doit être 
prêt à consacrer l'un et l'autre. Les sujets 
techniques doivent être exposés 
s implement de façon à pouvoir être 
compris et traduits. Dans la mesure du 
possible, l ' in format ion doit être 
communiquée dans la langue autochtone. 

Trois ièmement , les uti l isateurs et les 
organismes de gestion doivent avoir une 
confiance mutuelle pour pouvoir travailler 
ensemble. L'honnêteté et la patience sont 
essentielles, car l'acquisition d'une telle 
confiance peut être longue. 

Quatrièmement, il en coûte cher de faire 
par t ic iper de façon s igni f ica t ive les 
utilisateurs, mais il faut avoir confiance 
que les avantages de cette méthode 
l'emportent sur les coûts ... 

En encourageant la participation des 
habitants à la gest ion des ressources 
renouvelables , le Min i s tè re n'a pas 
compromis son mandat sur ce plan, et 
cela, pour deux raisons. La première est 
que, là où les revendications territoriales 
ont été réglées, le ministre des Ressources 
renouvelables consen e le droit d'accepter 
ou non les décis ions en mat ière de 
gestion. La seconde est que les habitants 
et le Ministère partagent le même objectif 
d'utilisation judicieuse des ressources. 

Joe Handley, 
Porte-parole de l'honorable Titus Alooloo, 
Ministre des Ressources renouvelables 
Gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest 
Yelloivknife, T.N.-O., le 9 décembre 
{Traduction) 

Un programme de prêt 
aux autochtones 
L'accès à l ' a ide f inanc i è re pour les projets 
d'entreprise a été l'un des principaux obstacles 
pour les dirigeants autochtones de petites ou 
grandes entreprises. Les stéréotypes négatifs de 
même que les restrictions officielles privent les 
autochtones du crédit accessible aux autres 
Canadiens. Une formule novatrice a été mise 
sur pied par la Calmeadow Foundation, une 
fondation familiale privée vouée à la promotion 
de l ' a u tonomie f i n anc i è r e des t r ava i l l eurs 
indépendants. Elle a créé le programme de prêt 
aux travailleurs autochtones indépendants afin 
de soutenir les activités des petites entreprises 
autochtones. 

A la fin de 1989, 107 prêts avaient été 
consentis dans les trois collectivités, pour 
un montant total de 138 000 S, et il n'y 
avait eu aucun défaut de paiement ... 
Actuellement, on compte douze fonds qui 
prêtent de l'argent à des micro-entreprises 
communauta i res ... et dix autres 
collectivités se sont engagées à établir 
chez elles le même mécanisme ... 

Voici le mode de fonctionnement de ce 
programme. La collectivité rassemble 
2 5 p. 100 des fonds nécessaires pour 
obtenir une l igne de crédit . Le First 
Peoples' Fund garantit 50 p. 100 de cette 
ligne de crédit et prend avec l'institution 
financière participante les dispositions 
nécessaires pour fournir une ligne de 
crédit correspondant à quatre fois la 
valeur des garant ies offertes par la 
collectivité. C'est de cette ligne de crédit 
que proviennent les prêts consentis. 

Les emprunteurs éventuels forment des 
groupes de quatre à sept personnes — 
propriétaires ou propriétaires exploitants 

d 'ent repr i ses — qui, dans les faits, 
garantissent à titre de cosignataires les 
prêts des autres membres du groupe. 
Ainsi, si l'un des membres obtient un prêt, 
c'est que les autres ont approuvé ce prêt et 
qu ' i l s acceptent de le rembourser si 
l'emprunteur fait défaut. Les membres du 



groupe savent que, si l'un d'eux néglige 
d'acquitter sa dette, aucun autre ne pourra 
emprunter tant que celle-ci n'aura pas été 
remboursée intégralement par l'emprun-
teur ou par ses cosignataires ... 

Ce programme vise essentiellement le 
développement économique, il est vrai, 
mais son incidence la plus importante est 
peut-être d'engendrer un sentiment de 
dignité chez celui qui réussit dans 
l'exploitation d'une petite entreprise. La 
f ierté d 'ê tre autonome encourage 
l 'exploitant d'une micro-entreprise à 
réussir dans toutes les sphères de sa vie. 

LaShelle Brant, 
First People V F un à ofToronto 
Toronto, Ont., le S novembre 
(Tréduction) 

Un partenariat avec l'industrie 
Dans certains endroits, parfois à la suite de la 
press ion des au toch tones , des en t r epr i s e s 
commerciales et industrielles ont commencé à 
envisager des mesures pour encourager une plus 
grande participation des autochtones. Dans le 
cas de l'une des grandes sociétés d'exploitation 
forestière, Weyerhaeuser Canada, les cadres de 
la région de Alerritt, en Colombie-Britannique, 
agissant avec l'appui de la haute direction, ont 
mis sur pied des relations de travail à long terme 
avec les autochtones des collectivités voisines. 

Pour résumer, parmi les programmes qui 
ont réussi jusqu'à maintenant, il y a le 
programme de formation sur le tas. Nous 
avons créé une équipe d'autochtones qui 
pratiquent la sylviculture. Nous avons 
établi ensemble les plans d'aménagement 
futurs; nous nous sommes engagés à offrir 
de nouveaux emplois; nous avons discuté 
de façon ouverte des possibi l i tés de 
coentreprise et de partenariat; nous avons 
abordé la possibilité de l'apprentissage, 
des stages et de la formation. Nous avons 
organisé des visites mixtes des 
exploitations forestières; participé à une 
visite culturelle dans la région et, surtout, 

mis au point tous les détails d'un accord 
qui déf in i t la façon dont nous 
continuerons à travailler ensemble par la 
suite... 

J ' a imera i s partager avec vous quatre 
aspects essentiels qui m'apparaissent 
critiques pour la réussite à long terme de 
nos relations et d'autres du même genre. 
Premièrement, l 'empathie, la compré-
hension et l 'acceptation de la culture 
autochtone. Si nous voulons vivre 
ensemble dans des partenariats et en 
harmonie, nous devons ouvrir nos coeurs 
et nos esprits afin de comprendre et 
d'accepter les valeurs culturel les des 
autochtones de ce pays. Ce n'est pas facile 
non plus pour la collectivité autochtone 
du Canada d'ouvrir la porte aux non-
autochtones... 

Deuxièmement, que les industries et les 
entreprises canadiennes réussissent à 
intégrer des autochtones dans leurs 
effectifs, non seulement comme cols bleus 
mais, ce qui est plus important encore, à 
des postes de cols blancs. La réussite de 
cette intégration dépend de notre capacité 
à leur assurer la formation, les stages et, 
en fin de compte, l'emploi direct dont ils 
ont le plus grand besoin... 

Troisièmement, la création de coentre-
prises et de partenariats ... pour réussir, 
ces partenar iats et ces coentreprises 
doivent être constitués en vue d'une 
viabilité économique à long terme. Des 
investissements en capitaux ou en avoir 
propre s'imposent. Les banques et les 
établ issements f inanciers du Canada 
doivent changer de mentalité en ce qui a 
trait à l'investissement économique dans 
nos collectivités autochtones. 

Quatr ièmement , la question des 
revendications territoriales... Aujourd'hui, 
le climat d'incertitude qui pèse sur le 
règlement des revendications territoriales 
nuit au bien-être du Canada. Nous ne 
pouvons plus retarder l'exploitation de 
nos ressources pour leur avantage 



économique ni à les sous-exploiter en 
raison de leurs va leurs sociales et 
culturelles. J'exhorte le gouvernement du 
Canada et les provinces à résoudre ce 
problème. 

Micbael Loir, cadre, 
11 Teyerhaeuser Canada Company Ltd. 
(division de VOuest) 
Menïtt, C.-Ble 5 novembre 
(Traduction) 

Les in t e rvenan t s au tochtones ont souvent 
expr imé l eur f ru s t r a t i on de voir que les 
programmes gouvernementaux en matière de 
développement économique semblent les situer 
au bas de la liste des priorités. Le sentiment 
qu'ils ont d'être négligés est d'autant plus aigu 
qu'ils ont par ailleurs le sentiment que toutes les 
r e s source s du C a n a d a l eur appa r t ena i en t 
autrefois. L'un des messages les plus vibrants 
qu ' i l s aient donné à la Commiss ion est que 
l ' au tonomie gouve rnementa l e ne leur sera 
d 'aucune ut i l i té si el le ne comporte pas les 
moyens de réaliser également l'autosuffisance. 



i / oo + 

La guérison 

La santé est au coeur du sen-
timent profond de bien-être que 
doit ressentir chaque personne 
en bonne santé et à la vitalité 
qui doit animer les collectivités 
et les cultures vigoureuses. 
Lorsqu'il y a bonne santé en 
ce sens, le terme s'applique à 
tous les aspects de la vie. 

L'objectif : le retour 
à la santé physique, 
mentale et spirituelle 

•

L'un des thèmes les plus importants de 
la première série d'audiences publiques 
de la Commission était la volonté des 

autochtones de remédier aux conséquences 
personnel les et col lect ives de décennies de 
mauva i s t r a i t emen t s i n f l i g é s par les 
gouvernements canadiens. Ces conséquences 
vont au-delà du pré judice direct causé aux 
personnes par l ' importat ion de maladies et 
d'habitudes de consommation d'alcool, par des 
t r ansac t ions fonc iè res et commerc i a l e s 
malhonnêtes ou même par la violence de la 
politique des pensionnats. Tous ces incidents 
ont fait boule de neige et ont eu un impact 
cumulatif. Nous songeons aux innombrables 
actes et politiques d'agression intentionnelles et 
involonta i res perpétrés contre les cu l tures 
autochtones. 
V 

A maintes reprises les intervenants se sont 
montrés fiers que les peuples autochtones aient 
survécu à ces événements et que la lutte pour la 
survie les ait rendus plus forts. Mais ils ont 
également dit que les conséquences négatives en 
étaient subtiles. Elles sous-tendent les dures 
réalités caractérisés par un niveau de vie peu 
é levé et des normes de santé méd iocres , 
l ' instabil ité et la violence familiales, les taux 
élevés de c r imina l i t é et d ' incarcéra t ion , la 
consommat ion de drogues et d 'a lcool et le 



suicide qui perturbent de nombreuses familles et 
collectivités autochtones d'aujourd'hui. 

Les participants ont dit à la Commission que le 
changement nécessite à la fois une intervention 
directe et indirecte . De même qu' i ls jugent 
impératif d'améliorer les services de santé et les 
s e rv i ces j ud i c i a i r e s et soc iaux , i ls vo ient 
é g a l e m e n t la nécess i t é de r en fo r ce r et de 
reconstruire les cultures autochtones en tant 
que fondemen t d 'une soc ié té qu i , i nd i -
viduellement et collectivement, leur redonnera 
confiance et leur permettra de retrouver leur 
dignité . Après avoir résisté aux pressions de 
l 'assimilation pendant si longtemps et l 'avoir 
payé si cher, ils voient dans leurs langues, leurs 
valeurs, leurs t radi t ions et leurs cultures la 
source de leur résistance — et de leur vitalité 
future. 

Les participants nous ont dit que le changement 
ne serait ni facile ni rapide, car les blessures du 
passé ont laissé des cicatrices profondes. Bien 
que de nombreux autochtones conservent un 
puissant a t t achement à leurs rac ines et un 
sentiment positif à l 'égard de leur identité, de 
nombreux autres sont pratiquement perdus pour 
eux-mêmes et pour leur peuple. Peut-être que 
nul n'est intact. 

Ce thème, au cours des deux premières séries de 
nos audiences publ iques nous a conduit au 
qua t r i ème é l ément clé du changement : la 
guér i son . La guér i son que les autochtones 
considèrent comme objectif important a été 
évoqué notamment dans les exposés concernant 
les problèmes de santé. Lorsque les autochtones 
parlent de santé, ils ne parlent pas uniquement 
de l ' absence de ma l ad i e et la p résence de 
cond i t i ons s an i t a i r e s adéqua t e s , aussi 
importantes que ces choses puissent être. Ils 
évoquen t que lque chose de plus que la 
prestation de services sociaux adéquats, aussi 
important que cela puisse être. Ils font allusion 
au sent iment profond de bien-être que doit 
ressentir chaque personne en bonne santé et à la 
vitalité qui doit animer les collectivités et les 
cultures vigoureuses. 

Lorsqu'il y a bonne santé en ce sens, le terme 
s ' a p p l i q u e à tous les aspects de la vie : 
l'instruction, l'emploi, la langue, la justice, les 
relations familiales, les valeurs spirituelles. 

De nombreux intervenants ont contesté et rejeté 
la déf in i t ion mécanique de la santé qui est 
retenue par de nombreux non-autochtones et 
t r anspara î t dans l eurs in s t i tu t ions . Ils ont 
expliqué à la Commission que cette différence 
de perspective tire son origine d'une conception 
différente du corps et de sa relat ion avec le 
monde. 

Deux métaphores expr iment la 
conception occidenta le du corps : la 
première annonce que le corps est une 
machine...La pensée scientifique distingue 
le corps de la personne, établ i t une 
dichotomie entre le corps et l'esprit et 
sépare la personne de l'environnement 
humain et physique... 

La vision inuit du corps offre une vision 
holistique de la personne et de son unité 
avec son milieu, une partie d'un ensemble 
qui t ire son sens des l iens que l 'être 
humain entretient avec tout ce qui vit et 
avec tout ce qui l 'entoure. . . C'est un 
modèle caractérisé par sa continuité avec 
l ' env i ronnement par opposit ion au 
modèle scientifique qui a été qualifié de 
modèle de rupture... 

Ainsi, des représentations différentes du 
corps s'ensuivent des conceptions de la 
santé et de la maladie, des pratiques et des 
conduites, des habitudes de vie et des 
comportements pour ... res taurer et 
conserver la santé... 

Rose Dufour, 
Centre hospitalier 
de l"Université Laval 
11 endake, Québec, le 18 novembre 

De nombreux part ic ipants ont expliqué leur 
vision de la santé ou du bien-être en termes qui 
dépassent de beaucoup le mandat habituel des 
travailleurs de la santé et des fournisseurs de 
se rv i ces soc iaux , et font p lu tô t écho à la 
définition qu'en donne l'Organisation mondiale 



de la santé et qui recouvre le bien-être physique, 
social, émotionnel et spirituel. Leur vision est 
une vision de la santé qui évoque la satisfaction 
et le d y n a m i s m e que donne une cu l tu re 
florissante. 

Pour qu'une personne soit en santé, elle 
doit avoir une bonne alimentation et une 
instruction, pouvoir recevoir des soins 
médicaux et un réconfort spirituel, avoir 
un foyer chaud et confortable, équipé de 
l 'eau courante et d 'un système 
d'évacuation des eaux usées, être sûre de 
son identité culturelle, pouvoir exceller 
dans une occupation significative, etc. Ces 
besoins ne sont pas dissociables; ils font 
tous partie d'un tout... 

Henry Zoe, mémoire déposé 
Dogrib Treaty 11 Council 
Yello~ivknife, T.N.-O., le 9 décembre 
(Traduction) 

Le cercle d ' inf luences appart ient à 
l'ancien mode de vie. Ses symboles nous 
aident à voir et à comprendre les liens 
mutuels qui nous unissent aux autres et à 
l'ensemble de la création, et à vivre selon 
ces liens ... Il nous enseigne les quatre 
dimensions — physique, émotionnelle, 
mentale et spirituelle — de l'être humain 
qui doivent être bien développées et 
équilibrées pour assurer sa santé et son 
mieux-être. Lorsque cette harmonie est 
rompue, le cercle d ' inf luences est un 
moyen de régénérer les « sys tèmes 
humains». 

Louise Chippeway, 
Mémoire du 
Conseil consultatif autochtone 
auprès de la fonction publique 
du Manitoba 
Roseau River, Man., le 8 décembre 
(Traduction) 

Nous avons commencé à examiner les 
moyens d'aider nos gens à se ressourcer 
eux-mêmes. Lorsqu' i ls commencent à 
surmonter l'alcoolisme, ... nous devons 

nous employer à les aider à éliminer les 
souffrances et les problèmes qu'ils ont 
éprouvés par le passé, par exemple 
l'exploitation sexuelle, la cruauté mentale 
et la violence conjugale. La désintoxi-
cation n'est que la première étape. Il reste 
ensuite à guérir l'esprit, et puis l'âme ... 

Line fois que l'individu y est parvenu, il 
peut alors aider sa fami l le ... et sa 
collectivité. 

Eric .1 lorris, 
Teslin Tlingit Council 
Teslin, Yukon, le 26 mai 
(Traduction) 

Ovide Mercred i a fait la déc larat ion 
suivante : «Guérir un enfant, c'est guérir 
une famille, et guérir une famille, c'est 
guérir un peuple». 

Lynda Prince, 
Northern Native Family Services 
Stoney Creek, Alb., le 18 juin 
(Traduction) 

C'es t dans le te rme « h o l i s t i q u e » qu ' i l faut 
rechercher le sens de cette vis ion. Selon de 
nombreux participants autochtones, les causes et 
les effets des fléaux qui frappent un pourcentage 
élevé de personnes (maladies, comportements à 
haut risque et autodestructeurs, alcoolisme et 
consommation de drogues, violence familiale et 
suicide) sont liés les uns aux autres. Toutes ces 
calamités sont le résultat du même phénomène : 
la chaîne des événements déclenchée par la perte 
de leur indépendance. 

Nous avons constaté les effets néfastes de 
500 années d'oppression. Nous avons vu 
des gens qui ont perdu leur identité, qui 
ne savent plus qui ils sont vraiment et qui 
ont tendance à ren ier leur ident i té 
autochtone. Nous avons observé ce que la 
pauvreté et l'échec du système judiciaire 
ont provoqué, et nous avons été témoins 
du régime des pensionnats ... 



Les journaux, le taux de suic ide, 
l ' a lcool i sme, l ' abus des drogues, la 
violence familiale, l'inceste, etc., montrent 
que les peuples autochtones ont été 
dévastés. 

Connie Eyolfson, 
Strong Eaith II Dm en Lodge 
Foit Alexander, Man., le 30 octobre 
(Traduction) 

On a dit à la Commission qu'il n'y aurait pas de 
changement fondamental à cette situation tant 
que l ' ident i té cu l ture l le , et le sent iment de 
plénitude culturelle ne seraient pas restaurés aux 
peuples autochtones. Le message qui nous est 
parvenu par ailleurs, c'est qu'on ne saurait régler 
aucun problème - qu'il s'agisse de la santé, de la 
just ice ou de problèmes sociaux si on les 
aborde de façon fragmentaire. Il faut voir dans 
chaque problème un élément du phénomème 
d'oppression et d 'autodestruct ion dont sont 
victimes les autochtones. Et la «guérison» doit 
venir non de l 'extérieur, non de programmes 
sanitaires et sociaux à court terme conçus à 
Ot tawa ou a i l l eu r s , ma is des peup le s 
autochtones eux-mêmes, de leurs traditions et 
de leurs valeurs. 

De nombreux autochtones nous ont dit qu'en ce 
sens la gué r i son é ta i t un p réa l ab l e à 
l'autodétermination et à l'autosuffisance. 

Pour être efficaces, nous devons être en 
bonne santé et être soignés. Voilà ce que 
les anciens nous ont dit et ce que nous 
visons lorsque nous entrevoyons 
l 'autonomie gouvernementale. Si nos 
populations ne sont pas en bonne santé, 
tout est voué à l'échec. 

Le Chef Rod Bushie, 
Hollow IVater Indian Band 
Fort Alexander, Maille 30 octobre 
(Traduction) 

Le centre de guérison [que nous mettrons 
sur pied] pourrait amorcer le processus de 
régénéra t ion — menta le , émotive, 
spirituelle, physique, culturelle, sociale, 

économique, politique, etc. Sans la santé, 
nous ne pouvons réussir sur le plan ni de 
l ' autonomie gouvernementa le ni de 
l'économie, ni sur quelque autre plan. 

Alma Brooks, 
IVabanaki Medicine Lodge 
Kingsclear, N.-B., le 19 mai 
(Traduction) 

Mais les quatre éléments clés du changement 
pour les peuples autochtones font partie d'un 
cercle. D'autres porte-parole ont fait valoir que 
l'autodétermination ou l'autosuffisance sont un 
préalable à la guérison. 

La Yukon Medica l Associat ion est 
convaincue que l'autodétermination des 
peuples autochtones est une condition 
sine qua non à la régénérat ion et au 
mieux-être physique, mental et spirituel. 
Les peuples autochtones doivent d'abord 
acquérir la maîtrise en matière de droits 
culturels , de ressources terr i tor ia les , 
d'éducation, de système judiciaire et de 
prestation des soins de santé. 

Le Dr Chris Durocher, 
Yukon 3 ledical Association 
Teslin, Yukon, le 27 mai 
(Traduction) 

Les éléments de solution 
La Commission a dégagé cinq propositions qui 
reviennent constamment dans les méthodes de 
gué r i son p r écon i s é e s par les pa r t i c ipan t s 
autochtones et non autochtones. Elles varient de 
la prestation de services sanitaires et sociaux à la 
r ev i t a l i s a t i on c u l t u r e l l e . Le s é l ément s se 
recoupent parfois, mais le principe de l ' inté-
gration les associe par des liens complexes*. 

* La Commiss ion royale a organisé une table ronde 
nationale sur le thème de la santé, de la guérison et des 
problèmes sociaux à Vancouver du 10 au 12 mars 1993. Un 
rapport sera publié prochainement. 



Des normes comparables 
de services médicaux et sociaux 
La façon autochtone d'envisager la guérison 
embrasse l ' intégrité sociale, psychologique et 
culturelle plutôt que la simple santé physique. 
Une grande part des exposés, du sentiment de 
colère et des idées sur les c h a n g e m e n t s 
nécessaires, émanent d'une analyse critique des 
services médicaux et sociaux de base accessibles 
aux autochtones. On nous a rappelé, comme on 
l'a fait aux commissions et groupes d'enquête 
qui nous ont précédés, que les autochtones ont 
le droit de bénéficier de soins de santé de la 
même qualité que ceux qui sont dispensés aux 
autres popula t ions du Canada . L'accès aux 
services fait problème particulièrement dans les 
régions nordiques et les localités éloignées des 
centres urba ins . Le rou lement f réquent du 
personnel de soins inf i rmiers est une source 
permanente de difficultés dans les localités où 
les d ispensa i res sont les seuls endro i t s qui 
offrent des soins médicaux. Les participants ont 
affirmé qu'il est absolument indispensable de 
mettre sur pied des serv ices access ib les et 
culturellement adaptés aux autochtones si l'on 
veut diminuer l ' incidence de la maladie dans 
cette population. 

Au cours des deux dernières décennies, 
[nos populations] ont été frappées par des 
problèmes de santé accablants : maladies 
cardiovasculaires, respiratoires et rénales, 
malnutr i t ion, cancer, carie denta ire , 
infections du nez, des oreilles et de la 
gorge, grossesses à risque élevé, anomalies 
congénitales, maladies mentales multiples, 
empoisonnements, blessures, maladies 
transmiss ibles et réappar i t ion de la 
tuberculose. Toutes ces maladies sont 
deux ou trois fois plus fréquentes au sein 
des populations autochtones que chez 
l'ensemble des Canadiens ... 

Nellie Beardy, 
Aboriginal Health Authority 
Sioux Lookout, Ont., le 1er décembre 
(Traduction) 

Le Canadien moyen ne sait à quel point 
l'état de santé des populations autochtones 
du Canada est médiocre. C'est un fait que, 
dans bien des régions du pays, cet état est 
aussi mauvais que dans le tiers monde. 

Le D' Chris Durocher, 
Yukon Medical .ïssoaation 
Teslin, Yukon, le 27 mai 
(Traduction) 

L'amélioration des statistiques sur les taux de 
maladie et de naissances prématurées ne change 
en rien les autres facteurs qui nuisent au bien-
être de la population autochtone. Mais c'est un 
premier pas vers la guérison. 

La pres ta t ion de ressources et de serv ices 
su f f i s an t s pour rédu i re les i néga l i t é s de 
conditions de vie entre autochtones et non-
autochtones a été préconisée avec autant de 
vigueur que la prestation de soins médicaux 
respectant des normes comparables. Le rapport 
entre la pauvreté et la mauvaise santé physique 
et mentale est bien connu, non seulement dans 
les collectivités autochtones, mais partout dans 
le monde. 

Les Canadiens habitent des maisons qui 
comptent de nombreuses pièces et un 
sous-sol ent ièrement fini et qui sont 
dotées d'eau courante et d'un système de 
chauffage central. Ils bénéficient en outre 
d'infrastructures communautaires. A Fort 
Albany, des octogénaires en sont réduits à 
puiser leur eau à des sources [extérieures], 
appelées réservoirs au sol. Ils doivent 
sortir dehors, par 40° sous zéro, pour jeter 
leurs eaux usées dans les endroits réservés 
à cette fin. Ils vivent dans des habitations 
insalubres, faites de contreplaqué, con-
struites à même le sol, sans fondation, et 
soumises à l'action du gel, des vents et du 
froid. 

Ils vivent d i f féremment des autres 
Canadiens. Nous ne faisons que demander 
de pouvoir viv re comme eux. 

Le chef Edmond Metatazuibm, 
Fort Albany First Nation 
Timmins, Ont., le 5 novembre 
(Traduction) 



Des cond i t i ons comme ce l l e s - c i sont 
h u m i l i a n t e s pour les gens qui do ivent les 
suppor t e r et une honte pour la soc ié té 
canad ienne . Ce r t a ine s des propos i t ions de 
changement qui ont été recommandées à la 
Commission demandent l'adoption de mesures 
directes pour les combattre : plus d'argent, plus 
de personne l , p lus d ' in s t a l l a t ions , plus de 
médicaments. Mais le concept de guérison mis 
en avant par les au toch tones nous inv i te 
également à regarder au-delà de la mauvaise 
santé physique, à envisager des solutions qui 
embrassent tous les processus de changement 
social et individuel qui sont nécessaires pour 
redonner de la vitalité à leur corps, à leur esprit, 
à leur âme, à leur collectivité et à leur nation. 

L'estime de soi comme 
élément essentiel 
Depuis quelque temps, l'expression «estime de 
so i » se re t rouve sur toutes les lèvres. Une 
popularité si soudaine et si intense pour une 
expression donne à penser qu'elle reflète une 
nouvelle compréhension d'un concept qui est 
important pour une société. L'estime de soi 
dés igne la conf i ance fondamenta l e qu 'une 
personne a en elle-même, et le regard positif 
qu 'e l le porte sur e l le -même ce qui ne fait 
qu'un tout. On a dit à la Commission que la 
faible estime que les autochtones ont d'eux-
m ê m e s est l ' une des conséquence s de 
l'expérience coloniale et que l'un des principaux 
ob jec t i f s du processus de gué r i son est de 
restaurer l'estime de soi. 

Les praticiens de la médecine moderne 
[doivent apprendre] que l'estime de soi est 
un élément important de la santé de l'être 
humain. Si l'on se sent bien, qu'on est 
conscient de sa valeur et que sa vie a un 
sens, on a confiance de pouvoir mener 
une vie sa ine. La mei l l eure façon 
d'améliorer la santé de nos gens est de 

leur faire prendre conscience que leur 
patrimoine autochtone a beaucoup de 
valeur. 

Violet l/indy, 
Uchtelet Band Health Committee 
Poit Alberni, C.-B., le 20 mai 
(Traduction) 

Notre société doit prendre conscience de 
la confusion et du malheur infligés aux 
autochtones sur les plans culturel et 
spirituel, par suite de l ' imposition du 
régime des pensionnats et de l'adoption 
de leurs enfants par des famil les non 
autochtones . Nous ne pouvons rien 
changer à ces faits historiques troublants, 
mais nous [du Wes tman Women ' s 
Shelter] pouvons aider les autochtones à 
retrouver la fierté et l'estime de soi et à 
réaliser leurs rêves. 

Linda Pinch, 
Yll VA 
Brandon, Man., le 10 décembre 
(Traduction) 

L'amélioration de l'estime de soi figure souvent 
en tête des principaux objectifs des programmes 
conçus par les autochtones pour leurs enfants, 
que ce soit en matière scolaire ou autre. C'est 
par les enfant s , nous ont souvent dit les 
participants, que doit commencer la guérison. 

Le Mi'kmaq Child Development Centre 
sera plus qu'un simple service de garde 
d'enfants. Il comportera un volet culturel 
micmac, fondé sur l'approche holistique 
selon laquelle les anciens de la collectivité 
jouent un rôle actif... 

Le Centre offrira en outre un programme 
en vertu duquel on enseignera aux enfants 
d 'âge préscola i re leur langue, leurs 
coutumes, leurs légendes et leur histoire 
de manière à leur inculquer l'estime de soi 
et [la fierté] de leurs origines. On espère 
que le développement d'une identité 



autochtone posit ive les préparera à 
s'intégrer dans le système d'enseignement 
général. 

Christine Gibson, 
MÎkmaq Child Development Project 
Halifax, N.-E., le 4 novembre 
(Traduction) 

Nous ne pouvons, je crois, nier l'existence 
[au sein des collectivités autochtones] de 
problèmes sociaux, comme l'alcoolisme, 
qui affectent les enfants. [La solution que 
je propose] viserait à entretenir chez 
l'enfant la fierté du patrimoine culturel et 
de l'identité autochtones, et à favoriser 
l'épanouissement de la confiance en soi et 
du respect de sa personne ... 

Les centres de ressourcement fourniraient 
abri et soins aux enfants, en plus d'un 
service de consultation assuré par des 
autochtones. Ils seraient érigés en milieu 
naturel. Leur objectif premier serait de 
mettre l'accent sur la spiritualité, l'art et la 
musique autochtones, à titre de méthode 
d'harmonisation de soi ... Pour ma part, je 
nourris le rêve qu'un enfant autochtone 
bénéficiant de tels soins ne grandirait pas 
dans la honte ou la confusion à l'égard de 
son passé, mais que celui-ci lui permettrait 
d'être plus fort et plus sensible. 

Maiy Ann Yelle, 
Cross Cuit lirai Infoimation 
Committee 
Charlottetown, I.-P.-E., le 5 mai 
(Traduction) 

Les liens précis entre le changement individuel 
et le changement social plus vaste sont difficiles 
à cerner. La Commission a entendu des opinions 
contradictoires présentées par ceux qui pensent 
que l 'un devrait avoir préséance sur l 'autre . 
La concep t ion ho l i s t i que suggè r e que le 
déve loppement socia l et la c ro i s sance 
individuelle font tous deux partie du cercle du 
changement , chacun étant ind i spensab le à 
l'autre. 

La reconnaissance de la guérison 
et de la culture traditionnelle 
Il y a de nombreux points de contact entre la 
gué r i son dé f in i e sous l ' ang l e de résu l t a t s 
physiologiques et la guérison imaginée comme 
une renaissance culturelle. L'un d'eux a trait à la 
possibil ité que les médecines tradit ionnelles 
autochtones, les prat iques cul ture l les et les 
façons de résoudre les p rob lèmes sociaux 
puissent être des instruments plus efficaces pour 
amorce r le processus de guér i son que 
l'importation de programmes conçus pour une 
société non autochtone. 

Je me rappelle qu'un jour je me trouvais 
dans mon bureau en compagnie [du chef 
du clan Aniaga] et qu'il me disait que tous 
se rendaient au dispensaire parce qu'ils 
ressentaient une douleur dans la poitrine 
ou avaient la grippe. Mais sur leur route, 
ils foulaient au pied toutes les plantes 
médicinales ... de la terre; ils marchaient 
sur les plantes dont ils avaient besoin... 

Lorsque nous nous rendons chez le 
médecin ou l ' in f i rmière , nous leur 
remettons notre pouvoir de guérison alors 
que nous devrions conserver ce pouvoir en 
nous pour nous guérir. 

Eric il Iorris, 
Teslin Thngit Council 
Teslin, Yukon, le 27 mai 
(Traduction) 

Ils ont une vision de la justice totalement 
différente dans le Nord... Ils voient les 
gens comme capables d'évoluer. . . Le 
caractère change et l'on est capable de 
s'améliorer. De sorte qu'ils mettent plus 
l'accent sur le processus de guérison que 
sur le processus d 'accusat ion [et de 
punition] que nous [utilisons]... Dans leur 
justice, ils mettent l'accent sur la guérison, 
si bien qu'il devrait y avoir un processus 
de guérison communautaire, qui leur 
permettra i t de prendre en charge les 



[dé l inquants ] de la mei l l eure façon 
possible avant [de mettre en branle le 
système judiciaire non autochtone]. 

John Dudley, 
Exposé personnel 
Sioux Lookout, Ont., le S décembre 
(Traduction) 

Certains intervenants autochtones ont souligné 
à la Commission l'importance de faire revivre 
l'art pratiquement disparu des guérisseurs, les 
pratiques et les idées des anciens dont ils ont 
seulement entendu parler, ainsi que les valeurs 
spirituel les qui étaient autrefois au coeur de 
l eur s cu l tu r e s . Ils vo i en t les p r a t i que s 
t r a d i t i o n n e l l e s comme va l ab les pour la 
r é géné r a t i on ind iv idue l l e , mais éga l emen t 
comme fondement de nouveaux systèmes de 
santé et de services judiciaires et sociaux. 

L'influence de ces pratiques peut être directe et 
physique ou indirecte et psychologique — quoi 
qu' i l en soit, le fait qu'el les proviennent des 
cu l tures des autochtones eux-mêmes et ne 
soient pas imposées de l'extérieur est à la base 
de leur pouvoir de guérison. 

La seule façon de guérir, pour nos gens, 
est de revenir aux anciennes recettes qui 
nous ont été léguées, de se ressourcer au 
feu sacré, à la sagesse et aux connaissances 
qui nous ont été enseignées et de les 
appliquer à leur vie ... 

Aima Brooks, 
Wabanaki Medicine Lodge 
Kingsclear, N.-B., le 19 mai 
(Traduction) 

La génération de mon grand-père, celle 
de mes parents et la nôtre en sont venues 
à être extrêmement dépendantes des 
capacités médicales [non autochtones] au 
point que nos interventions médicales 
t rad i t ionne l l es ont disparu et sont 
tombées dans l'oubli... Par exemple, les 
femmes enceintes allaient accoucher dans 
un grand hôpital, loin du village, ce qui 
avait des conséquences très nuisibles sur 
une cellule familiale où l'on avait coutume 
d'être ensemble pour la naissance d'un 

enfant. La séparation faisait que parfois 
les enfants étaient négligés et que le mari 
portait son attention sur d'autres. On n'a 
eu aucun respect, aucune compréhension 
pour notre système traditionnel de sages-
femmes qui existait depuis des milliers 
d'années. 

Heureusement pour nous aujourd'hui, 
l'hôpital de Povungnituk a créé de toutes 
pièces un programme de sages-femmes 
qui a remis à l 'honneur certa ins des 
é léments [ t rad i t ionnels ] qui sont 
indispensables à une cellule familiale 
cohérente. 

Johnny Xaktialuk, 
Health Committee 
Inukjuak, Québec, le 8 juin 
(Traduction) 

Depuis le début, la santé des autochtones 
avait toujours été l 'affa ire des divers 
groupes tribaux et, le plus souvent, du 
sorcier. Avec le temps, au fur et à mesure 
que la société européenne s'imposa à 
notre société, les miss ionnaires et, 
que lquefois , les médecins mi l i ta i res 
prirent [la relève] au point que le mode 
traditionnel de guérison a [pratiquement] 
disparu. Aujourd 'hui , en 1992, nous 
envisageons de nouveau la possibilité de 
revenir à quelques-uns des moyens de 
guérison qui servaient autrefois... [Si nous 
avions les fonds], nous aimerions faire 
venir un tas d 'autres gens qui nous 
aideraient à guérir les âmes. 

Lionel Uhiteduck, 
Kitigan Zibi Anishinabeg Council 
Manm'ahi, Québec, le 2 déce?nbre 
(Traduction) 

Tous les intervenants autochtones ne sont pas 
optimistes quant à la possibilité de remettre à 
l ' honneur des va leurs et des t rad i t ions qui 
éta ient autrefois au coeur de leurs cultures. 
Certains craignent qu'il ne soit trop tard, que le 
pouvoir d'assimilation de la culture dominante 
l'emporte sur les façons de penser, de sentir et 
d 'être qui conféra ient autrefois aux peuples 
autochtones leur identité particulière. 



Les autochtones n'ont plus qu'une vague 
idée de ce qu'est leur culture. Ils ne la 
connaissent pas parce que l'assimilation a 
commencé au début des années 1800, avec 
l'arrivée des missionnaires. La culture ne 
se limite pas à la chasse, à la pêche et au 
piégeage. Même les Blancs pratiquent ces 
activités, tout comme les Chinois et les 
habitants de tous les pavs du monde. La 
culture comporte d'autres dimensions, 
dont les aspects spir i tue l , mental , 
physique, émotionnel, social, économique, 
etc. 

Aujourd'hui , nous ne pensons pas en 
Indiens. Notre esprit n'est pas aussi fort 
qu'il l 'était, même il y a 20 ans. Nous 
parlons de culture et de traditions, et 
pourtant nous restons rives à notre 
téléviseur. Nous ne faisons pas l'effort 
d 'a l ler vers les anciens ... et de leur 
demander de nous raconter des anecdotes. 
Je veux savoir ceci, je veux savoir cela ... 
Comme cette démarche exige un effort, 
plus personne ne la fait . Il nous faut 
réfléchir à cette situation, ... faire un 
effort. 

Randall Tetlichi, 
Exposé personnel 
Old Crozi\ Yukon, le 17 novembre 
(Traduction) 

Des approches holistiques 
On a dit à la Commission que la guérison au 
sens large était un impératif pour traiter certains 
des symptômes les plus douloureux des blessures 
passées : l ' a l coo l i sme et la tox icomanie , le 
suicide, la délinquance, l'instabilité familiale, la 
violence et les mauvais traitements. Chacun de 
ces problèmes, bien que complexe et tragique 
dans sa forme particulière, est considéré comme 
le résultat d 'une cause commune — la perte 
démoralisante par les autochtones de la maîtrise 
de leur vie. Étant donné que la cause semble liée 
à un ensemble inextricable d'événements et de 
processus, les solutions doivent être holistiques. 

L'alcool et la drogue comblent depuis 
beaucoup trop longtemps le vide des 

jeunes, des femmes, des anciens et des 
chefs autochtones. 

Sara Williams, 
Meysncut Counselling Centre 
Merntt, C.-B., le 5 novembre 
(Traduction) 

Il arrive souvent que les sources profondes 
du problème qui mène à l'alcoolisme et à 
l ' abus des drogues soient le manque 
d 'es t ime de soi, les changements 
[culturels] rapides et nombre d'autres 
facteurs semblables. En un mot, [l'abus 
des substances psychoact ives] est un 
moyen de s'en sortir. 

Le rôle des conseillers en alcoolisme et le 
traitement de cette maladie sont donc 
importants pour éliminer les symptômes, 
mais ils ne suppriment pas toujours les 
causes du mal ... Nous [devons] 
reconnaître que ce n'est qu'en examinant 
les divers facteurs à l 'o r ig ine des 
problèmes de santé [comme l'alcoolisme] 
qu'on pourra trouver une solution. 

Le s lie Kjiight, 
Exposé personnel 
Yellowknife, T.N.-Ole 8 décembre 
( Traduction) 

Nous avons mis le doigt sur le problème 
central que notre collectivité doit régler : 
les abus et la violence. La guérison doit 
s'amorcer au sein de la collectivité des 
Premières Nations de Hollow Water . 
Autrement, nous continuerons de vivre 
[dans la douleur ] . C 'es t ainsi que le 
programme de soins au moyen d'un cercle 
de guérison holistique, mis sur pied par 
notre collectivité, a permis à ses membres 
de s 'expr imer et de s 'a t taquer à ce 
problème. Ceux-ci ont mis fin à leur 
silence et parlé aux chefs, et nous nous 
employons à trouver des solutions. 

Le chefRod Busbie, 
Hollow Water Indian Band 
Fort Alexander, Man., le 30 octobre 
(Traduction) 

Nous n'avons pas passé en revue ici le catalogue 
complet des symptômes et des préjudices qui 



ont été décrits. Il est encourageant de constater 
toutefo is que les in te rvenants autochtones 
vivent les signes d'un renversement de situation. 
En raison des causes communes des problèmes 
sociaux, ils voient des solutions communes : 
i n i t i a t i v e pe r sonne l l e et sout i en mutue l , 
counsell ing adapté à la culture et, par-dessus 
tout , a f f i rma t ion fondamenta l e de chaque 
personne, collectivité et culture autochtone. Un 
optimisme timide semble se faire jour dans les 
col lect ivités autour de l ' idée de guérison. Il 
appart ient à la Commiss ion d 'explorer plus 
avant les sources de cet op t im i sme et de 
formuler des recommandations pour l 'aider à 
croître. 

L'administration des programmes 
par les autochtones 
et leurs collectivités 
Le thème final que nous avons entendu dans les 
exposés sur la guérison était celui de la prise en 
main de leur destin par les autochtones. C'est 
un thème que nous avons déjà abordé dans les 
parties précédentes de l'analyse des solutions. 

Les autochtones n'ont pas plus confiance dans 
les services sanitaires et sociaux qu' i ls n'ont 
conf i ance dans toutes les ins t i tu t ions non 
autochtones qui leurs ont été imposées depuis 
plus d'un siècle. Même avec la meilleure volonté 
du monde, les valeurs et les prat iques de la 
culture étrangère imprègnent les programmes 
qui en sont issus — ce qui a pour effet d'aliéner 
la clientèle autochtone et de saper les bonnes 
intentions des concepteurs de programmes. 

La première fois que je suis allée dans le 
Nord, la plupart des solutions à ce que je 
cons idéra is comme des problèmes 
sanitaires [semblaient] faciles. Plus mon 
séjour se prolongeait, plus les questions 
devenaient complexes. Peut-être que pour 
en arriver à résoudre véritablement de 
nombreux problèmes sanitaires, ce ne sont 
pas les professionnels de la santé qui sont 
le mieux à même de cerner les besoins ou 
de fournir les solutions... Les solutions 

aux problèmes des collectivités seront plus 
eff icaces si e l les proviennent des 
col lect iv i tés e l l es -mêmes et non de 
programmes de l'extérieur. 

Leslte Knight, 
Infirmière 
} ellowknife, T.X.-O., le 8 décembre 
(Traduction) 

On nous a dit que les problèmes tenaient à la 
fois à la nature des programmes et à leur mise 
en oeuvre. Les méthodes administratives ont un 
rythme et une dynamique qui sont parfaitement 
étrangers à la plupart des autochtones. Leurs 
règ les n 'ont peut -ê t re pas suff i samment de 
souplesse pour répondre aux besoins des gens et 
des o r g a n i s m e s en p lace . Le contenu des 
programmes, s'il est élaboré dans une culture, 
est difficile à adapter à une autre sans perte de 
s i gn i f i c a t i on et d ' e f f i c a c i t é . En outre , les 
p rog r ammes ex té r i eurs peuvent empêcher 
l ' é t a b l i s s e m e n t de p r o g r a m m e s locaux, 
notamment des programmes de santé dispensés 
par les autochtones. 

Dans notre centre de soins, nous ne 
pouvons décider à quoi sera consacré 
[notre argent ] . C 'es t plutôt le 
gouvernement qui le fait ... Ainsi, le 
gouvernement ne tolérerait probablement 
pas que nous ut i l i s ions nos remèdes 
traditionnels dans les établissements, mais 
c'est ce genre de choses [qui est efficace]. 
Il serait bon que certa ins de ces 
programmes de financement soient plus 
souples. Nous pouvons, croyons-nous, 
concevoir nous-mêmes les programmes 
que nous jugeons bons pour nos clients. 

Paul Xud/rù'an, 
Weendahmagen Treatment Centre 
Thunder Bay, Ont., le 27 octobre 
(Traduction) 

Il arrive souvent que les programmes mis 
sur pied par Santé et Bien-être social 
Canada pour les collectivités autochtones 
fassent plus de mal que de bien. En règle 
générale, ils sont imposés sans consul-
tation des intéressés ni recherche, ce qui 



permettrait de les adapter le plus possible 
aux besoins et aux valeurs autochtones. 

De plus, l'énorme bureaucratie d'Ottawa 
et ... des provinces gruge une bonne part 
des ressources disponibles, laissant aux 
collectivités autochtones le soin de gérer 
des programmes étrangers sans fonds 
suffisants. La conception des soins de 
santé dest inés aux col lect iv i tés 
autochtones [devrait être faite par] les 
bénéficiaires eux-mêmes. 

Sophie Pierre, 
Ktunaxa/Kinbasket Tribal Council 
Cranbrook, C.-B., le S novembre 
(Traduction) 

L'une des difficultés qui se présentent lorsqu'on 
envisage de donner une plus grande place aux 
autochtones dans l ' admin i s t r a t ion de leurs 
propres services sanitaires, sociaux et culturels 
est le petit nombre de personnes ayant une 
formation adéquate. Il ne suffit pas d'envoyer 
des au toch tone s dans des é t ab l i s s emen t s 
d ' e n s e i g n e m e n t et de fo rma t ion non 
autochtones pour qu'ils apprennent à effectuer 
le même t r ava i l . Les emp lo i s e u x - m ê m e s 
seraient différents dans des systèmes conçus par 
les au tochtones , nous a - t - on di t . Ma i s les 
intervenants conviennent dans l'ensemble que la 
plupart des connaissances et des compétences 
qui sont généralement de nos jours l 'apanage 
des non-autochtones continueront à être jugées 
valables dans leur col lect iv i té . Cela incite à 
penser que la r é so lu t i on des p rob l èmes 
d'éducation et de formation, de même que ceux 
concernant l'intégration des compétences et des 
connaissances autochtones, est peut-être un 
préalable à la transition vers l'administration des 
services par les autochtones. 

Les modèles 
de changement 
Les c o m m i s s a i r e s ont en t endu déc r i r e de 
nombreux modèles de changement. Certains 
é ta i ent bien é laborés a lors que d 'aut res en 
étaient au stade préliminaire de la planification. 

C ' e s t l 'un de nos grands p r iv i l èges que de 
prendre connaissance de ces modèles et ce sera 
l'une de nos principales tâches de les analyser. 
Nous ne choisissons ici que quelques exemples 
du travail créatif qui fera de la guérison une 
réalité dans les collectivités autochtones. 

Les modèles décrits sont centrés sur les besoins 
humains; sur l'alcoolisme, sur les sév ices sexuels, 
sur la protection de l'enfance, sur la police; sur 
le passé, le présent et l'avenir. Ce qu'ils ont en 
commun c'est qu'ils font appel à un ou plusieurs 
éléments de solutions que nous avons décrits 
dans la section précédente. 

Un centre de guérison holistique 
Les principes de la guérison hol ist ique sont 
ancrés dans les p ra t iques et la sp i r i tua l i t é 
t r ad i t i onne l l e s , qui se r e t rouven t souvent 
intégrées aux programmes et aux centres de 
services dont nous ont parlé les intervenants. 

Le Strong Earth Women Lodge est un 
centre de t ra i tement employant une 
méthode fondée sur la spiritualité et les 
enseignements traditionnels autochtones. 
Son but est de guérir l'esprit, le corps et 
l'âme. La thérapie fait appel aux rites de 
pur i f ica t ion , au jeûne et aux herbes 
médicinales, aux cérémonies où figurent 
l'éventail de plumes d'aigle et les hochets 
et dont les chants sacrés et le tambour 
sont des é léments importants , aux 
enseignements traditionnels autour du feu 
sacré, aux cercles d'influences, aux conseils 
personnels, ainsi qu'aux enseignements 
traditionnels. 

Le Strong Earth Women Lodge regroupe 
certaines ou l'ensemble de ces méthodes 
dans un programme adapté aux besoins de 
chacune des clientes. Celles-ci reçoiv ent 
les sept enseignements sacrés et sont 
incitées à tenter de comprendre les quatre 
éléments — le feu, la terre, l'eau et l'air — 
et les quatre points cardinaux. Ces sept 
enseignements sont le respect, l'amour, le 
courage, l'humilité, l'honnêteté, la sagesse 
et la vérité. Ils sont transmis par l'esprit du 



Bison, de l'Aigle, de l'Ours, du Loup, du 
Sabe (qui est le Géant), du Castor et de la 
Tortue, respectivement. 

Le Strong Earth Women Lodge offre ses 
soins 24 heures sur 24 aux femmes 
affligées, à celles qui veulent retrouver 
leur identité et à celles qui éprouvent des 
tendances suicidaires. Par la spiritualité 
autochtone, elles arrivent à combler le 
vide qu 'e l les éprouvent à la suite de 
traumatismes subis dans les pensionnats 
ou par suite d 'agress ions sexuel les , 
émotives et physiques ... 

Ce que je veux faire ressortir ici, c'est que 
le Strong Earth Women Lodge a produit 
... de véritables miracles dans la vie des 
gens qui y sont venus se rétablir. 

Connie Eyolfson, 
Strong Earth il omen Lodge 
Fort Alexander, Man., le SO octobre 
{Traduction) 

Un programme d'accouchement 
à l'aide de sages-femmes 
Dans les collectivités inuit, la naissance d'un 
enfant était traditionnellement une époque de 
célébrations et un moment choisi pour rendre 
hommage au rôle de la femme dans la société, 
autant à l 'endroit de la mère que de la sage-
f e m m e . Les s e rv i ce s de santé du Sud 
c o m p r e n a i e n t à l ' o r i g i n e un pe r sonne l 
d ' inf i rmières sages-femmes qui venaient sur 
p lace a c couche r les Inu i t . Par la su i te , la 
politique de santé a changé et toutes les femmes 
inuit devaient aller dans des hôpitaux du Sud 
pour accoucher, loin de leur famille et de tout ce 
qui leur était familier. Le village de Povungnituk 
a récemment mis sur pied une maternité pour 
les a c c o u c h e m e n t s sans c o m p l i c a t i o n . Le 
p r o g r a m m e est déc r i t dans un d o c u m e n t 
préparé par la Native Women's Association en 
août 1989. 

V 

A cause de tous ces motifs [de 
mécontentement], une maternité a été 
aménagée dans le centre de soins 

Inuulitsivik à Povungnituk. Cela signifie 
que les femmes inuit reçoivent des soins 
dans une collectivité inuit et dans leur 
propre langue . Les femmes de 
Povungnituk (un tiers des femmes servies) 
sont dans leur propre village. Les femmes 
des autres v i l lages , généra lement 
accueillies par des amis ou des parents, 
parcourent de plus courtes distances et 
passent moins de temps éloigné de leur 
foyer. Elles ont accès à la nourriture inuit. 
Il est plus facile pour leur mari ou d'autres 
membres de leur fami l le de venir et 
d'assister à l'accouchement... 

Quatre femmes inuit ont été choisies par 
leur col lect iv i té pour t rava i l ler en 
collaboration avec trois sages-femmes 
blanches, apprendre tout ce qui a trait à 
l ' accouchement et é laborer des 
programmes adaptés aux collectivités et à 
la culture inuit... 

Nous avons conf iance en nos sages-
femmes inuit, nous nous rappelons que 
notre peuple possédait traditionnellement 
ces compétences. Il est important que les 
femmes inuit soient en mesure d'acquérir 
une formation «sur le tas» dans leur 
col lect iv i té . Nous pensons que le 
programme d'Inuulitsivik pourrait être un 
modèle pour ce type d'apprentissage. 

Native Women V Association 
Povungnituk, Québec, août 1989 
(Traduction) 

Un organisme autochtone en 
milieu urbain pour des services 
à l'enfance et à la famille 
En mi l i eu u rba in , on nous a dit que les 
au toch tone s ava i en t encore moins accès 
qu'ailleurs à des services reflétant leurs valeurs 
et leur réalité quotidienne. On nous a signalé 
que des o r g a n i s m e s non au toch tones de 
protection de l'enfance ont imposé des solutions 
destructives aux problèmes de familles ou de 
mères célibataires autochtones, en «arrachant 



les enfants à leur famil le» comme on nous l'a 
affirmé à Toronto. Souvent, les parents de ces 
enfants sont eux-mêmes des produits de l'aide à 
l ' en f ance ou des pens ionna t s . En d ' au t r e s 
termes, on nous a dit que pour devenir de bons 
parents les adultes avaient besoin de guérison, et 
non d'être punis par la perte de leurs enfants. 

[Nos clientes sont aux prises] avec une 
pauvreté sordide et une dépendance à 
l'égard de diverses substances. [Ce sont] 
de jeunes femmes qui ne comprennent pas 
vraiment le sens de leur vie et que leur 
s i tuat ion déplorable jette dans un 
désespoir profond ... Nous constatons que 
nombre d'entre elles ... soit 80 p. 100 de 
nos clientes, ont été victimes d'agression 
sexuelle ... 

Nous avons mis sur pied un programme 
de rétablissement appelé Alooka Am, ce 
qui peut se t radui re l ibrement par 
«nouveau départ» ... 

Nous sommes dans un milieu urbain où 
ces femmes ... n 'ont pas perdu leur 
culture, ce dont nous nous réjouissons; 
cependant, ce milieu les éloigne aussi des 
influences traditionnelles. Aussi avons-
nous dû examiner ce qu'est la culture 
urbaine et v avons-nous découvert 
certains éléments importants. 

Fait intéressant, nous avons fait appel à 
deux consultants pour nous aider dans ce 
travail . L 'un d'eux est un enseignant 
traditionnel ... qui nous aide à constituer 
des cercles de guérison pour les femmes. 
L'autre est [une femme] médecin qui se 
spécialise en personnalités multiples, ce 
dont souffrent les vict imes d' inceste. 
Nous puisons donc un peu à la culture 
dominante , un peu aux valeurs 
traditionnelles et un peu à notre propre 
sagesse pratique. 

Ken Richard, 
Native Child and Fa m il y Services 
Toronto, Ont., le 2 novembre 
(Traduction) 

Un système judiciaire autochtone 
En mat ière de justice on nous a dit que les 
valeurs européennes sont loin d'avoir été utiles 
pour résoudre les problèmes des individus et des 
co l l e c t i v i t é s au toch tones . Se lon c e r t a in s 
participants, le système judiciaire ne répond pas 
à l eur s beso ins . P l u s i eu r s co l l e c t i v i t é s 
autochtones préconisent un système de justice 
fondée sur des valeurs tradit ionnelles et une 
approche holistique. 

L'initiative Tlingit [concernant la justice] 
préconise la guér ison, [non] l ' incar -
cérat ion. . . Ce qui arr ive dans ma 
collectivité, [c'est que] les cinq chefs de 
clan ou leurs représentants siègent avec le 
juge. Ils agissent en qualité de conseillers 
au cours de la détermination de la peine. 
Ils n 'ont pas besoin de rapports sur 
le dossier ou les antécédents . . . Ils 
connaissent la collectivité à fond. 

Ils agissent en tant que consei l lers 
pendant la détermination de la peine et 
leur présence en salle d'audience est à peu 
près comme celle d'un jury, de sorte 
qu'aucun des avocats ni personne de 
l'extérieur ne peut leur passer un sapin... 
Rien que leur présence suffit à susciter 
dans la collectivité le respect pour les 
mécanismes et les valeurs traditionnels... 

On peut commencer par parler des causes 
de mon alcoolisme. Est-ce parce que j'ai 
été victime d'agressions sexuelles lorsque 
j'étais à l'école secondaire ou à l'école de 
la mission? Quel est mon vér i table 
problème? C'est tout à fait extraordinaire. 
Ça fonctionne de cette façon... 

Et puis ce qui arrive c'est que ... un centre 
correctionnel est construit à l'intérieur de 
ma collectivité ... et il n'est pas question 
que nous ayons des gardiens patrouillant 
dans les a lentours . La phi losophie 
que nous essayons de mettre au point, 
c 'est une phi losophie de guérison 
communautaire. 

Ce [sera] un centre de guérison où nous 
pourrons accuei l l i r les famil les et 



quiconque est touché par la situation du 
contrevenant ... ainsi, on ne se concen-
trera pas uniquement sur une personne, 
on se concentrera sur la famille et sur les 
problèmes périphériques de la famille et 
de la collectivité. 

En fin de compte, ce que nous faisons ... 
[c'est] que nous envisageons d'implanter 
un tribunal composé de conciliateurs qui 
nous donnera jur id ict ion pour toute 
déclaration sommaire de culpabilité par 
nous-mêmes, pour nous-mêmes. 

Le chef David Keenan, 
Teslin Tlingit 
Table ronde nationale sur 
la justice autochtone 
Ottawa, Ont., le 25 novembre 
(Traduction) 



¿ S oo + 

La boucle est bouclée 

•

Le dernier chapitre boucle la boucle en 
revenant sur le thème des re l a t ions 
en t re les au toch tones et les non-

autochtones. On nous a dit que la guérison des 
autochtones accroîtrait la possibilité d'améliorer 
les r e l a t i on s en t re au toch tones et non-
au toch tones et nous r a p p r o c h e r a i t de 
l'autodétermination et l'autosuffisance. Tous ces 
éléments sont donc liés. 

Ma is il y a plus. Dans la nouve l le re la t ion 
souha i t ée les au toch tone s et les non-
autochtones par tagent le même cercle . Les 
autochtones ne peuvent par eux-mêmes se 
guér i r , a r r i ve r à l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n et à 
l'autosuffisance et se réconcilier avec les non-
autochtones. Ces derniers devront modif ier 
fondamen t a l emen t leurs a t t i tudes et l eurs 
institutions. 

L 'ob jec t i f du c h a n g e m e n t est doub le : 
transformer la vie des autochtones et réconcilier 
autochtones et non-autochtones. On peut voir 
dans les quatre éléments clés la pierre angulaire 
du changement. 

Au cours des prochaines séries d 'audiences 
publiques, nous souhaitons que les discussions 
portent sur ces éléments clés et sur les questions 
suivantes : 

1. Les quatre éléments clés du changement que 
nous avons présentés dans ce document — à 
savoir la nouvelle relation, l'autodétermination, 
l'autosuffisance et la guérison — devraient-ils 
nous gu ide r dans l ' é l a b o r a t i o n de nos 
recommandat ions f inales? Y a- t - i l d ' autres 
éléments qui sont aussi importants qu'eux? 

2. Quels sont les obstacles à ces quatre éléments 
clés de changement? Comment pouvons-nous 
les supprimer? 

3. Quelles sont les solutions qui provoqueront 
un changement durable? 

Nous invitons le public à se pencher sur ces 
questions. 





Annexe 
Calendrier des audiences publiques - Série II 

Slave Lake, Alberta 
Le 27 octobre 1992 

Thunder Bay, Ontario 
Le 21 octobre 1992 

Saskatoon, Saskatchewan 
Les 27 et 2S octobre 1992 

Kenora, Ontario 
Le 28 octobre 1992 

High Level, .Alberta 
" Le 29 octobre 1992 

North Battleford, Saskatchewan 
Le 29 octobre 1992 

Fort Alexander (Première Nation Sagkeen) 
Manitoba 

Les 29 et 30 octobre 1992 

Tobique, Nouveau-Brunswick 
Le 2 novembre 1992 

Toronto, Ontario 
Les 2 et 3 novembre 1992 

Cranbrook, Colombie-Britannique 
Le 3 novembre 1992 

Halifax, Nouvelle-Ecosse 
Les 3 et 4 novembre 1992 

Merritt, Colombie-Britannique 
Le 5 novembre 1992 

Gander, Terre-Neuve 
Le 5 novembre 1992 

Timmins, Ontario 
Les 5 et 6 novembre 1992 

Cambridge Bay, T.N.-O. 
Le 17 novembre 1992 

Old Crow, Yukon 
Le 11 novembre 1992 

Wendake, Québec 
Les 17 et 18 novembre 1992 

Whitehorse, Yukon 
Le 18 novembre 1992 

Rankin Inlet, T.N.-O. 
Le 19 nove/fibre 1992 

Uashat, Québec 
Le 19 novembre 1992 

Fort St. John, Colombie-Britannique 
Les 19 et 20 novembre 1992 

Mani-Utenam, Québec 
Le 20 novembre 1992 

Nain, Labrador 
Le 30 novembre 1992 

Val d'Or, Québec 
Le 30 novembre et 1er décembre 1992 

Davis Inlet, Labrador 
Le 1er décembre 

Sioux Lookout, Ontario 
Les 1er et 2 décembre 1992 

Cartwright, Labrador 
Le 2 décembre 1992 

Alaniwaki, Québec 
Le 2 décembre 1992 

Manouane, Québec 
Le 3 décembre 1992 

Big Trout Lake, Ontario 
Le 4 décembre 1992 

Yellowknife, T.N.-O. 
Les 7,8,9 et 10 décembre 1992 

Ile-a-la-Crosse, Saskatchewan 
Le 8 décembre 1992 

Roseau River, Manitoba 
Le 8 décembre 1992 

Buffalo Narrows, Saskatchewan 
Le 9 décembre 1992 

La Loche, Saskatchewan 
Le 10 décembre 1992 

Brandon, Manitoba 
Le 10 décembre 1992 
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